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M É M O R I A L
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S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Quarante-neuvième séance – Mardi 4 avril 2006, à 20 h 30

Présidence de Mme Catherine Gaillard-Iungmann, présidente

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Jean-Louis Fazio, Mme Vera Figurek, M. Jean-
Pierre Oberholzer, Mmes Sandrine Salerno, Nicole Valiquer Grecuccio et M. René 
Winet. 

Assistent à la séance: M. Manuel Tornare, maire, M. André Hediger, vice-
président, MM. Patrice Mugny, Christian Ferrazino et Pierre Muller, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 23 mars 2006, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
du Grand Conseil pour mardi 4 avril, mercredi 5 avril et lundi 10 avril 2006, à 
17 h et 20 h 30.
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1. Communications du Conseil administratif.

M. Manuel Tornare, maire. Mesdames et Messieurs, j’interviens pour 
répéter la réponse que j’ai donnée hier à M. Rubeli et à une représentante des 
Verts concernant la place du Perron, car certains dans cet hémicycle ne l’ont pas 
entendue. Nous allons simplement enlever des arbustes que nous ne trouvons pas 
très esthétiques et mettre des fl eurs à leur place. Vous pouvez donc rassurer les 
commerçants et les habitants de l’endroit: il n’y aura pas d’abattage d’arbres au 
Perron!

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

3. Présentation de la liste des jurés des tribunaux pour l’année 
20071.

Suite

La présidente. Nous passons maintenant au vote de l’arrêté concernant 
la liste des jurés des tribunaux pour l’année 2007. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, vous avez pu consulter ce document, puisqu’il était à 
votre disposition dès 17 h.

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’article unique de l’arrêté est mis aux 
voix; il est accepté à l’unanimité.

L’arrêté est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu la circulaire du Département des institutions;

1 Présentation, 5951.

SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Communications du Conseil administratif et du bureau du Conseil municipal

Liste des jurés
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sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – La liste de présentation des 1032 juré(e)s de la Ville de 
Genève auprès des tribunaux pour l’année 2007 est approuvée.

Le Conseil administratif est chargé de transmettre cette liste en double 
exemplaire au Conseil d’Etat.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

La présidente. Je salue à la tribune du public Mme Aya Kamikawa, première 
conseillère municipale transgenre de la ville de Setagaya, et Mme Kanako Otsuji, 
première députée ouvertement homosexuelle de la préfecture d’Osaka et du Japon 
tout entier. Elles sont accompagnées par la troisième membre de la délégation du 
Japon à la Conférence internationale de l’ILGA (International Lesbian and Gay 
Association). (Applaudissements.)

4. Proposition du Conseil administratif du 8 mars 2006 en vue de 
l’approbation des comptes de la saison 2004/2005 de la Fon-
dation du Grand Théâtre de Genève (PR-456).

Exposé des motifs
Nous vous présentons ci-après le compte rendu de la Fondation du Grand 

Théâtre de Genève relatif aux comptes de la saison 2004/2005.

La saison du grand abonnement a été constituée de huit ouvrages lyriques et 
deux spectacles donnés par le ballet pour un total de 76 représentations. Le taux 
d’occupation moyen a atteint 86,94%, ce qui représente un taux fi nancier moyen 
de 82,21%.

La clôture des comptes d’exploitation de la Fondation du Grand Théâtre de 
Genève, arrêtés au 30 juin 2005, présente un exercice se soldant par un excé-
dent de charges de 1 032 331,83 francs. Un million de défi cit avait été annoncé 
lors du dépôt du budget et la Ville de Genève, par décision du Conseil muni-
cipal, en avait garanti la couverture. Au fi nal, l’excédent de charges est de 
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32 331,83 francs, ce qui représente 0,1% du budget total du Grand Théâtre de 
Genève. La perte de l’exercice est prélevée au fonds de réserve, conformément 
au règlement y relatif, et est elle-même compensée par les revenus nets des 
placements du fonds de solidarité qui atteignent 28 608,26 francs. Au 30 juin 
2005, le fonds de réserve atteint 1 238 156,13 francs. Les apports extérieurs se 
sont élevés à 4 368 308 francs.

Conformément à l’article 10, chiffre 6 des statut du Grand Théâtre de Genève, 
nous vous invitons à approuver les comptes de la saison 2004/2005 arrêtés au 
30 juin 2005 en votant le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, 
chiffre 6, des statuts du Grand Théâtre de Genève,

arrête:

Article unique. – Le compte rendu de la Fondation du Grand Théâtre de Genève 
relatif aux comptes de la saison 2004/2005 ainsi que le rapport des contrôleurs 
aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2004 au 30 juin 2005 sont approuvés.
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation.

5. Proposition du Conseil administratif du 8 mars 2006 en vue de 
l’approbation du budget de la saison 2006/2007 de la Fonda-
tion du Grand Théâtre de Genève (PR-457).

Exposé des motifs
Nous vous présentons, ci-après, le compte rendu de la Fondation du Grand 

Théâtre de Genève relatif au budget de la saison 2006/2007.

La saison sera composée de 6 opéras totalisant 37 représentations sur la scène 
de Neuve, de 2 opéras au Bâtiment des Forces-Motrices et de 4 ballets.

Pour la construction de ce budget, le Conseil municipal a accepté deux prin-
cipes: la pérennisation du million de garantie de défi cit en subvention et l’indexa-
tion de la subvention d’exploitation au taux retenu pour l’indexation des salai-
res de la fonction publique municipale. L’Association des communes genevoises 
devrait également continuer à porter à son budget une contribution supplémen-
taire de 200 000 francs au million existant.

Ce faisant, ce budget refl ète l’adoption de mesures d’économies: diminution 
de la masse salariale au ballet en réduisant l’effectif de la compagnie à 18 dan-
seurs, augmentation des recettes de tournées du ballet, augmentation du prix du 
billet de 1% par rapport au projet de budget initial qui prévoyait une augmenta-
tion de 5%, suppression de la provision pour le renouvellement du parc informa-
tique et suppression des ballets invités, sauf fi nancements particuliers.

Le total des dépenses atteint 31 243 090 francs pour des recettes équivalentes 
composées principalement de la subvention d’exploitation (14 087 641 francs), de 
l’apport du Fonds d’équipement communal (1 200 000 francs), du service autres 
orchestres (280 000 francs), des recettes d’exploitation (11 985 949 francs) et des 
sponsors et mécènes (3 335 000 francs).

Conformément à l’article 10 des statuts du Grand Théâtre de Genève, nous 
vous invitons à approuver le budget de la saison 2006/2007, en votant le projet 
d’arrêté suivant:
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PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10 des 
statuts du Grand Théâtre de Genève,

arrête:

Article unique. – Le budget de la saison 2006/2007 de la Fondation du Grand 
Théâtre de Genève est approuvé.
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La parole n’étant pas demandée en préconsultation, la prise en considération de la proposition et son ren-
voi à la commission des arts et de la culture sont mis aux voix; ils sont acceptés par 50 oui contre 1 non.

6. Proposition du Conseil administratif du 8 mars 2006 en vue de 
l’approbation des comptes de la saison 2004/2005 de la Fon-
dation d’art dramatique de Genève (PR-458).

Exposé des motifs
Nous vous présentons ci-après le compte rendu de la Fondation d’art dramati-

que de Genève (FAD) relatif aux comptes de la saison 2004/2005.

La FAD nous a transmis le rapport de l’organe de révision incluant les comp-
tes pour la saison 2004/2005 qui se décompose comme suit: comptes annuels de 
l’Etat-Major, du Théâtre de la Comédie et du Nouveau Théâtre de Poche.

Les comptes ont été approuvés par le conseil de la Fondation d’art dramatique 
de Genève. Ils ont été révisés par la fi duciaire Bonnefous et Cie SA. 

A la lecture des comptes, on peut remarquer les éléments suivants:

– Etat-Major: excédent de dépenses de 57 659,95 francs ramené à 
26 198,58 francs après dissolution d’une provision;

– Théâtre de la Comédie: excédent de recettes de 56 721,93 francs;

– Nouveau Théâtre de Poche: excédent de recettes de 938,02 francs;

– subvention versée par la Ville de Genève: subvention ordinaire d’exploita-
tion (5 200 000 francs), subventions directes (29 301 francs) et prestations en 
nature (811 276,65 francs), soit au total de 6 090 577,65 francs;

– subvention versée par l’Etat de Genève: subvention ordinaire d’exploitation 
(1 956 000 francs) et des subventions directes (43 260 francs), soit au total 
1 999 260 francs.

L’excédent net de charges pour l’exercice 2004/2005 s’élève donc à 
93 538,63 francs. Le fonds de réserve se monte à 585 487,07 francs au 1er juillet 
2005 et cela après l’attribution d’un montant de 118 000 francs pour la saison 
2005/2006. La nouvelle présentation des comptes a été validée par l’Inspection 
cantonale des fi nances et le Contrôle fi nancier de la Ville de Genève.

Nous vous invitons à approuver les comptes de la saison 2004/2005, en votant 
le projet d’arrêté suivant:
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PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – Le compte rendu de la Fondation d’art dramatique de Genève 
relatif aux comptes de la saison 2004/2005 ainsi que le rapport des contrôleurs 
aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2004 au 30 juin 2005 sont approuvés.
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La proposition est renvoyée à la commission des fi nances sans débat de préconsultation.

7. Proposition du Conseil administratif du 1er mars 2006 en vue 
de l’ouverture d’un crédit de 2 248 000 francs destiné à la 
rénovation des éclairages et à la pose d’un revêtement syn-
thétique sur le terrain de football B sis au 4, chemin du Bois-
de-la-Bâtie, parcelle 1521, feuille 92 du cadastre de la com-
mune de Genève-Plainpalais, section Petit-Lancy (PR-459).

Préambule
Le 14 juin 1949, un crédit de 54 000 francs était voté pour l’aménagement 

d’un terrain de football sur les hauteurs du bois de la Bâtie.

Le domaine sportif du bois de la Bâtie se décompose actuellement en deux 
terrains de football clôturés:
– terrain A: terrain de football de compétition, 90 m x 60 m, en gazon naturel;
– terrain B: terrain de football de compétition, 90 m x 50 m, en gazon naturel, 

éclairé.

Un troisième terrain, le terrain C, que les joueurs ont surnommé par dérision 
«Wembley», du nom du mythique stade londonien, vient compléter le tableau de 
cette zone sportive. Cependant, cet emplacement d’une forte déclivité (dénivelé 
de plus de 4 m), de surcroît passablement troué, bosselé et mal éclairé, se révèle 
impropre et dangereux pour toute pratique sportive.

Exposé des motifs
L’Association sportive du bois de la Bâtie représente les intérêts de trois clubs:

– CS Italien;
– FC Rapid-Jonction-Bosna;
– FC Police.

Ces clubs affi chent un succès grandissant alignant plus de 20 équipes, une 
école de foot et pas loin de 400 joueurs.

Au cours des trente dernières années, le CS Italien a oscillé entre la 3e et 
la 2e ligue avec des conditions d’entraînement toujours précaires. En outre, en 
cas de temps humide, tous les terrains sont vite impraticables. Il devient alors 
nécessaire de renvoyer, voire d’annuler un grand nombre de matches. Les clubs 
utilisateurs s’en voient durement pénalisés, à tel point qu’ils ont la plus grande 
peine à conserver certains de leurs joueurs qui émigrent vers d’autres horizons 
plus propices.
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Le 30 juin 1994, l’Association sportive du bois de la Bâtie adressait au Conseil 
municipal une pétition visant à pallier l’insuffi sance des terrains à disposition, par 
l’aplanissement du terrain C. A ce sujet, il est à noter que le problème du ter-
rain C avait été discuté au Conseil municipal en 1982 et 1988, à la suite d’une 
motion de la commission des sports et de la sécurité de l’époque.

La commission des pétitions avait accepté à l’unanimité cet aménagement, 
mais, en séance plénière, le 12 septembre 1995, le refus avait été voté par 35 voix 
contre 32 et 8 abstentions.

La proposition alternative de ce jour vise à la refonte du terrain B, en piteux 
état maintenant, par la création d’une pelouse synthétique permettant de pouvoir 
s’entraîner et disputer des matches par n’importe quel temps. En outre, les travaux 
porteront également sur la rénovation des éclairages et la mise en conformité aux 
directives de l’Association suisse de football pour la 2e ligue, lesquelles exigent:

– un minimum de 90 m x 57,60 m;
– distances de sécurité latérale: 2 m;
– distances de sécurité derrière les buts: 3 m; 
– un éclairage Emed de 120 lux.

Les terrains de football de la Ville de Genève étant d'une manière générale 
suroccupés, il est plus que jamais légitime et urgent de lancer le projet de réhabi-
litation du terrain B du bois de la Bâtie.

Croissance et évolution des gazons synthétiques
Le 10 novembre 2004, l’UEFA (Union des associations européennes de foot-

ball) donnait, d’entente avec la FIFA (Fédération internationale de football asso-
ciation), sa bénédiction offi cielle pour les terrains synthétiques. A ce stade, il 
est à relever que nombre de grands clubs présentent des problèmes récurrents 
avec leurs pelouses naturelles. Ainsi, pour autant que ces terrains synthétiques 
satisfassent aux exigences conjointes de la FIFA et de l’UEFA, les matches offi -
ciels, dont la Ligue des champions, pourront s’y dérouler. En outre, le synthétique 
conduira à des solutions pour des stades trop fermés, qui conduisent à l’asphyxie 
des semences naturelles. Ainsi l’UEFA apporte un soutien actif, y compris fi nan-
cièrement, au développement du synthétique. 

Description de l’ouvrage
La solution retenue pour la pelouse se compose d’un gazon synthétique, posé 

sur sous-couche souple et enrobé poreux, dont les lais sont collés selon les pro-
cédés actuels. Le marquage dudit terrain sera effectué dans le matériau lui-même 
par changement de teinte de celui-ci.
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L’ensemble offre un confort de jeu optimal (souplesse) et garantit, outre une 
trajectoire parfaite de la balle, une sécurité certaine.

Caractéristiques et descriptif des travaux
Les travaux prévus sont les suivants:

Installation et travaux préparatoires:
– Installation de chantier, signalisation, clôture provisoire, repérage, sondages 

et pose de gabarits.

Terrassement et mouvements de terre:
– Décapage de la croûte herbacée et de la terre végétale, terrassement, nivelage 

et compactage du fond de forme.

Murs béton armé et remblai:
– Semelles de fondations, murs de soutènement et remblais derrière murs.

Gradins, escaliers:
– Aménagement paysagé du talus entre terrains A et B et création de deux esca-

liers.

Canalisations et conduites:
– Fouilles en tranchée pour drainage, drainage, chemise fi ltrante, pipes de rin-

çage et raccordement sur canalisation existante.

Engazonnement:
– Mise en place de terre végétale, préparation du sol et engazonnement.

Superstructure:
– Feutre géotextile non tissé, empierrement, nivellement, compactage, bordure 

de tonte en dallettes 50 x 50 cm, couche de réglage et enrobé bitumineux 
poreux.

Gazon synthétique:
– Couche de souplesse coulée sur place (EPDM 2/7 18 mm), revêtement de 

football en gazon synthétique de 3e génération (fi bre mixte: fi brilisée + mono-
fi lament, H = 55 mm), y compris remplissage de sable (15 mm) et EPDM vert 
(25 mm).

Clôtures:
– Dépose des clôtures existantes, clôture et main courante sur tout le pourtour 

du terrain, y compris trois portails.

Eclairage:
– Dépose des mâts existants, nouveaux mâts pliables avec projecteurs, y com-

pris semelles de fondation.
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Equipements:
– Implantation du terrain, bases béton pour buts, installation de deux buts pour 

football et quatre buts rotatifs pour juniors, poteaux de corner.

Adéquation à l’Agenda 21 de la Ville de Genève (choix écologiques)
Réinfi ltration de l’eau de pluie

Lors de la réfection du terrain, le revêtement prévu non étanche (granulat de 
caoutchouc type Bois-des-Frères) ainsi que le nouvel enrobé poreux permettront 
aux eaux de surface de s’infi ltrer naturellement dans le terrain. Toutefois, en cas 
de fortes pluies, les drainages absorberont le surplus.

Par ailleurs, après étude et en cas d’accord des Services industriels de Genève, 
il a été prévu la possibilité, avant l’exutoire existant, de raccorder le réseau de 
drainage sur un puits perdu avec, en cas de fortes pluies, une surverse raccordée 
au nant situé à proximité.

Installation d’éclairage, projecteurs

Le type de projecteurs prévus (à faisceau contrôlé) ainsi que les lampes à 
vapeur de sodium à haute pression (de couleur jaune) ont été retenus en raison 
d’un faible impact sur la faune et plus spécialement sur les insectes.

Choix des matériaux de construction

Le revêtement proposé a été étudié conjointement avec notre mandataire, le 
bureau STS et le Service des sports; il a fait ses preuves dans diverses installa-
tions sportives de la Ville de Genève (stade de Varembé et centre sportif du Bois-
des-Frères), et en Suisse notamment.

Les terrains en gazon synthétique évitent la contamination des nappes phréa-
tiques, car l’utilisation d’engrais, de pesticides et d’herbicides sélectifs n’est plus 
nécessaire.

L’arrosage de ces surfaces, pour le confort des joueurs, n’est plus indispensa-
ble, ce qui permet une économie d’eau d’arrosage non négligeable.

Production de déchets en fi n de vie

Actuellement, les matériaux prévus sont tous recyclables en fi n de vie. Les 
enrobés sont concassés en vue d’une réutilisation essentiellement pour des infras-
tructures routières et les revêtements polyuréthannes sont broyés et revalorisés en 
sous-couches pour divers types de terrains de sports et en revêtement souple de 
places de jeu pour enfants.
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Entretien et nettoyage
Les surfaces prévues ne nécessitent pas de produit de nettoyage. Outre le 

balayage régulier des feuilles, un entretien régulier, par l’adjonction de granu-
lat de caoutchouc EPDM permettant le surfaçage de la zone de jeu, est recom-
mandé.

Estimation des coûts selon code CFE 
Position
CFE Intitulé Unité Quantités Prix Montants

T Aménagements extérieurs
T0  Installation générale de chantier 45 000
 Installations et travaux préparatoires gl   45 000
T1 Mise en forme du terrain    190 000
 Terrassements et mouvements de terre m2 6 600 29 190 000
T2 Ouvrages extérieurs 415 000
 Murs béton armé et remblai gl   350 000
 Gradins, escaliers ml 180 361 65 000
T3 Canalisations, conduites    80 000
 Canalisations et conduites ml 1 200 67 80 000
T4 Espaces verts    15 000
 Engazonnement m2 1 300 12 15 000
T5 Chemins, routes, places    910 000
 Superstructure m2 6 300 56 350 000
 Gazon synthétique m2 6 000 93 560 000
T6 Clôtures    70 000
 Clôtures, main courante et portails ml 220 318 70 000
T7 Installations    140 000
 Eclairage p 6 23 330 140 000
T8 Equipements 15 000
 Equipements gl   15 000
T Sous-total 1 (avant honoraires et frais secondaires)   1 880 000
W Honoraires    60 000
 W6 – Honoraires aménagements extérieurs
T-W Sous-total 2 (avant comptes d’attente)    1 940 000
X Comptes d’attente et marge d’évolution du projet   50 000
 Provision pour divers et imprévus

T-X Coût total de la construction (HT)    1 990 000

Z Taxe à la valeur ajoutée (TVA)    151 240
 Appliquée sur les positions T à X

T–Z Coût total de la construction (TTC)    2 141 240
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ZZ Frais administratifs et fi nanciers    107 062
ZZ1 Honoraires de promotion    107 062
 5% de 2 141 240 francs

T-ZZ Coût général de l’opération    2 248 302

 Total du crédit demandé    2 248 000

Validité des coûts
Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 

d’octobre 2005 et ne comprennent aucune variation.

Valeurs statistiques – prix au mètre carré
La surface de jeu du terrain est de 5184 m2, soit un coût de transformation de 

2 248 000 / 5184 = 434 francs le mètre carré (éclairage compris).

Par rapport à la surface de gazon mise en œuvre, le coût de transformation est 
de 2 248 00 / 5 914 = 380 francs le mètre carré (éclairage compris).

Autorisation de construire
Ce projet a fait l’objet d’une requête en autorisation de construire (dos-

sier N° APA 24587–5 accordé le 14 septembre 2005).

Délais
Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer entre cinq et neuf 

mois après le vote du Conseil municipal et dureront trois mois. La date de mise 
en exploitation prévisionnelle est au minimum de huit mois après la date du vote 
du crédit, mais, pour des raisons techniques, les travaux devront obligatoirement 
être réalisés durant la belle saison.

Référence au programme fi nancier d’investissement
Cet objet est prévu sous le numéro 050.060 (4 N°) du 1er plan fi nancier 

d’investissement 2004-2015, pour un montant de 4 000 000 de francs. 

Dans le 2e plan fi nancier (2006-2017), cet objet est inscrit pour un montant 
de 2 100 000 francs. Le solde concerne l’agrandissement des vestiaires et fera 
l’objet d’une demande de crédit ultérieure.
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Budget prévisionnel d’exploitation et charge fi nancière
S’agissant d’une réhabilitation, ces travaux ne provoqueront pas de modifi ca-

tion des charges d’exploitation actuelles.

La charge fi nancière annuelle sur 2 248 000 francs, comprenant les intérêts au 
taux de 3% et l’amortissement sur vingt ans, s’élève à 151 100 francs.

Gestion fi nancière, maîtrise de l’ouvrage et maîtrise de l’œuvre
Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâtiments. 

Le service bénéfi ciaire du crédit est le Service des sports.

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 248 000 francs destiné à la rénovation des éclairages et à la pose d’un revête-
ment synthétique sur le terrain de football B sis au 4, chemin du Bois-de-la-Bâtie, 
parcelle 1521, feuille 92 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-
Lancy.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 248 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier, et amortie au moyen de 
20 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2007 à 2026.

La présidente. Mesdames et Messieurs, en tant que présidente du Conseil 
municipal, j’ai reçu une lettre de l’Association des clubs sportifs du bois de la 
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Bâtie (ACSBB) concernant ce point de notre ordre du jour. Je prie Mme Ecuyer de 
bien vouloir vous en donner lecture. 

Lecture de la lettre:

Petit-Lancy, le 22 mars 2006

Madame la présidente,

Il y a de cela plusieurs mois, le Conseil municipal a reçu une pétition l’invitant 
à tout mettre en œuvre pour qu’un terrain de football synthétique soit mis en place 
au centre sportif du bois de la Bâtie. Les pétitionnaires ont été reçus et écoutés 
avec attention par la commission ad hoc. Je sais, depuis lors, que l’affaire suit son 
cours et de façon plutôt positive, ce dont je me réjouis.

Toutes les nouvelles que nous avons nous arrivent «par la bande» et ne sont 
que des supputations ou des on-dit.

Aux dernières nouvelles, la rumeur nous indique qu’il n’y a pratiquement 
aucune chance que les travaux débutent avant l’été 2007, car une dernière étape 
doit être agendée au Conseil municipal et celle-ci ne pourra pas passer dans une 
séance proche, reportant ainsi le problème d’une année supplémentaire.

Je suis un peu inquiet de savoir que le projet va être reporté d’une année (et 
quel autre événement, l’année prochaine, va donc pouvoir reporter à nouveau la 
mise en œuvre de ce tant désiré synthétique?).

Je voudrais encore souligner la situation extrêmement délicate qui règne 
au bois de la Bâtie sitôt la moindre pluie. Les terrains deviennent très vite 
impraticables et, en tant que président de l’Association des clubs sportifs du bois 
de la Bâtie, je suis en charge de l’agencement des matches, des entraînements 
et de l’occupation des terrains de football au bois. Cette tâche est un casse-tête 
permanent et je vous assure qu’un terrain synthétique résoudrait les problèmes 
d’occupation des terrains. Bien que conscient que les problèmes rencontrés par 
les clubs au bois de la Bâtie ne sont pas une priorité «vitale» pour la Ville, je vous 
demande par la présente de faire tout votre possible pour que les travaux puissent 
débuter cet été déjà.

En espérant que vous pourrez intercéder en notre faveur, recevez, Madame la 
présidente, mes meilleures salutations.

Daniel Favre
Président de l’ACSBB
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La parole n’étant pas demandée en préconsultation, la prise en considération de la proposition est mise 
aux voix; elle est acceptée par 52 oui contre 1 non.

La présidente. Je mets aux voix le renvoi de la proposition PR-459 en 
commission. Deux demandes ont été exprimées à ce sujet: ceux qui sont favorables 
au renvoi à la commission des sports et de la sécurité voteront oui, ceux qui 
souhaitent le renvoi à la commission des travaux voteront non.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission des sports et de la sécurité est accepté par 35 oui 
contre 19 non.

La présidente. Le renvoi à la commission des travaux est donc refusé.

8. Proposition du Conseil administratif du 15 mars 2006 en vue 
de l’ouverture d’un crédit de 1 518 000 francs destiné à la réno-
vation partielle des courts du Tennis Club Drizia-Miremont 
situé 6, route de Vessy, sur les parcelles Nos 2289, 2078, 2079 
et DP 3707, feuilles 82 et 85 du cadastre de la commune de 
Genève, section Plainpalais (PR-461).

Rappel

Le 30 juin 2004, le Conseil administratif déposa une proposition de crédit 
(PR-355) de 1 492 000 francs destiné à la rénovation partielle des courts du 
Tennis Club Drizia-Miremont. 

Le 20 janvier 2005, après diverses auditions, la commission, considérant qu’il 
y avait eu un manque de communication entre le comité du club et les services 
de la Ville, refusa la proposition de crédit et décida de la renvoyer au Conseil 
administratif. 

Le 24 janvier, la commission déposa au Conseil municipal un projet de motion 
demandant au Conseil administratif de représenter dans les meilleurs délais une 
nouvelle proposition issue d’une véritable concertation entre la Ville de Genève 
et les représentants du club. Cette motion (M-521) fut acceptée par le Conseil 
municipal le 18 mai 2005.

Le 3 mars 2005, une séance fut organisée au Tennis Club Drizia-Miremont 
sous la présidence de M. Hediger, conseiller administratif, avec le comité du 
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club et son président, M. Haefl iger, les représentants du Service des sports et du 
Service des bâtiments, ainsi que le directeur du Service cantonal des constructions 
environnementales. Les plans furent présentés et l’ensemble du projet accepté 
sans réserve par le comité qui confi rma formellement son accord le 7 mars (voir 
lettre de M. Haefl iger à M. Hediger en annexe).

A l’examen de la motion M-521, renvoyée à M. Hediger le 1er juin 2005, 
il s’avéra que le projet de rénovation initial convenait parfaitement et qu’il n’y 
avait donc pas lieu de modifi er le programme des travaux de rénovation. Cette 
position fut confi rmée par le comité en date du 10 septembre et communiquée au 
département de l’aménagement, des constructions et de la voirie qui procéda, sur 
la base du programme initial, au calcul de l’indexation du coût des travaux.

Préambule

Le club de tennis Drizia-Miremont T.C. a été créé le 23 novembre 1966 de la 
fusion du Drizia T.C. (fondé en 1930 au Moulin de Drize) et du T.C. Miremont 
(fondé en 1947 aux Crêts-de-Champel). Il est situé sur la parcelle de la «Ferme 
Pongratz», propriété de la Ville de Genève rattachée au Centre sportif du Bout-
du-Monde, lui-même géré par le Service des sports.

Le Drizia est avant tout un club formateur dans toutes les tranches d’âge de 
4 à 80 ans. Il accueille dans ses diverses sections aussi bien le/la débutant/e que 
le/la joueur/euse moyen/ne ou de haut niveau. Bien inséré dans le tissu social 
genevois, il a formé un grand nombre de jeunes talents prometteurs tels que Marc 
Rosset.

Le club détient depuis une vingtaine d’années le premier rang helvétique 
en ce qui concerne l’activité tennistique déployée tant sur le plan national 
qu’international, tant au niveau «juniors–espoirs» qu’au niveau «tennis–élite», ce 
qui illustre la qualité des cours et le niveau de la formation. 

Depuis sa création, le Drizia-Miremont a obtenu plus de 300 titres romands 
et genevois. Durant ces cinq dernières années, vingt titres de champion de 
Suisse, individuels et par équipe, ont encore pu être fêtés. En 2001, cinq 
titres de champion de Suisse ont été obtenus sous les couleurs «driziennes», 
dont ceux de championne de Suisse junior, champion de Suisse interclubs des 
moins de 12 ans, champion de Suisse interclubs des moins de 16 ans, champion 
de Suisse interclubs A (vétérans) et champions de Suisse individuels (trois 
titulaires).

Les installations du Tennis Club Drizia-Miremont sont fréquentées par un 
public varié. Le club comptait, en 2001, 550 adhérents adultes, 280 juniors et 
100 membres passifs. Le club aligne huit équipes d’interclubs en ligues natio-
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nales A, B et C, ce qui constitue un record suisse! Toutefois, l’effort principal du 
comité et de sa commission sportive porte sur l’activité «juniors» et «espoirs». 
L’année 2001 a vu 240 jeunes participer aux cours d’été et 60 à ceux d’hiver; ces 
cours sont tous dispensés par des professeurs et des moniteurs qualifi és. Durant 
l’été, les cours sont organisés sur les «bons terrains» en terre battue Nos 4 à 7, la 
préférence étant accordée aux jeunes par rapport aux autres usagers.

La capacité d’accueil des cours hivernaux vient de passer à 150 jeunes, depuis 
le montage début 2002 d’une bulle de la nouvelle génération sur les courts Nos 1 
et 2, une autre plus ancienne couvrant déjà les deux courts Nos 9 et 10. Malgré tout, 
cette capacité de tennis couvert demeure encore insuffi sante puisque plusieurs 
heures doivent être louées au pavillon du centre sportif voisin du Bout-du-Monde, 
ainsi qu’à l’EPF Conches. Dans les activités réservées aux jeunes, citons les 
samedis d’initiation au tennis pour les petits de 5 à 10 ans non membres du Drizia, 
six fois au printemps et six autres fois en automne, pour des sessions réunissant 
150 à 180 enfants chaque année depuis 1998. Seul le manque de place empêche 
la création d’une autre session d’hiver. De plus, quatre tournois concernent 
spécifi quement les jeunes: le Challenger Juniors, la Coupe du Président, l’ACE 
Cup, qui se joue avec 145 participants, et la Coupe de Noël.

Aujourd’hui, force est de constater que les installations existantes, après plus 
de quarante ans de service, sont en fi n de vie et ne répondent plus aux exigences 
actuelles. D’importants travaux sont nécessaires qui vont, selon les courts, 
d’une simple rénovation à une reconstruction et même, pour deux terrains, à un 
déplacement.

Exposé des motifs

Le Drizia-Miremont met à disposition de ses adhérents douze courts construits 
en 1964 pour les courts 1 à 6, en 1966 pour les courts 7 et 8 et en 1990 pour les 
courts 11 et 12.

Dix de ces terrains doivent faire l’objet d’une rénovation complète afi n d’être 
à même d’assurer encore les services qu’on attend d’eux ces prochaines années. 
Les courts Nos 1 à 8 réalisés en terre battue traditionnelle sont usés, inadéquats 
et mal drainés. Les courts Nos 9 et 10 ont été pourvus en 2000 de nouveaux 
revêtements en terre battue «artifi cielle». Ces nouveaux revêtements sont jouables 
presque en tout temps, beaucoup plus faciles et moins coûteux à entretenir que 
les revêtements traditionnels. Enfi n, les courts Nos 11 et 12 sont revêtus de 
moquettes synthétiques sablées très usées, voire dangereuses (des accidents ont 
eu lieu). Quatre courts sont couverts par des bulles de générations différentes, 
les courts Nos 1 et 2 supportent la bulle la plus récente et les Nos 9 et 10 la plus 
ancienne.
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Les travaux prévus permettront une réduction sensible et durable des frais 
d’entretien de tous ordres supportés par le club et qui grèvent lourdement ses 
fi nances. Cette importante intervention d’entretien, qui doit se faire sans arrêt 
complet de l’exploitation, implique le redimensionnement de deux terrains, des 
rénovations plus ou moins importantes selon les courts, ainsi que des changements 
de revêtements, afi n de coller aux besoins effectifs, et même le déplacement de 
deux terrains trop proches de l’Arve. 

Obligation légale et/ou de sécurité

Lors du dépôt de l’autorisation (APA 18914-5) nécessaire à la rénovation des 
gradins en béton armé, la Ville de Genève s’est engagée, dans sa correspondance 
du 25 avril 2002 adressée au Département de l’intérieur, de l’agriculture et de 
l’environnement, et afi n d’obtenir cette autorisation, à déplacer les deux courts 
les plus proches de la rive de l’Arve:

«Dans un souci de répondre à la protection des rives de l’Arve ainsi que 
de la forêt, la Ville de Genève s’engage à lancer une étude afi n d’apporter des 
modifi cations permettant un meilleur respect du site par le déplacement des deux 
courts de tennis Nos 7 et 11.»

Le déplacement de ces deux courts exigé par le Département de l’intérieur, de 
l’agriculture et de l’environnement permettra, par la plantation et l’arborisation 
de ces surfaces, un meilleur respect du site.

Description de l’ouvrage

Les courts en terre battue traditionnelle Nos 1 à 8 ne supportent plus les 
intempéries et mettent un temps excessif à sécher. Les drainages et les canalisations 
sont dégradés au point que des inondations spectaculaires se sont produites ces 
dernières années. Ces terrains anormalement mouillés retardent l’ouverture de la 
saison au printemps et réduisent ainsi considérablement la capacité d’accueil du 
club. Les pentes des terrains doivent être reprises afi n d’obtenir un écoulement 
latéral et rapide. Leur mauvais état risque également de compromettre le 
déroulement des compétitions comme cela a failli être le cas lors du Geneva 
Challenger 2001.

Une attention particulière sera apportée aux canalisations et aux drainages 
des terrains. Une installation d’arrosage automatique sera prévue de sorte que 
la qualité «tennistique» du revêtement qui est directement liée à son degré 
d’humidité, soit facile à maîtriser. Cette installation d’arrosage s’accompagnera 
également d’une réduction sensible des frais de main-d’œuvre puisque cette tâche 
était jusqu’à maintenant effectuée manuellement.
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Les clôtures des terrains seront également remplacées en raison de leur 
mauvais état général et de la nouvelle disposition des courts.

Enfi n, les courts Nos 7 et 11 seront supprimés et les surfaces ainsi gagnées 
seront revégétalisées de manière à créer une continuité dans l’arborisation de la 
bordure de l’Arve.

Descriptif des travaux

Réfection des courts Nos 1 et 2 en terre battue «artifi cielle»

2 courts dimensions 18,30 m/36,60 m, surface totale 1340 m2 

− Prorata installation de chantier, accès et clôture
− Décapage de la terre battue et de la pouzzolane
− Drainage et collecteurs
− Façon de pente, nivelage, couche de réglage et enrobé HMT 16 N
− Revêtement de tennis type «Somclay»
− Arrosage automatique
− Divers (fi let, marquage, etc.)

Réfection des courts Nos 3 et 4 en terre battue traditionnelle

1 court de compétition dimensions 20 m/40 m, surface totale 800 m2 

1 court «simple» dimensions 16,60 m/40 m, surface totale 664 m2 

− Prorata installation de chantier, accès et clôture
− Arrachage de la haie, démolition du muret et du chemin
− Décapage de la terre battue et de la pouzzolane
− Drainage et collecteurs
− Bordures, façon de pente, nivelage, couche de réglage
− Revêtement de tennis en terre battue
− Arrosage automatique
− Nouvelle clôture hauteur 300 et 120 cm
− Divers (fi let, marquage, etc.)

Réfection des courts Nos 5 et 6 en terre battue traditionnelle

2 courts dimensions 18,30 m/36,60 m, surface totale 1340 m2 

Travaux identiques aux courts Nos 3 et 4

Réfection du court N° 8 en terre battue traditionnelle

1 court dimensions 18,30 m/36,60 m, surface totale 670 m2 

Travaux identiques aux courts Nos 3 et 4
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Démolition du court No 7

1 court dimensions 18,30 m/36,60 m surface totale 670 m2 

− Prorata installation de chantier, accès et clôture
− Arrachage de la haie, démolition du muret et du chemin
− Décapage de la terre battue et de la pouzzolane
− Drainage et collecteurs
− Décapage partiel du tout-venant et apport de terre végétale

Réfection du court No 12 en terre battue «artifi cielle»

1 court dimensions 18,30 m/36,60 m, surface totale 670 m2 

Travaux identiques aux courts Nos 1 et 2

Démolition du court No 11

1 court dimensions 18,30 m/36,60 m, surface totale 670 m2 

− Prorata installation de chantier, accès et clôture
− Dépose du gazon synthétique existant et des bordures 
− Drainage et collecteurs
− Décapage de la couche de semi-pénétration et apport de terre végétale

«Reconstruction» des courts Nos 7 et 11 en terre battue «artifi cielle»

2 courts dimensions 18,30 m/36,60 m, surface totale 1340 m2 

− Prorata installation de chantier, accès et clôture
− Décapage terre végétale et terrassement
− Nivelage de la surface
− Pose d'un géotextile, des drainages et des collecteurs
− Bordures béton, empierrement et couche de réglage
− Pose d'un enrobé HTM 16 N
− Revêtement de tennis type «Somclay»
− Arrosage automatique
− Divers (fi let, marquage, etc.)

Aménagements extérieurs

Surface totale environ 2000 m2 

Déplacement des chemins vers l’angle de l’ancien court No 7

− Prorata installation de chantier et accès
− Dégrappage des enrobés et revêtements des anciens chemins
− Remise en état du chemin piétonnier le long de l'Arve
− Réfection des enrobés et des divers revêtements
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− Accès en tout-venant des nouveaux courts Nos 7 et 11
− Engazonnement des anciens courts Nos 7 et 11
− Plantation du court No 11

Adéquation à l’Agenda 21 de la Ville de Genève (choix écologique)

Réinfi ltration de l’eau de pluie

Les eaux de surface des courts actuels, poreux (terre battue), s’infi ltrent 
naturellement dans le terrain et sont «récupérées» en cas de surplus par un 
système de drainage et rejetées directement dans l’Arve par l’intermédiaire d’un 
exutoire.

Les nouveaux courts garderont ce système avec en plus l’adjonction d’un 
puits perdu avant l’exutoire existant. Ce puits perdu permettra encore à une 
certaine quantité d’eau de pluie de pouvoir s’infi ltrer dans le terrain avant de se 
déverser dans l’Arve.

Choix des matériaux de construction

Les revêtements proposés ont été étudiés conjointement avec le club utilisateur 
et le Service des sports.

Le revêtement en terre battue a été conservé principalement en raison de son 
grand confort de jeu et de sa bonne souplesse.

Néanmoins, afi n d’augmenter les heures d’utilisation des courts, cinq des dix 
courts touchés par les travaux seront reconstruits en terre battue «artifi cielle».

Ce type de revêtement nouvellement mis sur le marché est en effet d’une part 
jouable par presque tous les temps et, d’autre part, il engendre des frais d’entretien 
fortement réduits par rapport à la terre battue traditionnelle.

Production de déchets en fi n de vie

Le gazon synthétique sablé des courts Nos 11 et 12 sera retraité par une usine 
spécialisée, broyé et incorporé dans l’infrastructure de pistes pour chevaux. 

La trame synthétique des courts en terre battue «artifi cielle» constituée à 
100% de fi bres de polypropylène sera brûlée en fi n de vie. Actuellement, il n’est 
pas prévu de réutilisation de ce matériau.

Le reste des matériaux prévus est recyclable en fi n de vie. 

Les enrobés sont concassés en vue d’une réutilisation essentiellement pour des 
infrastructures routières, la terre battue, à base de brique pilée peut être revalorisée 
en sous-couches, déposée en décharge ou servir de matériaux de remblai.
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Programme (récapitulatif)
− Courts Nos 1, 2 et 12: nouveau revêtement en terre battue artifi cielle.
− Courts Nos 3 et 4: redimensionnement (agrandissement) et reconstruction en 

terre battue traditionnelle.
− Courts Nos 5, 6 et 8: reconstruction en terre battue traditionnelle.
− Court Nos 7 et 11: démolition, déplacement et reconstruction en terre battue 

artifi cielle.
− Courts Nos 9 et 10 existants: en terre battue artifi cielle, pas de modifi cation.

Estimation des coûts selon code CFE 
Position CFE Quantités /Eléments Prix Montants

B Travaux préparatoires p. 1  177 378
B0 Installations communes 

de chantier  % 0,01 1 273 555 12 735
B1 Sondages, défrichages, 

démolitions et démontages p.  164 643

F  Terrassement m2 5 169 39,60 204 688
F1  Excavation, déblaiement m3 2 719 41,45 112 675

Fouille en pleine masse pour 
suppression des courts 7 et 11

F4  Drainages m2 8 040 4,55 36 650
Réseau de drainage sous les courts 
y compris regards et raccords

F6  Espaces verts m2 1 710 32,38 55 363
Remise en état de la surface 
des courts supprimés 

K  Canalisations, conduites m 980 57,90 56 745
K1  Excavations m3 70 80,80 5 655

Fouilles en rigoles
K2  Tuyaux, cunettes m 210 228,45 47 980

Canalisations y compris regards 
et raccords

K7  Remblayages m3 50 62,15 3 110

N  Chaussées, voies m2 10 205 63,68 649 882
N1  Couches de transition m3 1 580 99,31 156 915

Réglage et enrobé
N4  Bordures m2 620 134,68 83 502

Bordures pour courts et chemin
N5  Revêtement m2 10 205 40,12 409 465

Revêtement traditionnel et 
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synthétique, enrobés et 
engazonnement

O  Aménagements divers m2 10 205 11,04 112 650
O3  Marquage m2 10 205 1,55 15 861
O7  Clôture m 1 073 90,20 96 789

P  Installations d’exploitation m2 10 205 7,07 72 212
P5  Installation d’arrosage 

automatique  m2 8 040 8,98 72 212

B – P Sous-total 1 (avant honoraires et frais secondaires)  1 273 555

V Frais secondaires p1  4 967
V0 Frais secondaires, plaquette, 

documents  % 0,39 1 273 555 4 967

B – V  Sous-total 2    1 278 522

X  Comptes d’attente, divers et imprévus   65 332
X2  Divers et imprévus  % 5,11 1 278 522 65 332

B – X  Coût total de la construction (HT)   1 343 854

Z  Taxe à la valeur ajoutée (TVA)   102 133

B – Z  Coût total de la construction (TTC)   1 445 987

ZZ  Frais administratifs et fi nanciers   72 299
ZZ1  Prestation du maître de l’ouvrage
 Honoraires de promotion 

de construction  % 5 1 445 987 72 299

A-ZZ  Coût général de l’opération   1 518 286
 Arrondi à   1 518 000

Validité des coûts

Les prix indiqués sont ceux du mois de décembre 2005 et ne comprennent 
aucune variation.

Prix du m3 SIA

La surface restaurée est de 10 205 m2, ce qui rapporté au coût général de 
l’opération donne un rapport de 151,40 francs le m2.

Autorisation de construire

Ce projet fait l’objet d’une requête en autorisation de construire (APA 
No 22331-5) qui a été reçue le 22 décembre 2003.
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Délais

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront débuter au printemps, mais 
au minimum trois mois après le vote du Conseil municipal.

Ils dureront environ cinq mois en fonction des conditions atmosphériques et 
la date de mise en exploitation prévisionnelle sera d’au minimum dix mois après 
le vote du Conseil municipal.

Programme fi nancier d’investissement (PFI)

Cet objet est prévu sous le No 50.023 du 1er programme fi nancier d’inves-
tissement 2004-2015 pour un montant de 1 000 000 de francs.

Charge fi nancière

Charge fi nancière annuelle sur 1 518 000 francs comprenant les 
intérêts au taux de 3% et l’amortissement au moyen de 10 annuités 177 950

Gestion fi nancière - Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre

Le service gestionnaire du crédit de construction est le Service des bâti-
ments.

Le service bénéfi ciaire est le Service des sports.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e) de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 518 000 francs destiné à la rénovation partielle des courts du Tennis Club 
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Drizia-Miremont situé 6, route de Vessy, sur les parcelles Nos 2289, 2078, 2079 
et DP3707, feuilles Nos 82 et 85 du cadastre de la commune de Genève, section 
Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 518 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2008 à 2017.

Annexe: accord formel du 7 mars 2005 du comité du club
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Préconsultation

Mme Sarah Klopmann (Ve). Je regrette de constater que ni M. Hediger ni 
M. Ferrazino ne sont présents en ce moment, mais je me dis qu’ils n’ont peut-être 
pas osé venir nous présenter cette brillante proposition PR-461 eux-mêmes – et 
je les comprends!

Nous avons attendu très longtemps que le Conseil administratif nous la 
soumette. On nous avait prévenus qu’elle ne comporterait aucun changement 
par rapport à la proposition PR-355, et heureusement car, sinon, la lire m’aurait 
beaucoup énervée! Néanmoins, elle comporte deux petites modifi cations. La 
première porte sur le coût du projet: apparemment, il est absolument impossible 
de maintenir celui qui avait été articulé au départ. Evidemment, lorsque l’on fait 
traîner la réalisation des projets, il arrive un moment où le coût augmente et, dans 
le cas présent, c’est dommage.

A la première page de la proposition PR-461 fi gure une rubrique intitulée 
«Rappel»: fi nalement, c’était le seul passage de ce document qu’il fallait lire! 
Or certains des points qui y sont évoqués me titillent. Concernant le sort de la 
proposition PR-355, je lis: «La commission, considérant qu’il y avait eu un 
manque de communication entre le comité du club et les services de la Ville, 
refusa la proposition de crédit.» C’est exact, mais ce paragraphe ne dit pas que, 
si nous avons refusé cette première proposition, c’est également parce que nous 
trouvions le projet nul, incomplet, insatisfaisant – et nous l’avions dit!

J’avais déjà souligné, en mai 2005, qu’il manquait une réfl exion concernant 
les gradins. En effet, il semble que la demande du Tennis Club Drizia-Miremont 
portait au départ sur la nécessité d’installer des gradins fi xes. Mais, fi nalement, le 
Conseil administratif décidait de les rénover et non de les fi xer. 

Se posait également le problème de la terre battue. Le projet initial prévoyait 
d’aménager plusieurs terrains en terre battue naturelle, afi n que les tournois de 
l’ATP Challenger puissent se dérouler dans ce club. Or nous avons appris depuis 
que l’ATP acceptait à présent les terrains en terre battue artifi cielle, moins chers 
et utilisables toute l’année – deux avantages non négligeables. Cependant, aucune 
réfl exion à ce sujet ne semble avoir été menée par le Conseil administratif, ce qui 
est très dommage.

Je passe au paragraphe suivant: il y est question de la motion M-521, dans 
laquelle nous demandions au Conseil administratif de nous soumettre une nouvelle 
proposition. Voilà que l’on nous rappelle l’existence de cette motion, pour nous 
expliquer ensuite qu’elle a été «enterrée» sans autre entrée en matière!

Sous ce «Rappel», nous lisons encore: «Une séance fut organisée au Tennis 
Club Drizia-Miremont sous la présidence de M. Hediger, conseiller administratif, 
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avec le comité du club et son président, M. Haefl iger, les représentants du Service 
des sports et du Service des bâtiments, ainsi que le directeur du Service cantonal 
des constructions environnementales.» Génial! Quel scoop! Je rappelle que 
cette séance a eu lieu en mars 2005, que nous en avons déjà discuté et que nous 
avons dit que son résultat ne nous convenait pas. En effet, nous ne voulions pas 
seulement un accord arraché du bout des lèvres au comité du tennis club, mais un 
projet intelligent qui ait fait l’objet d’une concertation. Et que vois-je en annexe 
de la proposition PR-461? La lettre de M. Haefl iger au département des sports et 
de la sécurité datée du 8 mars 2005, dont nous avons déjà reçu copie il y a une 
année!

Ensuite, on nous signale que l’accord du comité a été confi rmé à nouveau 
le 10 septembre 2005. J’en suis fort aise, mais nous n’avons pas reçu copie 
d’une quelconque lettre de confi rmation! Par conséquent, soit on ne nous l’a 
pas transmise, soit cette confi rmation s’est faite par téléphone; si cette deuxième 
hypothèse s’avérait la bonne, ce serait assez grave.

Nous constatons en outre que, entre le mois de mai 2005, où le Conseil 
municipal a renvoyé au Conseil administratif la motion M-521, et le mois de 
septembre 2005, rien n’a été fait. Quatre mois sans que rien ne se passe, tout 
cela pour aboutir à un coup de téléphone avec le comité du tennis club! Je me 
demande ce que font les services de la Ville!

Ensuite, nous avons encore attendu du mois de septembre 2005 au mois 
de mars 2006 pour voir arriver la proposition PR-461, alors que la demande 
d’autorisation de construire n’était en principe valable que jusqu’au 13 janvier 
2006. J’ai posé deux questions à ce sujet au Conseil administratif, et il ne m’a 
jamais répondu! Or si je consulte la rubrique «Autorisation de construire» de 
cette proposition, je lis exactement la même phrase que dans la proposition 
PR-355: «Ce projet fait l’objet d’une requête en autorisation de construire (APA 
No 22331 – 5) qui a été reçue le 22 décembre 2003.» J’aimerais savoir ce qui se passe 
maintenant, avec cette autorisation de construire! Soit le Conseil administratif se 
moque de nous, soit il a voulu nous punir de refuser ses projets…

La présidente. Excusez-moi, Madame Klopmann, mais je dois vous 
interrompre. Monsieur le conseiller municipal de Matteis, vous n’êtes pas autorisé 
à vous rendre à la tribune du public… Je vous prie de bien vouloir regagner votre 
place.

Mme Sarah Klopmann. Après toutes les questions laissées sans réponses par 
le Conseil administratif, j’aimerais savoir s’il se moque de nous ou s’il essaie de 
nous punir, comme je viens de le dire… Pour ne pas pénaliser une fois encore 
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le Tennis Club Drizia-Miremont, nous renverrons la proposition PR-461 à la 
commission des sports et de la sécurité, où nous ferons nous-mêmes le travail. 
Mais je trouve cette situation très regrettable!

Mme Nathalie Fontanet (L). Je serai brève. Le groupe libéral est absolument 
scandalisé par la proposition PR-461 du magistrat Hediger. En fi n de compte, 
sous couvert de se venger, de punir le Conseil municipal d’avoir refusé d’entrer 
en matière sur la proposition PR-355, qui était mal fi celée et n’avait pas fait 
l’objet d’une concertation, le magistrat nous renvoie la même proposition 
sans aucun changement, si ce n’est une augmentation de coût à hauteur de 
26 000 francs. Voilà qui fait rire!

Le magistrat renvoie parfois des propositions à ses services, sous prétexte 
que le prix de l’acier a malheureusement – comme par miracle! – augmenté et 
qu’il n’est pas sûr de pouvoir respecter les coûts prévus. Pour d’autres projets, il 
nous dit que, grâce à des efforts surhumains, il est parvenu deux ans après leur 
présentation à maintenir les coûts. Par conséquent, nous prenons très mal le fait 
que, dans le cas présent, il n’ait pas réussi à les maintenir, ou plutôt qu’il n’ait 
pas voulu y parvenir! Or ce n’est pas du Conseil municipal qu’il se venge, car 
celui qui paie, dans toute cette histoire, c’est le citoyen et personne d’autre! C’est 
le citoyen qui paie des impôts et qui contribuera à fi nancer cette rénovation dont 
le prix est plus élevé qu’au départ, alors qu’aucune autre modifi cation n’a été 
apportée!

Pour notre part, nous renverrons également la proposition PR-461 à la 
commission des sports et de la sécurité, où je suis sûre que nous la traiterons 
rapidement, car le Tennis Club Drizia-Miremont a déjà assez pâti de l’incompétence 
du magistrat. (Applaudissements.)

M. Didier Bonny (DC). Mesdames les conseillères municipales, Messieurs 
les conseillers municipaux, nous renverrons nous aussi la proposition PR-461 à la 
commission des sports et de la sécurité. Nous sommes entièrement d’accord avec 
les propos des deux préopinantes quant au travail de fond qui doit être effectué 
en commission. Nous ne comprenons pas très bien ce que signifi e ce copié-
collé de la proposition PR-355, soumis une deuxième fois au Conseil municipal, 
mais nous pensons qu’il est dans l’intérêt du développement du sport à Genève 
que nous étudiions cet objet en commission, au lieu de le renvoyer une fois de 
plus à M. Hediger. En effet, une fois parti, celui-ci laisserait probablement son 
successeur s’en occuper…

Je demande aux membres de la commission des sports et de la sécurité de 
nous donner certaines explications par l’intermédiaire du rapport qui émanera 
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de leurs débats, car certains points échappent aux conseillers municipaux qui 
ne siègent pas à ladite commission. Quant à moi, puisque les terrains concernés 
appartiennent à la Ville de Genève et sont mis en droit de superfi cie, je souhaiterais 
savoir si le Tennis Club Drizia-Miremont paie quelque chose à la Ville, s’il fournit 
des prestations en nature. Il me semble que ces détails devraient au moins fi gurer 
dans la proposition, afi n que nous sachions de quoi nous parlons. Or ils n’y sont 
pas; ce sera donc le Conseil municipal, via la commission des sports et de la 
sécurité, qui devra fournir les informations nécessaires. J’enjoins à ses membres 
de répondre à nos questions le plus rapidement possible, afi n que nous puissions 
– en automne 2006, je pense – voter ce crédit en toute connaissance de cause.

M. David Carrillo (S). J’ai beau lire les procès-verbaux des séances de 
commission, le Mémorial et le rapport concernant la proposition PR-355, je n’y 
décèle pas d’erreur commise par la commission des sports et de la sécurité dans 
le traitement du projet de rénovation des courts du Tennis Club Drizia-Miremont. 
Par contre, il y a bien eu un fl ou artistique lors de la présentation de la proposition: 
le projet présenté n’était pas défi nitif et il fallait également déplorer une mauvaise 
communication entre l’administration et le tennis club. Tout cela a abouti au rejet 
de la proposition PR-355 et au dépôt de la motion M-521, qui demandait que ce 
projet de rénovation soit traité en concertation avec les responsables du tennis 
club.

Le Parti socialiste est d’accord de renvoyer la présente proposition PR-461 à 
la commission des sports et de la sécurité. Le rejet de la première proposition avait 
été en grande partie infl uencé par les problèmes de communication que je viens 
de mentionner. Maintenant que nous avons reçu quelques précisions là-dessus, il 
est temps de voir à nouveau la question. Nous demandons donc le renvoi de la 
proposition PR-461 à la commission des sports et de la sécurité.

M. Eric Ischi (UDC). Evidemment, notre groupe demande lui aussi le renvoi 
de la proposition PR-461 à la commission des sports et de la sécurité. Je ne vais 
pas reprendre tout ce qui a été dit à l’époque sur les soi-disant problèmes de 
communication qu’a évoqués mon préopinant, car je me suis déjà suffi samment 
exprimé à ce sujet en émettant quelques réserves.

Nous venons d’entendre un certain nombre de critiques portant sur la 
proposition PR-461, et je me réjouis d’en parler en détail à la commission des 
sports et de la sécurité en présence de M. Hediger. Il est présent parmi nous en ce 
moment mais, comme il ne l’était pas tout à l’heure et qu’il n’a pas entendu les 
interventions précédentes, j’imagine qu’il ne pourra pas y répondre tout de suite. 
Nous ne manquerons donc pas, en commission, de lui poser toutes les questions 
qui s’imposent.



6113SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Proposition: rénovation des courts du Tennis Club Drizia-Miremont

M. André Hediger, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, excusez mon retard, mais je crois que les remarques 
émises en mon absence m’ont déjà été transmises en coulisses.

Tout d’abord, je vous rappelle que vous avez renvoyé la première proposition 
de rénovation des courts – la PR-355 – au Conseil administratif en lui demandant 
d’établir de meilleurs contacts avec le comité du Tennis Club Drizia-Miremont. 
Cela avait déjà été fait avant, mais un malentendu a surgi en raison notamment 
des problèmes de santé du président de ce club. Nous n’allons pas en faire un 
cas!

Suite au refus de la proposition PR-355, j’ai réuni les représentants des 
services du département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, 
les responsables du Service des sports et du Service cantonal des constructions 
environnementales, afi n que nous réexaminions le projet. Nous avons établi un 
plan des lieux pour préserver les bords de l’Arve ; en effet, je rappelle que c’est 
le Canton qui nous a demandé de changer la disposition des courts dans ce but, 
comme le prévoit la loi cantonale. En conservant bien sûr le même nombre de 
courts qu’actuellement, nous avons examiné toutes les possibilités de les disposer 
autrement.

Je signale au passage que le Tennis Club Drizia-Miremont est assez important, 
très populaire et très fréquenté. Il accueille un grand nombre de juniors – c’est 
même l’un des clubs qui en a le plus dans notre canton – et des champions comme 
Marc Rosset, notamment, sont issus des rangs de l’école de tennis de la Ville 
de Genève qui soutient ce club grâce aux subventions votées par le Conseil 
municipal.

Après avoir fait tous les essais possibles de nouvelle disposition des courts 
sur notre plan, nous sommes revenus à la confi guration d’origine, qui était la 
meilleure. Le Conseil municipal la connaissait déjà et le comité du tennis club 
l’a ratifi ée, raison pour laquelle j’ai joint la lettre de son président en annexe à la 
proposition PR-461. Je le répète, après réfl exion, nous estimons qu’il n’y a pas 
d’autre possibilité de disposition des courts.

Voilà donc en quoi consiste la proposition PR-461 que nous vous soumettons 
ce soir, Mesdames et Messieurs, j’espère qu’elle correspondra à vos intentions. 
Certains m’ont dit en aparté qu’ils la refuseraient, car le Conseil municipal avait 
demandé au Conseil administratif de revoir le projet dans son entier. Quant à moi, 
dès lors que j’ai réuni les usagers des courts, c’est-à-dire les membres du comité du 
tennis club, et qu’ils sont d’accord avec mon projet après avoir essayé d’envisager 
d’autres possibilités, je ne peux pas faire autrement que revenir devant vous avec 
ce même projet! Je ne peux pas en faire un autre, si eux veulent celui-là! 

Je pense que c’est cela, le dialogue avec les usagers – et dans tous les 
domaines. Dans le cas présent, nous l’avons mené avec les responsables du Tennis 
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Club Drizia-Miremont suite au refus de la proposition PR-355; or ils acceptent le 
projet initial, comme l’a confi rmé par écrit le président. Il y a même déjà eu un 
article à ce sujet dans le journal du club, où ledit projet est qualifi é d’important 
et d’intéressant pour l’avenir. Je vous demande donc, Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, de renvoyer la proposition PR-461 en commission des 
sports et de la sécurité, afi n de l’y étudier dans les détails – mais je vous rappelle 
une fois encore que cela a déjà été fait!

Mis aux voix, la prise en considération de la proposition et son renvoi à la commission des sports et de la 
sécurité sont acceptés sans opposition (62 oui et 1 abstention).

9. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 5 octobre 2005, sur demande du Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement, en vue de 
l’approbation du projet de plan localisé de quartier N° 29468-
203, situé à l’angle de la rue Maurice-Braillard et de la rue de 
Moillebeau, au Petit-Saconnex (PR-438 A)1.

Rapporteur: M. Pascal Rubeli

La commission de l’aménagement et de l’environnement s’est réunie les 
28 février et 7 mars 2006, sous la présidence de Mme Monique Cahannes, pour 
étudier cette proposition. Que M. Christophe Vuilleumier, qui a assuré la prise de 
notes, soit remercié de son excellent travail.

Préambule

Il convient de rappeler, comme le relève l’exposé des motifs du projet de plan 
localisé de quartier (PLQ) N° 29468-203, que ce périmètre inclut quatre parcelles 
propriétés privées et, partiellement, une parcelle appartenant au domaine public 
communal.

Que ces parcelles se situent en zone de développement et représentent une 
surface totale d’environ 3135 m2 de terrain. Il convient également d’ajouter 

1 Proposition, 2796.
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que ces parcelles sont assujetties à un régime de servitudes croisées affectant 
l’ensemble des terrains desservis par le chemin du Pré-Cartelier et le chemin du 
Point-du-Jour.

Ce projet de PLQ a pour but de répondre aux objectifs de la zone de 
développement 3 permettant la réalisation progressive d’opérations immobilières 
destinées principalement à du logement. Il correspond aux objectifs du plan 
directeur cantonal.

Il est de plus à proximité des dessertes par les transports publics.

Ce projet prévoit la construction de deux bâtiments de logement complétant 
l’alignement sur la rue de Moillebeau. Ces deux bâtiments ont un gabarit de 
5 niveaux sur rez.

Ce projet totalise ainsi plus de 6100 m2 de surface brute de plancher, soit 
environ 65 logements, dont les deux tiers au moins répondront aux dispositions 
de la loi générale sur le logement. Ils se substituent aux bâtiments existants 
représentant environ 2000 m2 de logement.

L’implantation le long de la rue de Moillebeau propose une orientation est-
ouest.

Ces logements sont équipés de parking en sous-sol d’environ 70 places, 
offrant une place par logement.

Le périmètre étant très arborisé, notamment avec quelques arbres très 
intéressants, le projet maintient et met en valeur ceux-ci.

Le projet de PLQ prévoit de remplacer le PLQ No 28067 portant sur les 
parcelles Nos 1775 et 2248, adopté en juillet 1990 par le Conseil d’Etat et demeuré 
jusqu’à présent sans suites, du fait de l’existence des servitudes croisées citées 
en introduction. Il propose également de modifi er pour partie le PLQ No 29154 
adopté en mai 2002 par le Conseil d’Etat, à la suite d’un refus conservatoire 
opposé au propriétaire d’une parcelle située plus à l’est du périmètre.

En matière d’ordonnance sur le bruit, un degré de sensibilité III sera appliqué 
pour ces deux bâtiments, et un degré II pour le bâtiment C situé à l’arrière.

Au vu de ce qui précède, le Conseil administratif considère que la majeure 
partie des conditions techniques sont réunies pour permettre la réalisation de 
ce projet, alors même que l’information auprès, notamment, des locataires des 
bâtiments existants est défi ciente, vu la précipitation avec laquelle ce dossier a 
été mis à l’enquête publique.

Toutefois un certain nombre d’aspects positifs méritent d’être relevés, car ce 
projet:
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– répond aux besoins en logements,

– permet de reloger les locataires par étapes successives,

– offre une augmentation sensible de logements par rapport à l’existant,

– préserve une arborisation importante et la qualité du cheminement pié-
tonnier.

Les crédits nécessaires à l’aménagement urbain sont inscrits au PFI.

Travaux de la commission

Audition de Mme Patricia Neumann, architecte-urbaniste en charge du dossier au 
Département du territoire, de Mme Bojana Vasiljevic Menoud, directrice adjointe 
de la Direction de l’aménagement du territoire, et de Mme Marie-José Wiedmer-
Dozio, cheffe du Service d’urbanisme

La présidente accueille Mme Neumann et Mme Vasiljevic Menoud. 

Mme Neumann prend la parole et explique qu’un projet immobilier dans 
les années 1980 a donné naissance à un PLQ adopté en 1990. Elle rappelle en 
outre que le Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement 
avait refusé un projet de villa en 1998. Elle en vient à la nouvelle demande de 
renseignements de décembre 2004, une demande qui a entraîné l’établissement 
du PLQ 29468. Elle précise en l’occurrence que l’indice envisagé est de 2,1 et 
que 60 logements sont prévus. 

Mme Vasiljevic Menoud intervient et mentionne que le département a reçu des 
lettres d’observations. Elle évoque en premier lieu l’Association du Point-du-jour 
qui regrette l’absence de concertation et qui estime que ce plan entraînera des 
problèmes de trafi c. Elle ajoute qu’un propriétaire regrette, quant à lui, le manque 
de projet d’ensemble ainsi que la suppression des bâtiments existants. Elle précise 
qu’il a également été demandé un déplacement de l’accès au parking souterrain. 
Elle termine en déclarant que le Comptoir immobilier genevois demande la 
création d’un attique de plus. Elle ajoute que les accès aux parcelles voisines sont 
garantis et que l’accès au parking souterrain doit encore être précisé. Elle pense 
par ailleurs qu’un attique supplémentaire permettrait de réaliser plus facilement 
des logements sociaux, une option qui a été adoptée par la direction du logement. 
Elle évoque encore les remarques du boulanger et elle explique qu’elles ne 
concernent pas directement le PLQ. Elle signale qu’il sera sans doute possible de 
reloger le boulanger de l’autre côté de la même rue dans un futur immeuble. 

Mme Wiedmer-Dozio remarque que ce boulanger est intéressé par cette 
solution. Elle rappelle en l’occurrence qu’un PLQ est en force et qu’un projet 
pourrait bientôt se développer. Elle mentionne encore que le schéma directeur de 
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1988 est fi nalement en train de prendre forme avec une densité moyenne de 1,2. 
Elle rappelle en outre qu’il y a déjà 17 PLQ adoptés dans le quartier des Genêts 
et que la densité du nouveau PLQ envisagé est forte puisque la loi demande un 
accroissement du nombre de logements en cas de destruction d’un bâtiment 
existant. Elle ajoute qu’un attique supplémentaire ne nuirait pas au projet ou au 
périmètre. Elle termine en mentionnant que ce projet s’inscrit dans les principes 
d’urbanisation et qu’il est réaliste en proposant 41 logements de plus que l’existant. 
Elle précise que des cessions gratuites sont prévues pour la Ville de Genève afi n 
d’améliorer les circulations. Elle signale encore qu’il n’existe pas de végétation 
spectaculaire à conserver. Elle ajoute qu’une séance d’information a été tenue le 
9 février dans le but de régler les différents problèmes de ce périmètre. 

Un commissaire mentionne que les associations d’habitants se plaignent 
souvent de ne pas être conviées par l’Etat à des séances de concertation. Il se 
demande pourquoi. 

Mme Vasiljevic Menoud rappelle que la démarche repose sur une loi fédérale 
et que la participation de la population est plus importante à Genève que dans 
n’importe quel autre canton, notamment en raison des enquêtes publiques et des 
référendums. Elle précise qu’il ne faut pas sous-estimer les enquêtes publiques 
puisque nombre de personnes posent des questions à cette occasion, des questions 
qui trouvent systématiquement des réponses. Elle remarque encore qu’un 
séminaire s’est déroulé il y a peu de temps et qu’il en est ressorti que certains 
projets ne pouvaient pas faire l’objet de concertations très poussées. Elle rappelle 
en l’occurrence que les plans mis à l’enquête publique ne prennent pas forcément 
en compte toutes les remarques de la population. Elle pense cependant qu’il est 
vrai qu’une meilleure information pourrait être réalisée. 

Ce commissaire demande alors si les propriétaires des parcelles à Moillebeau 
sont en faveur de ce projet. Mme Wiedmer-Dozio répond que ce sont eux-mêmes 
les constructeurs. Le commissaire remarque que ce projet est donc réalisable. 
Mme Wiedmer-Dozio acquiesce. 

Un commissaire fait remarquer que deux parkings sont prévus. Il se demande 
quel sera le nombre de places. Mme Vasiljevic Menoud répond qu’il y en aura 74. 
Ce commissaire tient à savoir pourquoi on ne peut faire une seule entrée pour 
ces deux parkings. Mme Wiedmer-Dozio répond que ce serait techniquement et 
juridiquement impossible. 

Un commissaire se demande si le principe d’un immeuble haut en front de 
rue protégeant un immeuble plus bas est systématique. Mme Vasiljevic Menoud 
répond qu’il est nécessaire de conserver des fronts de rue unitaires. Elle ajoute 
qu’il n’est donc pas possible de tirer une règle générale de cette observation. 

Mme Neumann se retire à 19 h 50.



6118 SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Proposition: plan localisé de quartier à la rue Maurice-Braillard

Un commissaire veut savoir si les reproches concernant la concertation se 
révèlent fi nalement être un mauvais procès qui est fait à l’Etat.

Mme Wiedmer-Dozio répond que ces critiques ont été formulées avant la 
séance qui s’est déroulée au mois de février. Elle rappelle ensuite que la durée de 
la procédure de concertation pour le projet de Pestalozzi a duré plus de huit mois. 
Ce commissaire répète que ces critiques sont fréquentes. 

Mme Vasiljevic Menoud répète que l’enquête publique ne doit pas être sous-
estimée. Elle ajoute que l’Etat informe systématiquement les propriétaires mais 
pas les locataires.

La présidente demande quelles sont les oppositions qui restent.

Mme Vasiljevic Menoud répond que les critiques restantes sont celle sur 
l’absence d’un plan d’ensemble et celle sur le trafi c. Elle mentionne que le 
nombre de réactions a en l’occurrence été très modeste. 

La présidente remercie alors Mme Wiedmer-Dozio et Mme Vasiljevic Menoud, 
qui se retirent à 19 h 55

L’audition de l’Association du Point-du-jour est alors demandée.

La présidente passe au vote:

Cette audition est acceptée par la majorité des membres présents, moins 
3 abstentions socialistes.

L’audition des promoteurs est demandée.

La présidente passe au vote:

Cette audition est acceptée à l’unanimité.

Audition de M. Christian Gottschall, vice-président de l’Association du Point-du-
Jour, accompagné de Mme Ramadan et de M. Farshid Sadeghipour

La présidente accueille M. Christian Gottschall, Mme Arwa Ramadan et 
M. Farshid Sadeghipour.

M. Gottschall prend la parole et signale que son association est membre 
de l’Association Pivert qui regroupe 3500 membres. Il explique ensuite que le 
projet qui est envisagé a trois nuisances importantes dont la première demeure 
l’augmentation de la circulation, soit 120 voitures supplémentaires. Il se demande 
si un tel choix est à cet égard raisonnable. Il ajoute que le parking envisagé n’aura 
que 70 places et que 50 véhicules devront donc trouver une place à l’extérieur. Il 
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rappelle alors que ce phénomène s’est déjà produit avec la création du quartier 
du Pommier. Il ajoute que ce problème créera des dangers, d’autant plus qu’une 
parcelle voisine fait l’objet d’un PLQ en force et qu’un immeuble supplémentaire 
sera donc construit. Il se demande ensuite s’il est normal de laisser faire un 
promoteur qui réalise une plus-value fi nancière au détriment de tout un quartier. 
Il rappelle en l’occurrence que ce dernier est fortement urbanisé avec une 
densité s’élevant déjà à 0,6. Il mentionne que si la problématique du logement 
est importante à Genève, les projets envisagés doivent demeurer raisonnables. 
Il imagine à la place de ce projet un immeuble de 20 logements sur les tennis 
voisins, une idée qui permettrait de ne pas nuire au voisinage. Il se demande 
à nouveau si développer un projet ne comptant que 20 logements de plus que 
ceux induits par son idée, au détriment de tout un quartier, est très raisonnable. Il 
rappelle en outre l’existence de servitudes. 

Mme Ramadan remarque que par le passé la rue était ouverte des deux côtés, 
mais qu’elle a rapidement été mise en sens unique au vu du nombre d’accidents. 
Elle ne pense pas qu’augmenter à nouveau la circulation et le bruit soit très 
pertinent. 

Un commissaire se demande si l’idée de M. Gottschall n’augmentera pas 
également le trafi c. M. Gottschall répond par la négative en expliquant que les 
accès au parking pourraient être différenciés et aboutir dans plusieurs rues. 

M. Sadeghipour ajoute que la sortie de cette rue est déjà dangereuse. Il 
pense que 70 voitures de plus ne feront qu’augmenter ce danger. Il rappelle en 
outre que des constructions sont en cours et que de nouveaux chantiers vont 
commencer. 

Un commissaire demande combien de logements compte le bâtiment exis-
tant.

M. Gottschall répond qu’il y en a 21. Il signale ensuite que la concertation 
n’a pas été réalisée avec les habitants du quartier et il répète que la plus-value 
opérée par le promoteur sera considérable au détriment des habitants. Il précise 
que ce propriétaire promoteur n’a par ailleurs jamais entretenu le bâtiment 
existant.

Le commissaire signale ensuite qu’une densité de 0,6 est relativement 
modeste. 

M. Gottschall acquiesce et rappelle que ce quartier date des années 1930 
et qu’il a toujours gardé une homogénéité architecturale et sociale. Il signale 
encore que nombre d’habitants ont des revenus rendant la fi scalité de ce quartier 
intéressante. A la question d’un commissaire qui demande si un référendum 
sera lancé contre le PLQ si ce dernier est adopté, M. Gottschall dit l’ignorer, 



6120 SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Proposition: plan localisé de quartier à la rue Maurice-Braillard

mais il rappelle que toute l’Association Pivert soutient sa propre association. La 
demande porte également sur le fait de savoir s’il se battra sur les servitudes. 
M. Gottschall l’imagine. Il ajoute qu’il lui faudra peut-être aller jusque devant le 
Tribunal fédéral. 

Un commissaire remarque alors que ce projet prévoit des immeubles de petit 
gabarit à la place des bâtiments existants dégradés. Il se demande s’il ne faudrait 
pas accepter ce projet afi n de préserver le reste du quartier. M. Gottschall répond 
que son idée est d’accepter les deux petits immeubles et de rénover l’existant. Il 
rappelle que les tennis sont utilisés tous les jours par les enfants du quartier et il 
répond au commissaire que ce projet ne donne pas de réponse aux problèmes qu’il 
évoquait précédemment. Il se demande également où se gareront les visiteurs de 
ces futurs immeubles. 

Mme Ramadan précise que la place manque déjà pour les visiteurs. Elle signale 
en outre qu’un bâtiment si élevé supprimera une partie de l’ensoleillement des 
bâtiments voisins.

Une commissaire demande si elle craint le manque de places de stationnement 
ou l’augmentation de la circulation. M. Gottschall répond que ces deux maux 
sont à craindre. 

M. Sadeghipour rappelle alors que le quartier a déjà dû demander que des 
îlotiers interviennent puisque, pendant un certain temps, la Voirie ne parvenait 
plus à passer dans la rue à cause du nombre de voitures parquées. 

Mme Ramadan ajoute que le bus No 3 passe par la rue de Moillebeau et qu’il 
est souvent en retard, ce qui n’encourage pas les gens à le prendre. 

La présidente signale alors que la boulangerie pourra demeurer, puisqu’elle 
sera relogée dans un bâtiment voisin. Elle remarque ensuite que l’idée de 
M. Gottschall sacrifi e tout de même les tennis. M. Gottschall acquiesce et 
mentionne que le propriétaire a le droit de construire sur son terrain. Il ajoute 
cependant qu’il serait judicieux que les servitudes soient respectées et que l’accès 
du parking soit sur la rue Maurice-Braillard. 

La présidente demande ensuite ce que son association pense de la mixité des 
logements.

M. Gottschall mentionne qu’ils sont tous trois propriétaires.

M. Sadeghipour répond que l’immeuble où il vit est un HLM.

La présidente remercie alors Mme Ramadan, M. Sadeghipour et M. Gottschall, 
qui se retirent à 19 h 45.

La présidente ouvre la discussion.
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Un commissaire indique qu’au vu de la vétusté des immeubles, de l’implantation 
du projet et de sa nature, son groupe votera en faveur de ce dossier.

Un commissaire ajoute à cela le peu de crédibilité des oppositions.

Une commissaire ajoute encore qu’il s’agit d’un excellent projet.

Il est également remarqué que la densité est faible, et il est regretté par ailleurs 
la longueur des délais en raison des servitudes croisées.

Il est aussi relevé que les arguments de l’association n’ont pas été 
convaincants.

La présidente passe alors au vote.

La proposition est acceptée à l’unanimité.

Au vu de ce qui précède, la commission de l’aménagement et de 
l’environnement vous invite donc, Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers, à accepter la proposition PR-438 et à voter le projet d’arrêté suivant. 
(Voir ci-après le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

M. Pascal Rubeli, rapporteur (UDC). Mesdames et Messieurs, chers 
collègues, la commission de l’aménagement et de l’environnement s’est réunie 
les 28 février et 7 mars 2006, sous la présidence de Mme Monique Cahannes, pour 
étudier la proposition PR-438. M. Vuilleumier a pris les notes de séance, qu’il en 
soit remercié… 

Des voix. Il ne faut pas lire le rapport!

M. Pascal Rubeli. Je ne lis pas le rapport, je relève certains éléments, voilà! 
Je rappelle que ce projet de plan localisé de quartier (PLQ) inclut quatre parcelles 
situées en zone de développement. Elles sont assujetties à des servitudes croisées 
affectant deux chemins, celui du Pré-Cartelier et celui du Point-du-Jour. Ce 
projet de PLQ répond aux objectifs de la zone de développement 3. Il prévoit 
la construction de deux bâtiments de logement ayant un gabarit de cinq niveaux 
sur rez et comportant environ 65 logements – dont les deux tiers au moins 
répondent aux dispositions de la loi générale sur le logement – et 70 places de 
stationnement. Le périmètre concerné est très arborisé, situation que maintient le 
projet envisagé. 

En matière d’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB), 
celui-ci correspond au degré de sensibilité III en ce qui concerne deux bâtiments, 
et au degré de sensibilité II pour un autre bâtiment.
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Un certain nombre d’aspects positifs méritent d’être relevés: la réponse 
au besoin de logements et la possibilité de reloger les locataires par étapes 
successives, l’augmentation sensible du nombre de logements proposés par 
rapport à la situation existante, la préservation du chemin piétonnier dans un 
cadre agréable. Tout cela est inscrit au plan fi nancier d’investissement (PFI).

Nous avons auditionné Mmes Neumann et Vasiljevic Menoud, du Département 
cantonal du territoire, et Mme Wiedmer-Dozio, cheffe du Service municipal 
d’urbanisme… (Brouhaha.) Je peux éventuellement laisser quelqu’un d’autre 
lire le rapport in extenso, si nécessaire! Mme Neumann explique qu’un projet 
immobilier dans les années 1980 a donné naissance à un PLQ adopté en 1990. 
Elle rappelle que le Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
logement de l’époque avait refusé un projet de villa en 1998. Elle mentionne 
que le département a reçu des lettres d’observations. Elle évoque notamment 
l’Association du Point-du-Jour que nous avons auditionnée plus tard. Elle déclare 
également que le Comptoir immobilier genevois demande la création d’un 
attique de plus. Elle pense par ailleurs qu’un attique supplémentaire permettrait 
de réaliser plus facilement des logements sociaux. Elle signale qu’il sera sans 
doute possible de reloger le boulanger dans le futur immeuble. Elle précise que 
celui-ci est d’accord, ce qui est une bonne chose. Elle dit que ce projet s’inscrit 
dans les principes d’urbanisation et qu’il permet 41 logements de plus que 
l’existant.

Les associations se sont plaintes de ne pas avoir été conviées par l’Etat à des 
séances de concertation. Mme Vasiljevic Menoud rappelle que la démarche repose 
sur une loi fédérale et que la participation de la population est plus importante à 
Genève que dans n’importe quel autre canton. En ce qui concerne les oppositions, 
Mme Vasiljevic Menoud répond que ce sont essentiellement des oppositions liées 
au trafi c… (Brouhaha.) Je sais que c’est long, mais on va y arriver! 

Le 7 mars 2006, nous avons auditionné l’Association du Point-du-Jour, qui 
fait toute une série de remarques notamment liées au fait que les propriétaires 
n’auraient pas entretenu correctement les bâtiments, au fait que la rue était 
d’abord ouverte des deux côtés et que très rapidement elle ne l’a plus été. Enfi n, 
elle n’est pas très positive quant à ce projet! La question a été posée s’agissant 
de savoir si un référendum serait lancé. Les personnes auditionnées ont répondu 
que, s’il le fallait, elles iraient jusqu’au Tribunal fédéral. Voilà ce que je voulais 
rappeler au sujet des habitants.

Vu, d’une part, la vétusté des immeubles actuels et le peu de crédibilité des 
oppositions, étant donné, d’autre part, l’implantation et la nature du projet, qui 
est un excellent projet avec une faible densité en raison des servitudes croisées, 
cette proposition a été acceptée à l’unanimité de la commission. Par conséquent, 
la commission vous demande de faire de même.
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Premier débat

M. Olivier Norer (Ve). Je vais tâcher d’être un peu plus bref que M. Rubeli… 
Les Verts ont apprécié le fait que ce projet de PLQ s’insère dans une vision réaliste 
de la densifi cation de la zone de développement 3. En effet, il prévoit de remplacer 
un bâtiment par un autre, le parking par un deuxième bâtiment, et de prolonger 
la ligne de la rue Maurice-Braillard par un troisième bâtiment. En somme, trois 
bâtiments, ce n’est pas un projet gigantesque, c’est plutôt raisonnable… 

Ce PLQ pose néanmoins quelques problèmes en termes de circulation et de 
stationnement des véhicules. C’est un sujet auquel nous sommes sensibles, nous 
les Verts. Les 70 places prévues en sous-sol vont poser des problèmes en raison 
des accès du parking qui, malheureusement, ne sont pas modulables à souhait 
et qui devront déboucher sur le chemin du Point-du-Jour. Cela dit, malgré la 
dimension du parking et les problèmes de circulation qui y sont inhérents, le 
groupe des Verts vous invite, Mesdames et Messieurs, à accepter la proposition 
PR-438.

Mme Alexandra Rys (DC). Le groupe démocrate-chrétien considère lui aussi 
qu’il s’agit d’un très bon projet, extrêmement bien équilibré et dont la densité 
est tout à fait acceptable. Nous avons également relevé qu’une solution avait été 
trouvée non seulement pour le boulanger, mais aussi pour une autre personne 
exerçant une activité dans le périmètre concerné, à la satisfaction des deux 
intéressés. Nous vous recommandons donc vivement, Mesdames et Messieurs 
les conseillers municipaux, de suivre les conclusions de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement et d’accepter ce projet de PLQ.

M. Philippe Herminjard (R). Je serai très bref, car je crois que tout a été 
dit – et bien dit – sur cet excellent projet. Je rappellerai juste que la proposition 
PR-438 a recueilli le soutien unanime de la commission de l’aménagement et de 
l’environnement car, en défi nitive, il ne s’agit que de la continuation des différents 
PLQ affectant le quartier des Genêts. Il n’y a donc aucune raison d’émettre 
quelque réticence que ce soit à ce sujet; c’est pourquoi le groupe radical invite le 
Conseil municipal à voter ce projet d’arrêté pour aller dans le sens d’un préavis 
municipal favorable. 

M. Thierry Piguet (S). Le groupe socialiste se félicite lui aussi de ce projet 
de PLQ. Pour une fois, tous les éléments essentiels – je remercie M. Rubeli de 
nous les avoir rappelés – sont réunis afi n d’avoir un taux de densité convenable et 
de respecter l’environnement.
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Je rappelle en quelques mots ces éléments. Les quatre parcelles concernées 
appartiennent déjà au promoteur-constructeur et sont situées en zone de 
développement 3. Les deux bâtiments existants, assez anciens et de construction 
précaire, vont être remplacés. Il y avait à peu près une vingtaine de logements 
jusqu’à maintenant, et il y en aura dorénavant soixante-cinq. Le boulanger, qui 
anime une certaine vie de quartier avec sa terrasse et mène donc une action 
presque socioculturelle, va trouver à reloger son laboratoire et sa terrasse très 
conviviale. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, si vous ne la 
connaissez pas, je vous encourage à vous y rendre un dimanche matin, c’est un 
endroit très sympa!

Quant au problème du parking, la sortie des véhicules s’avérera peut-être un 
peu diffi cile, mais ce PLQ a l’avantage de créer 70 places de stationnement qui ne 
perturberont pas le fonctionnement des zones bleues environnantes. En outre, les 
nouveaux immeubles seront disposés au nord et, par conséquent – contrairement 
à ce qu’ont prétendu les représentants de l’Association du Point-du-Jour – ils 
ne cacheront pas le soleil aux habitants et habitantes des villas situées juste en 
dessous.

Pour ces raisons, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, le 
groupe socialiste vous invite à son tour à accepter ce projet de PLQ.

M. François Sottas (AdG/SI). Je ne m’exprimerai pas aussi longuement 
que M. Rubeli, rapporteur sur cet objet, qui nous a quasiment lu son rapport en 
direct… (Remarque.) C’est à peu près ce que vous avez fait, Monsieur Rubeli, or 
je crois que nous étions tous capables de lire ce document!

Tous les groupes sont d’accord avec ce PLQ et je les remercie d’avance de 
l’accepter, afi n que ce projet puisse enfi n être réalisé.

M. Pierre Rumo (T). Le Parti du travail est lui aussi favorable à ce PLQ. 
Le besoin de logements se fait sentir à Genève, or ce projet permettra de réaliser 
entre 65 et 70 appartements, ce qui n’est pas négligeable – surtout quand on sait 
qu’environ deux tiers d’entre eux seront des logements sociaux.

J’en viens aux éventuelles suites juridiques que pourrait entraîner notre 
acceptation de la proposition PR-438. Il est vrai qu’il pourrait y avoir un 
référendum, mais cela paraît quand même très hypothétique. Par contre, une 
bataille plus longue pourrait s’engager à propos des servitudes croisées, durant 
plusieurs mois, voire quelques années. Mais il ne faut pas être trop pessimistes, 
ce PLQ verra le jour.
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La densité prévue est relativement faible, puisqu’elle est de 0,6 – un taux tout 
à fait acceptable, même s’il est vrai que de nombreux logements ont été construits 
ces dernières années dans le quartier des Genêts. Enfi n, le boulanger concerné, 
qui avait quelques craintes au départ, a trouvé une solution pour se reloger. Il 
n’y a donc aucune raison de refuser ce PLQ, et je pense qu’il sera accepté à 
l’unanimité du Conseil municipal.

M. Blaise Hatt-Arnold (L). Le Parti libéral soutiendra lui aussi ce PLQ. 
Je souhaite néanmoins formuler quelques remarques à son sujet. Les habitants 
des zones de développement doivent savoir que, dans la majorité des cas – si ce 
n’est dans tous les cas – le Conseil municipal de la Ville de Genève acceptera les 
PLQ proposés pour la simple et bonne raison que la création de logements fi gure 
au programme de la plupart des partis: nous voulons tous construire la ville en 
ville.

Voilà qui répondra peut-être aux représentants des habitants que la commission 
de l’aménagement et de l’environnement a auditionnés. Nous avons été surpris 
de déceler dans leur point de vue une certaine forme d’égoïsme. Il est important 
de le rappeler, car les habitants des quartiers où des PLQ sont prévus nous disent 
trop souvent: «Nous acceptons volontiers que vous construisiez des bâtiments 
d’habitation, mais ailleurs, pas près de chez nous.» Dans le cas présent, nous 
sommes convaincus du bien-fondé de ce PLQ et je crois que le Conseil municipal 
devrait ce soir l’adopter à l’unanimité.

Je répondrai maintenant au préopinant des Verts, M. Norer. Naturellement, 
chaque fois qu’un projet de PLQ est soumis à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement, les Verts s’opposent systématiquement aux parkings. Nous 
savons bien que, selon eux, 40% des familles à Genève n’ont plus de voiture 
– mais que M. Norer assume la responsabilité de ce qu’il dit, quant à moi je 
ne l’ai pas encore remarqué! J’espère que ce sera un jour le cas et qu’il ne sera 
plus nécessaire de construire une place, mais 0,5 place de stationnement par 
logement.

Cependant, à ce sujet, avant de formuler sans arrêt des recommandations 
visant à supprimer les parkings ou à en réduire les capacités, les Verts devraient 
peut-être prendre langue avec le conseiller d’Etat écologiste Robert Cramer, 
puisque c’est lui qui est chargé du Département du territoire et donc des questions 
de circulation – et notamment des parkings. 

En outre, n’oublions pas que, concernant les PLQ, le Conseil municipal de la 
Ville de Genève ne peut que donner un préavis à l’Etat. Trop souvent, nous perdons 
du temps en séance plénière et en commission pour adresser des recommandations 
au Conseil d’Etat, alors qu’il peut et va s’asseoir dessus! Mesdames et Messieurs 
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les écologistes, prenez langue avec votre magistrat cantonal au sujet des parkings 
et perdons moins de temps en commission, cela ne sert à rien!

M. Olivier Norer (Ve). Je voudrais apporter deux précisions, suite au discours 
de M. Blaise Hatt-Arnold. Premièrement, si les Verts proposent, en commission, 
des recommandations contre les parkings, ou du moins pour la réduction de 
leur capacité, ils ont toutefois une vision relativement peu idéologique et plutôt 
pragmatique en la matière. Ainsi, nous ne refusons pas les PLQ en raison des 
parkings qui y sont liés, car la construction de logements en ville est nécessaire. 
Nous ne nous opposons pas aux PLQ à cause des problèmes de circulation qu’ils 
engendrent!

Par contre, notre option politique consiste à discuter de cette problématique 
qui dépasse largement le cadre de notre Conseil municipal. En effet, nous 
souhaitons engager une réfl exion avec le Canton en ce qui concerne les normes 
de stationnement. Il semble que ce dernier écoute ce genre de discours, puisqu’il 
veut réviser lesdites normes afi n d’éviter que Genève dispose de parkings privés 
surdimensionnés, provoquant un appel d’air en direction des locations aux 
pendulaires, que nous ne pouvons pas contrôler. Il serait absurde de promouvoir 
une politique des transports incitant les citoyens à ne pas se déplacer en voiture, 
tout en leur offrant des parkings à profusion! Il faut être logique.

Deuxièmement, je me permets d’aborder la problématique des coûts du 
logement. Chaque étage de parking supplémentaire construit sous un immeuble 
engendre des frais supplémentaires qui sont répercutés sur les loyers. Je rappelle 
que plus de 30% des ménages en ville de Genève – je n’ai pas le pourcentage 
exact en tête – ne possèdent pas de voiture. Or ils paient les nouveaux parkings 
qu’ils n’occuperont pas et qui seront destinés, de manière biaisée, à des pendu-
laires. Cela n’est pas acceptable. Nous maintiendrons donc notre opposition 
pragmatique à un tel état de fait. C’est pourquoi nous soutenons la création de 
logements tout en exprimant des réserves concernant le sujet des parkings et de 
la circulation.

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Lorsque l’ensemble du 
Conseil municipal est d’accord de soutenir une proposition, voilà que certains 
s’ingénient à chercher des points de discorde, peut-être pour alimenter un peu le 
débat… (Remarque.) Je ne sais pas qui a commencé, Monsieur Hatt-Arnold, mais 
nous ne sommes pas ici dans un préau d’école!

Vous avez souligné un certain nombre de divergences entre les différents 
groupes politiques mais, en fait, le Canton, comme l’a dit M. Norer, n’est pas 
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aussi insensible que vous le pensez aux recommandations du Conseil municipal 
– et cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, le Conseil administratif se fait 
fort de relayer les demandes du Conseil municipal auprès de l’autorité cantonale; 
ensuite, les recommandations que formule ce dernier ne sont en général pas 
complètement insensées.

Comme l’a rappelé M. Norer, il n’est pas inutile de réfl échir sur le nombre 
de places de stationnement par immeuble, non pas seulement en lien avec la 
politique des transports, mais à cause du coût de l’ouvrage. Il est évident que les 
parkings, surtout lorsqu’ils sont construits en sous-sol, plombent le plan fi nancier 
si d’aventure ils ne sont pas loués. Aborder ce problème n’est donc pas totalement 
déraisonnable. N’allez pas chercher des points de discorde là où il n’y en a pas, 
Monsieur Hatt-Arnold!

Certains préopinants cherchent, quant à eux, à trouver des points d’accord. 
Dans ce cadre, je relève que les séances d’information et de concertation orga-
nisées par les autorités publiques sont plus que jamais nécessaires. Vous l’avez 
signalé dans votre rapport, Monsieur Rubeli: concernant le PLQ qui nous 
occupe ce soir, une séance publique a justement permis de clarifi er un certain 
nombre de points restés obscurs tout simplement parce qu’il n’y avait pas eu de 
dialogue entre les intéressés auparavant. Dès le moment où le contact a été établi, 
notamment par le biais des services compétents de la Ville et du Canton, nous 
avons très rapidement pu régler ces problèmes qui n’en étaient pas. J’insiste donc 
sur ce que j’ai déjà dit à propos d’autres PLQ: il est absolument nécessaire qu’il 
y ait concertation avec les intéressés, afi n que ceux-ci soient dûment informés 
des projets.

Dans le cas présent, la commission de l’aménagement et de l’environnement a 
voté un préavis non seulement favorable, mais même très favorable, car il n’est pas 
fréquent qu’un objet de cette nature soit voté ainsi par tous les partis représentés 
dans ce parlement. C’est dire que si un hypothétique référendum devait avoir 
lieu, je pense que nous saurions tous développer les arguments nécessaires pour 
justifi er le bien-fondé de ce projet. En effet, nous savons bien pourquoi nous 
lui accordons aujourd’hui ce préavis favorable! M. Rumo exprimait des craintes 
quant aux suites juridiques que pourraient engendrer les différentes servitudes 
croisées. Je rappelle que, dans la mesure où les deux tiers des futurs logements 
seront à caractère social – l’arrêté le stipule et cela sera libellé dans le PLQ – 
la loi nous permet de faire valoir une procédure d’expropriation si jamais les 
promoteurs devaient ne pas trouver d’accord. Je tenais à le rappeler. Vous avez 
eu raison de signaler que de telles procédures pourraient ralentir la réalisation du 
projet, Monsieur Rumo, mais elles ne pourraient pas l’empêcher.

Voilà ce que je tenais à dire, et j’espère que le vote de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement se confi rmera ce soir au sein du plénum.
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Deuxième débat

Mis aux voix, l’article unique de l’arrêté est accepté à l’unanimité.

L’arrêté est ainsi conçu:

ARRÊTÉ
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et r), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du 
logement;

vu les objectifs d’aménagement et d’amélioration de l’environnement en 
espaces d’intérêts publics décrits dans le texte et dans la légende du plan;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article unique. – De donner un préavis favorable au projet de plan localisé 
de quartier No 29468-203, situé à l’angle de la rue Maurice-Braillard et de la 
rue Moillebeau, au Petit-Saconnex, portant sur la construction de trois bâtiments, 
dont au minimum les deux tiers des surfaces brutes de plancher réservées au 
logement seront de catégorie HLM.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

La présidente. Le traitement du rapport PR-439 A est reporté à demain, 
sur demande de quelques membres de la commission de l’aménagement et de 
l’environnement qui ne pouvaient pas être présents ce soir… (Protestations.) Je 
vous signale, chers collègues, que depuis le début de ma présidence il nous est 
arrivé très régulièrement de reporter de vingt-quatre heures le traitement d’un 
objet, afi n d’arranger les uns et les autres et de permettre à nos débats de se 
dérouler au mieux. Cela s’est produit à plusieurs reprises, mais, par gain de paix, 
je fais voter cette proposition de report.

Mise aux voix, la proposition de reporter au lendemain le traitement du rapport PR-439 A est acceptée 
par 29 oui contre 28 non (4 abstentions).
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10. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement chargée d’examiner le projet de résolution du 
Conseil administratif du 8 mars 2006 concernant la demande 
de concession d’infrastructure ferroviaire pour l’extension 
des lignes de tramway, section Grand-Saconnex (PR-454 A)1.

 Rapporteur: M. Olivier Norer.

L’objet a été envoyé à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
le 14 mars 2006. Cette dernière, réunie sous la présidence de Mme Monique 
Cahannes, a débattu de la proposition lors d’une unique séance, le 21 mars 2006. 
Elle a été traitée conjointement avec la proposition PR-455 portant sur le tram 
Cornavin-Onex-Bernex (TCOB). En raison des contraintes de délai de reddition 
du rapport (une nuit…), ce dernier a été rédigé sans les précieuses notes de 
séances. Veuillez excuser le rapporteur pour toutes erreurs ou omissions. 

Rappel de la proposition

Par l’adoption de la loi sur les transports publics, du 17 mars 1988, le Grand 
Conseil a manifesté son intention d’étendre le réseau de tramway genevois.

C’est ainsi que, progressivement, nous avons pu voir de nouvelles voies au 
boulevard Georges-Favon – pont de la Coulouvrenière – rue du Stand, que les 
branches «Acacias» et «Sécheron» ont été réalisées, que le chantier du tramway 
Cornavin-Meyrin-Cern (TCMC) a débuté.

Par l’adoption de motions et par l’acceptation de plusieurs propositions 
de crédits de travaux, le Conseil municipal a marqué son approbation à ce 
développement.

Récemment, le Conseil municipal a auditionné les représentants de l’Etat de 
Genève à propos du programme d’extension des lignes de tramway.

Sur le plan de la législation fédérale, l’extension de ce réseau fait l’objet de 
deux procédures. La première, l’obtention d’une concession, est de la compétence 
de l’Offi ce fédéral des transports et appelle le préavis du conseil municipal des 
communes concernées, par voie de résolution. La deuxième, l’approbation des 
plans, est de la compétence du même offi ce et demande le préavis du Conseil 
administratif.

Dans toutes les procédures, la Ville de Genève est représentée par le Conseil 
administratif et les services techniques.

1 Proposition, 5460.
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Aujourd’hui, la Ville de Genève est sollicitée dans le cadre de l’obtention de 
la concession relative au prolongement de la branche de tramway «Sécheron» en 
direction du Grand-Saconnex par la place des Nations et la route de Ferney.

Au regard des éléments présentés par l’Etat et les Transports publics genevois 
(TPG) (extraits ci-dessous dans les notes de la séance de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement du 21 mars 2006), la Ville de Genève 
est favorable au prolongement de la branche de tramway «Sécheron» vers 
le Grand-Saconnex, voire, ultérieurement, vers la région française voisine et 
l’aéroport.

Toutefois, sur le territoire municipal, l’infrastructure doit occuper l’espace de 
la route de Ferney, clairement délimité par un appareil de murs tenant les terrains 
et une arborisation de grande qualité. Lors de l’établissement du dossier de plans, 
il s’agira de respecter ce dispositif tout en assumant les déplacements de chacun, 
notamment les mobilités douces.

A la place des Nations, il s’agira d’intégrer le nouvel arrêt supplémentaire de 
manière à respecter l’aménagement en cours de l’espace urbain.

Séance du 21 mars 2006

Audition de M. Philippe Gfeller, chef du Service d’aménagement urbain et 
d’éclairage public, de M. Jean-Pierre Zoller, chef du Service du génie civil, de 
M. Alexandre Prina, chef du Service de la mobilité, de Mme Emanuelle Leuliet, 
directrice du projet auprès du Département du territoire, de M. Ziad El Hindi, 
ingénieur en génie civil auprès de l’Offi ce cantonal de la mobilité, et de M. Ber-
nard Zurbrugg, responsable du développement du réseau aux Transports publics 
genevois

Présentation

M. Gfeller introduit la problématique du vote par le Conseil municipal d’un 
préavis, sous forme de résolution, dans le cadre de la demande de concession 
pour les nouvelles infrastructures de tram, apparentées à des infrastructures 
ferroviaires par l’Offi ce fédéral des transports et auprès duquel est déposée la 
demande. Il rappelle qu’il s’agit de la première phase de la procédure. Elle porte 
sur l’intérêt global du tramway comme mode de transport choisi et le tracé dans 
ses grandes lignes. Le vote de cette résolution est conforme à la loi cantonale 
sur le réseau des transports publics (H 1 50, § II, art. 4, alinéa 4) qui stipule: 
«Les projets de modifi cation du plan du réseau sur rail sont également soumis 
pour avis au conseil municipal des communes concernées. Le conseil municipal 
se prononce sous forme de résolution dans un délai de 45 jours à compter de 
la communication du projet à la commune. Son silence vaut approbation sans 
réserve.»
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Dans un second temps, avec la phase d’approbation des plans, la procédure 
entre dans le détail de l’opération (tracé précis, arrêts, coûts, organisation de la 
voirie, mesures d’accompagnement…). Cette étape fera l’objet ultérieurement 
d’une proposition chiffrée et documentée du Conseil administratif. Cette 
procédure a été appliquée pour les réalisations antérieures ou en cours du réseau 
tram (TCMC par exemple).

Mme Leuliet rappelle que la procédure de demande de concession pour la 
section du tram Grand-Saconnex est déposée simultanément avec celle du tram 
Cornavin-Onex-Bernex (TCOB). L’enquête publique a lieu du 1er au 31 mars. 
(N.d.l.r.: Cette première partie du rapport est commune avec celle du rapport 
PR-455 A.)

M. El Hindi aborde ensuite le détail de la proposition. Il décrit le tracé 
sélectionné et les contraintes inhérentes au projet.

Sur les trois variantes étudiées initialement (tracé sur la route de Ferney, tracé 
via le Petit-Saconnex, tracé via l’avenue Appia) l’itinéraire par la route de Ferney 
s’est relevé le plus pertinent. Il n’impose pas un trop long détour pour rejoindre 
le terminus nord de la ligne à la jonction Ferney de l’autoroute. Et il ne pose 
de problèmes majeurs d’insertion. Ainsi la longueur totale de l’infrastructure à 
réaliser est d’environ 3 700 mètres, dont environ 1 kilomètre sur le territoire de la 
Ville de Genève. La déclivité maximale est de 5,7% entre l’arrêt Nations et l’arrêt 
Intercontinental.

L’arrêt Nations, placé actuellement dans la boucle de rebroussement de la 
ligne Sécheron, sera déplacé au milieu de la place avec un quai central. Cet arrêt 
conservera sa desserte actuelle, à savoir la poche située en bas de la place des 
Nations, ainsi que l’ONU et l’OMPI.

L’arrêt Intercontinental est projeté à proximité du carrefour avec l’avenue 
de l’Ariana et le chemin du Petit-Saconnex. Son emplacement exact n’est pas 
encore défi ni : il sera situé soit en bas du carrefour en site propre, soit en haut 
du carrefour, en site banalisé devant l’hôtel. Cet arrêt desservira principalement 
les quartiers d’habitations des Genêts et de Budé, le centre commercial de Budé, 
l’Hôtel Intercontinental et les emplois représentés par les missions diplomatiques 
alentour, par le domaine de la Pastorale et par l’OIT.

L’arrêt Morillons est projeté sur une zone comprise entre le chemin Briquet 
et la route des Morillons. Il permet de desservir une partie du quartier de 
Budé, le Petit-Saconnex par le chemin Briquet et une partie des organisations 
internationales (Ecole internationale, OIT, BIE, OIM) par la route des Morillons. 
A cet endroit, la réalisation éventuelle d’une passerelle permettrait une traversée 
sécurisée pour les piétons et les cyclistes.
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La ligne projetée traverse une zone urbaine moyennement dense, à l’exception 
de la traversée du village du Grand-Saconnex. Le tracé rencontre toutefois un 
certain nombre de contraintes de voirie formées par des murs de soutènement 
et des murs de propriétés historiques. Il est prévu que le tramway circule en site 
propre sur tout le tracé, sauf très localement où les contraintes de gabarit ne 
peuvent être résolues. Les arrêts sont espacés d’une façon assez uniforme, avec 
une interdistance de l’ordre de 400 mètres.

M. El Hindi souligne enfi n que la mobilité douce sera garantie et soignée sur 
tout le tracé. Et d’ajouter que la question du devenir de la route des Nations, dont 
la réalisation a été liée à celle du tram, sera débattue par l’autorité cantonale à la 
fi n de ce printemps.

Questions et réponses relatives à la procédure

Les communes sont intégrées par la loi à la procédure. Elles ont 45 jours pour 
émettre leur préavis sous forme de résolution. Par la suite, le travail continue 
avec les services administratifs concernés en vue de la procédure d’approbation 
des plans. Un vote du Conseil municipal confi rme les engagements fi nanciers 
communaux. Dans le cadre des deux réalisations de tram présentées, un accent 
tout particulier sera mis sur le processus de concertation liée à la procédure 
d’approbation des plans. La direction du projet cherche à éviter une avalanche 
d’oppositions telle que celle rencontrée avec le TCMC. 

La demande de concession englobe les extensions vers Palexpo et vers la 
jonction Ferney de l’autoroute après l’arrêt Pavillon sur la route de Ferney.

Questions et réponses relatives à l’infrastructure

Il existe une volonté forte de la part du président du Département du territoire 
Robert Cramer de vouloir prolonger les lignes de tram sur sol français. Dans 
ce cas, en direction de Ferney. Cette option pose néanmoins toute une série de 
questions en termes de fi nancement et de délais. Les plannings de consultation, 
la volonté des interlocuteurs et le fi nancement ne sont pas les mêmes de part et 
d’autre de la frontière.

L’option ultérieure de faire passer un tram par l’avenue Appia et la future 
route et tunnel des Nations n’est pas envisagée. La demande n’est pas suffi sante 
et l’option tram en souterrain n’est pas considérée dans ce projet. 

Questions et réponses relatives aux aménagements

Un parking d’échange (P+R) de 500 à 2000 places est prévu à la jonction 
Ferney de l’autoroute.
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Questions et réponses relatives aux coûts budgétés

Les dépenses relatives au tram Grand-Saconnex sont inscrites au plan fi nancier 
d’investissement 2004-2015 de la Ville de Genève. Près de 3 millions sont 
budgétés pour l’assainissement et 7 millions pour les aménagements incombant 
à la Ville de Genève.

Vote et amendements

Les Verts soulignent tout le bien-fondé du développement du réseau tram. 
Bien que cette réalisation implique directement peu la Ville de Genève avec son 
tracé municipal de 1 kilomètre sur 3,7 kilomètres, elle représente un véritable 
enjeu d’agglomération, en particulier au niveau des extensions vers Palexpo et 
l’aéroport ainsi que vers Ferney. En ce sens, cette section est primordiale et les 
Verts voteront la résolution.

Les socialistes abondent dans le même sens mais souhaitent amender le texte 
voté, en appliquant les mêmes considérations relatives à l’ordonnance fédérale 
sur la protection contre le bruit (OPB) que dans le cadre de la proposition 
PR-455.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants), le Parti démocrate-
chrétien, les radicaux et l’Union démocratique du centre soutiennent la résolution 
et l’amendement.

Les libéraux souhaitent également que le tram aille au-delà du Grand-
Saconnex. Cette réalisation pose toutefois de nombreuses questions de détails. 
En l’état, les libéraux voteront la résolution.

Ainsi, logiquement, l’amendement socialiste rajoutant: «et de veiller au 
respect des normes de l’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit», 
est adopté à l’unanimité par 15 oui (2 Ve, 1 T, 2 ADG/SI, 3 S, 2 UDC, 1 R, 1 DC, 
3 L).

Le projet de résolution PR-454 ainsi amendé est accepté par 14 voix (2 Ve, 
1 T, 2 ADG/SI, 3 S, 1 UDC, 1 R, 1 DC, 3 L) et 1 abstention (UDC).

PROJET DE RÉSOLUTION AMENDÉE

Vu l’article 4, alinéa 4, de la loi sur le réseau des transports publics du 
17 mars 1988;

vu la demande de concession d’infrastructure ferroviaire pour l’extension des 
lignes de tramway section Grand-Saconnex présentée en décembre 2005 par les 
Transports publics genevois à l’Offi ce fédéral des transports,
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le Conseil municipal préavise favorablement la demande d’octroi de 
concession des Transports publics genevois à l’Offi ce fédéral des transports, pour 
la section Grand-Saconnex.

Il recommande, lors de l’établissement des plans, de préserver le site 
arboré et construit que représente l’environnement de la route de Ferney et de 
veiller au respect des normes de l’ordonnance fédérale sur la protection contre 
le bruit.

Mme Monique Cahannes, présidente de la commission de l’aménagement 
et de l’environnement (S). Au fi l du temps, un modus operandi a été établi entre 
les autorités municipales et cantonales pour un certain nombre d’objets soumis à 
des délais légaux. Cela concerne particulièrement les plans localisés de quartier, 
soumis à un délai légal de quarante-cinq jours, ou les plans de sites, dont le délai 
légal est de soixante jours. Ce projet de résolution – c’était là où je voulais en 
venir – est soumis au délai de quarante-cinq jours. Habituellement, ce délai court 
à partir du moment où l’objet arrive en commission pour y être traité, ce qui 
signifi e, concrètement, que la commission dispose de deux séances en moyenne 
pour traiter de l’objet en question.

Or les propositions PR-454 et PR-455 ont été ouvertes par le nouveau conseiller 
d’Etat en charge du Département du territoire le 1er mars 2006, puis renvoyées 
en commission par notre plénum le 14 mars. Par conséquent, la commission de 
l’aménagement et de l’environnement n’a eu qu’une seule séance pour traiter 
de ces deux objets. Cerise sur le gâteau – et très amère! – le rapporteur, que je 
remercie à nouveau même si je l’ai déjà fait en commission, a eu en tout et pour 
tout une nuit et quelques heures pour rédiger son rapport, puisqu’il devait le rendre 
le lendemain de la séance à 12 h! Cette manière de travailler est extrêmement 
diffi cile pour un parlement de milice, je dirais que c’est presque une mission 
impossible – qui a néanmoins été remplie cette fois. J’espère qu’il s’agissait 
d’une erreur, et je souhaite surtout qu’elle ne se reproduise plus.

M. Olivier Norer, rapporteur (Ve). J’interviendrai d’abord en tant que 
rapporteur, puis ensuite pour exprimer l’opinion de mon groupe concernant le 
projet de résolution PR-454 lui-même. Je signale une petite erreur qui s’est glissée 
à la dernière page de mon rapport, juste avant le texte du projet de résolution 
amendée. En effet, il est indiqué – c’est un copié-collé erroné – que «le projet 
d’arrêté PR-454 ainsi amendé est accepté…», alors qu’il faut lire «le projet de 
résolution PR-454…». (Corrigé au Mémorial.) Si vous trouvez d’autres erreurs 
dans mon rapport, chers collègues, il faudra les signaler, afi n qu’elles puissent 
être corrigées au Mémorial. Je vous remercie.
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Je m’exprimerai maintenant au nom de l’Alternative sur ce projet de résolution 
pour l’extension des lignes de tramway au Grand-Saconnex. Il est intéressant 
d’examiner la procédure dans laquelle s’inscrivent les constructions de lignes 
de tramway en fonction de la problématique des transports, en particulier des 
transports publics. Ce projet de résolution résulte de l’application de la loi cantonale 
H 1 50 qui nous permet d’avoir une vision à moyen terme sur les projets de lignes 
de tramway. L’une ira en direction du Grand-Saconnex, avec des extensions 
envisagées vers Ferney-Voltaire, Palexpo et l’aéroport. Dans un deuxième temps, 
nous traiterons celle du tramway Cornavin–Onex–Bernex (TCOB). Le projet 
de résolution PR-454 concernant la ligne du Grand-Saconnex, contrairement au 
projet de résolution PR-455 pour le TCOB, implique relativement peu la Ville 
de Genève. En effet, la portion du tracé située sur le territoire de la Ville n’est 
longue que de 1 km et traverse des zones de faible densité, où les problèmes de 
circulation sont moindres.

Une question d’enjeux patrimoniaux concernant un ancien mur de propriété 
classé à l’inventaire se pose néanmoins entre les deux arrêts Intercontinental et 
Morillons, c’est-à-dire en partie sur le territoire de la Ville.

A part cela, l’Alternative ne peut que saluer l’extension du réseau de tramway, 
car c’est un moyen de transport public qui a fait ses preuves et qui est de plus en 
plus apprécié. Rappelons que l’Alternative a toujours souhaité faire de ce moyen 
de transport un outil pour façonner la politique des déplacements à Genève. 
Nous vous invitons donc, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, à 
accepter ce projet de résolution amendée par la commission.

Premier débat 

M. Blaise Hatt-Arnold (L). Je serai très bref. Il faudrait faire comprendre à la 
population que, lorsque le Conseil municipal vote des résolutions telles que celle-
ci, il ne vote pas les aménagements eux-mêmes et ne décide pas où seront situés 
les arrêts des futures lignes de tramway. Je dis cela pour rassurer les gens, peut-
être moins en ce qui concerne cette résolution qu’en ce qui concerne la suivante. 
En effet, pour la proposition PR-455, j’ai reçu – je le redirai tout à l’heure – un 
certain nombre de coups de téléphone de la part de personnes qui s’inquiètent 
énormément d’apprendre que le Conseil municipal va voter une résolution visant 
à faire passer le tramway sur les ponts de l’Ile.

Le traitement du projet de résolution PR-454 a été assez simple, dès lors que 
nous avons à nous prononcer sur un parcours situé entre le rond-point de la place 
des Nations et l’Hôtel Intercontinental. C’est la commune du Grand-Saconnex 
qui statuera sur le reste du tracé. Il n’y avait donc pas grand-chose à dire à ce 
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sujet. Néanmoins, nous avons posé quelques questions, puisque les représentants 
des services municipaux concernés s’étaient déplacés pour être auditionnés par la 
commission de l’aménagement et de l’environnement.

Nous avons notamment demandé ce qu’il en était des P+R, c’est-à-dire 
des park and ride. En effet, si nous voulons que les gens – surtout ceux qui 
arriveront de Ferney-Voltaire – utilisent les transports publics, il est important 
de prévoir des P+R comportant un nombre de places assez important, pour que 
les usagers en profi tent et utilisent le tram après y avoir stationné leur véhicule. 
Cette question était naturellement prématurée, et les services ne pouvaient pas 
nous répondre sur la taille et l’emplacement des P+R; néanmoins, je crois qu’il 
était important que nous manifestions notre intérêt pour la concrétisation de ces 
parkings.

Les libéraux émettent le souhait que l’on s’engage à prolonger cette ligne de 
tramway bien au-delà du Grand-Saconnex. Je crois que, à moyen ou long terme, 
ce seront les habitants de toute la région du Pays de Gex qui devraient pouvoir en 
bénéfi cier. Je n’ai pas grand-chose d’autre à dire, si ce n’est que je suis heureux 
de voter cette résolution amendée avec l’ensemble de mes collègues.

Mme Monique Cahannes (S). Mesdames les conseillères municipales, 
Messieurs les conseillers municipaux, je ne dirai que quelques mots. Il s’agit 
ici de voter une demande de concession d’infrastructure ferroviaire, et nous 
examinerons les détails des projets d’aménagements et les coûts dans un 
deuxième temps. Nous en sommes pour l’instant à la première étape, qui consiste 
uniquement, je le répète, en une demande de concession pour l’extension des 
lignes de tramway; tel sera d’ailleurs également le cas du projet de résolution 
PR-455, dont nous parlerons juste après.

Ce n’est un mystère pour personne: les besoins en mobilité augmentent, et 
il est évident que la mobilité motorisée individuelle ne peut absolument pas y 
répondre. Nous sommes donc non seulement obligés, mais également ravis de 
développer les transports publics. Nous vous invitons, chers collègues, à voter ces 
deux projets de résolution pour l’extension des lignes de tramway.

Deuxième débat

Mise aux voix, la résolution amendée par la commission est acceptée sans opposition (57 oui et 1 absten-
tion).

Elle est ainsi conçue:
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RÉSOLUTION

Vu l’article 4, alinéa 4, de la loi sur le réseau des transports publics du 
17 mars 1988;

vu la demande de concession d’infrastructure ferroviaire pour l’extension des 
lignes de tramway section Grand-Saconnex présentée en décembre 2005 par les 
Transports publics genevois à l’Offi ce fédéral des transports,

le Conseil municipal préavise favorablement la demande d’octroi de 
concession des Transports publics genevois à l’Offi ce fédéral des transports, pour 
la section Grand-Saconnex.

Il recommande, lors de l’établissement des plans, de préserver le site arboré 
et construit que représente l’environnement de la route de Ferney et de veiller au 
respect des normes de l’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit.

11. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement chargée d’examiner le projet de résolution du 
Conseil administratif du 8 mars 2006 concernant la demande 
de concession d’infrastructure ferroviaire pour l’exten-
sion des lignes de tramway, section Cornavin-Onex-Bernex 
(PR-455 A)1.

 Rapporteur: M. Olivier Norer.

L’objet a été envoyé à la commission de l’aménagement et de l’environnement 
le 14 mars 2006. Cette dernière, réunie sous la présidence de Mme Monique 
Cahannes, a débattu de la proposition lors d’une unique séance, le 21 mars 
2006. Elle a été traitée conjointement avec la PR-454 portant sur le tram Grand-
Saconnex. En raison des contraintes de délai de reddition du rapport (une nuit…), 
ce dernier a été rédigé sans les précieuses notes de séances. Veuillez excuser le 
rapporteur pour toutes erreurs ou omissions. 

Rappel de la proposition

Par l’adoption de la loi sur les transports publics, du 17 mars 1988, le Grand 
Conseil a manifesté son intention d’étendre le réseau de tramway genevois.

1 Proposition, 5467.
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C’est ainsi que, progressivement, nous avons pu voir de nouvelles voies au 
boulevard Georges-Favon – pont de la Coulouvrenière – rue du Stand, que les 
branches «Acacias» et «Sécheron» ont été réalisées, que le chantier du tramway 
Cornavin-Meyrin-Cern (TCMC) a débuté.

Par l’adoption de motions et par l’acceptation de plusieurs propositions 
de crédits de travaux, le Conseil municipal a marqué son approbation à ce 
développement.

Récemment, le Conseil municipal a auditionné les représentants de l’Etat de 
Genève à propos du programme d’extension des lignes de tramway.

Sur le plan de la législation fédérale, l’extension de ce réseau fait l’objet de 
deux procédures. La première, l’obtention d’une concession, est de la compétence 
de l’Offi ce fédéral des transports et appelle le préavis du conseil municipal des 
communes concernées, par voie de résolution. La deuxième, l’approbation des 
plans, est de la compétence du même offi ce et demande le préavis du Conseil 
administratif.

Dans toutes les procédures, la Ville de Genève est représentée par le Conseil 
administratif et les services techniques.

Aujourd’hui, la Ville de Genève est sollicitée dans le cadre de l’obtention 
de la concession relative à la création d’une nouvelle branche de tramway en 
direction d’Onex-Bernex, depuis les ponts de l’Ile, place de Bel-Air, rue du Stand 
et rue des Deux-Ponts.

Cette nouvelle branche de tramway a un rôle régional mais a une grande 
infl uence sur le territoire municipal. Il est dès lors important de mesurer son 
impact urbain, tout en considérant l’impact régional de cette infrastructure.

Sur le plan de la circulation, de l’environnement et de l’aménagement urbain, 
le passage de cette voie de tramway va entraîner une refonte de l’aménagement de 
la rue de Coutance, des ponts de l’Ile et de la place de Bel-Air, des rues du Stand 
et des Deux-Ponts.

Concernant la rue des Deux-Ponts, la Ville de Genève souhaite que les 
réfl exions relatives à une diminution des niveaux sonores, en application de 
l’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit, soient reprises dans les 
études pour l’établissement des plans.

Concernant les ponts de l’Ile, formés de quatre ouvrages nécessitant 
maintenant d’importants travaux de rénovation, il s’agira d’évaluer les parts 
fi nancières relatives à la rénovation citée, à charge de la Ville de Genève, et celles 
relatives à l’inscription d’une nouvelle infrastructure ferroviaire, à charge de 
l’Etat de Genève. 
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Séance du 21 mars 2006

Audition de M. Philippe Gfeller, chef du Service d’aménagement urbain et 
d’éclairage public, de M. Jean-Pierre Zoller, chef du Service du génie civil, de 
M. Alexandre Prina, chef du Service de la mobilité, de Mme Emanuelle Leuliet, 
directrice du projet auprès du Département du territoire, de M. Ziad El Hindi, 
ingénieur en génie civil auprès de l’Offi ce cantonal de la mobilité, et de M. Ber-
nard Zurbrugg, responsable du développement du réseau aux Transports publics 
genevois

Présentation

M. Gfeller introduit la problématique du vote par le Conseil municipal d’un 
préavis, sous forme de résolution, dans le cadre de la demande de concession 
pour les nouvelles infrastructures de tram, apparentées à des infrastructures 
ferroviaires par l’Offi ce fédéral des transports et auprès duquel est déposée la 
demande. Il rappelle qu’il s’agit de la première phase de la procédure. Elle porte 
sur l’intérêt global du tramway comme mode de transport choisi et le tracé dans 
ses grandes lignes. Le vote de cette résolution est conforme à la loi cantonale 
sur le réseau des transports publics (H 1 50, § II, art. 4, alinéa 4) qui stipule: 
«Les projets de modifi cation du plan du réseau sur rail sont également soumis 
pour avis au conseil municipal des communes concernées. Le conseil municipal 
se prononce sous forme de résolution dans un délai de 45 jours à compter de 
la communication du projet à la commune. Son silence vaut approbation sans 
réserve.»

Dans un second temps, avec la phase d’approbation des plans, la procédure 
entre dans le détail de l’opération (tracé précis, arrêts, coûts, organisation de la 
voirie, mesures d’accompagnement…). Cette étape fera l’objet ultérieurement 
d’une proposition chiffrée et documentée du Conseil administratif. Cette 
procédure a été appliquée pour les réalisations antérieures ou en cours du réseau 
tram (TCMC par exemple).

Mme Leuliet rappelle que la procédure de demande de concession pour la 
section tram Grand-Saconnex est déposée simultanément avec celle du tram 
Cornavin-Onex-Bernex (TCOB). L’enquête publique a lieu du 1er au 31 mars. 
(N.d.l.r.: Cette première partie du rapport est commune avec celle du rapport 
PR-454 A.)

Mme Leuliet précise que le TCOB a été séparé en deux lots: l’un pour la liaison 
entre Bel-Air et Cornavin via les ponts de l’Ile et l’autre pour le reste du tracé 
depuis Bel-Air/Stand. La nouvelle liaison interrive sera la première entamée et les 
premiers coups de pioche sont prévus pour 2008.

Par rapport au projet initial, deux modifi cations de taille ont été amenées. 
L’arrêt du P+R de Bernex n’est plus le terminus de la ligne. Celui-ci a été repoussé 
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à la demande du Grand Conseil notamment, au-delà du village de Bernex. Ensuite, 
la liaison de service projetée entre les branches Onex et Grand-Lancy via la route 
du Pont-Butin ne sera pas réalisée pour des raisons de coûts.

Autre incertitude, le tracé entre le rond-point de la Jonction et Bel-Air suivra 
vraisemblablement le tracé actuel des lignes de trolleybus, qui seront, elles, 
déviées sur le boulevard Saint-Georges. C’est une analyse multi-critères qui a 
motivé ce choix.

Mme Leuliet explique enfi n le choix de la traversée par les ponts de l’Ile. Là 
aussi, l’analyse a poussé au choix précité. En effet, la seule liaison interrive via 
le pont de la Coulouvrenière serait à terme saturée par les trams en circulation. 
Le pont du Mont-Blanc n’intéresse que peu de liaisons tram et engendrerait un 
détour considérable pour les lignes effectuant le trajet Bel-Air-Cornavin.

Voici ci-dessous, en substance, les justifi cations de l’Etat et des Transports 
publics genevois (TPG). La présente demande de concession concerne la nouvelle 
infrastructure à créer entre la gare de Cornavin et les communes de Lancy-Onex 
jusqu’au P+R à l’entrée de Bernex. L’étude de la ligne jusqu’au futur terminus, 
qui se situera à l’ouest de Bernex, se fera dans le cadre des procédures ultérieures 
et fera l’objet d’une demande de concession complémentaire. Cette étude sera 
menée simultanément à la procédure d’approbation des plans de l’ensemble de la 
ligne, incluant la desserte de la localité de Bernex.

Le tracé prévu a comme objectif de relier les importantes zones résidentielles 
denses et les secteurs d’activités de Bernex, Onex et Lancy au centre-ville. La 
zone d’attraction de la ligne (distance maximum de 300 m aux arrêts) com-
prend un ensemble d’environ 42 000 habitants et 44 000 emplois, dont plus 
de 27 000 habitants et 15 500 emplois sont situés en dehors de l’hypercentre 
de Genève. En tenant compte du potentiel de développement, à terme la ligne 
desservira un bassin de population de 50 000 habitants et 48 000 emplois. Par 
l’apport des lignes de bus desservant la campagne, un bassin de population 
supplémentaire de plus de 10 000 habitants est concerné. A l’orée de la com-
mune de Bernex – à la hauteur de la sortie autoroutière – un important pôle 
d’activités est à l’étude, totalisant à lui seul plus d’un millier de places de travail 
et un important programme de logements.

La réalisation des 6,5 km de nouvelles voies, objet de la présente demande 
de concession, permettra de décliner plusieurs concepts d’exploitation (exemple: 
deux nouvelles lignes d’une longueur totale de 25,3 km qui s’intègrent dans le 
réseau existant et futur).

Un P+R situé à Bernex est destiné à accueillir les usagers arrivant en voiture 
depuis l’autoroute de contournement et l’ouest du canton, ainsi que des zones 
frontalières, selon l’objectif d’un report modal TI-TP.
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En direction du centre-ville, le projet retenu privilégie une jonction directe au 
réseau existant par un tracé rectiligne à travers le quartier de la Coulouvrenière, par 
la rue du Stand où le secteur tertiaire tend encore à se développer plus fortement. 
Les lignes de bus empruntant actuellement cette artère sont reportées à l’intérieur 
du quartier résidentiel et commerçant de la Jonction, lui assurant une desserte fi ne 
par le boulevard Saint-Georges.

Une nouvelle traversée du Rhône par les ponts de l’Ile assurera la liaison en 
direction de la gare de Cornavin.

Sur le territoire de la Ville de Genève, de Cornavin à la Jonction, le tram 
circulera en majorité sur un site banalisé (partage de l’espace avec le trafi c 
individuel).

Dès le franchissement de l’Arve, c’est le principe du site propre ou réservé 
qui est appliqué là où les gabarits le permettent, afi n d’assurer une progression 
optimale des convois.

Le site central est aussi privilégié de manière à minimiser les confl its avec 
les voies de circulation (tourner à droite), de faciliter les traversées piétonnes par 
des îlots centraux et de souligner l’effet structurant du tram, en lui conférant une 
bonne visibilité.

Cette nouvelle infrastructure a comme point de départ la gare de Cornavin, 
un des pôles d’échange majeurs de Genève où se croisent un très grand nombre 
de lignes de transports publics se raccordant au réseau ferré régional, national et 
international.

La nouvelle ligne se raccorde à la ligne de tram Cornavin-Meyrin-Cern 
(TCMC) en direction de Meyrin, sous le passage de Montbrillant. Dans le sens 
Cornavin-Bernex, le tracé débute à la gare de Cornavin et emprunte le boulevard 
James-Fazy, puis la rue de Coutance pour rejoindre la place de Bel-Air par les 
ponts de l’Ile. Dans le sens montant, il rejoint la place de la gare directement par 
la rue de Cornavin.

L’arrêt Coutance, situé au cœur du quartier historique de Saint-Gervais, 
dessert directement ce secteur de commerces et d’habitat très dense. La densité 
des nouvelles lignes de tramway desservant la rive droite a conduit à rechercher 
une nouvelle traversée du Rhône par les ponts de l’Ile. L’arrêt Bel-Air se trouve 
au cœur du deuxième pôle d’échange majeur commun aux principales lignes de 
transports publics. C’est également à cet endroit que la nouvelle infrastructure se 
raccorde au réseau existant en direction de la gare des Eaux-Vives.

Dans le sens sortie de ville, le tracé continue par le quai de la Poste en 
empruntant partiellement des voies existantes pour rejoindre l’arrêt Stand, voisin 
du quartier dédié en grande partie aux établissements bancaires. La proximité 
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immédiate de l’arrêt des lignes de tramway 13 et 15 assure une connexion en 
direction de Carouge et Acacias/Grand-Lancy. Dans le sens entrant, la nouvelle 
voie rejoint la place de Bel-Air par la rue du Stand, en empruntant partiellement 
des voies existantes.

Le tracé rectiligne se poursuit par la rue du Stand et la rue des Deux-Ponts 
jusqu’à la Jonction. Compte tenu du gabarit restreint de la rue du Stand, la voie 
sortante de ville est en site partagé avec le trafi c privé, ce qui a été admis en regard 
du volume de trafi c résiduel. Cette situation prévaut déjà actuellement pour les 
lignes de bus et n’entraîne pas de restriction supplémentaire.

La desserte fi ne du quartier sera assurée par les lignes de bus qui seront 
déplacées sur le boulevard Saint-Georges, améliorant ainsi sensiblement l’offre 
TC de la zone résidentielle et commerçante de la Jonction.

L’arrêt Palladium trouve tout son intérêt par la proximité de lieux culturels très 
fréquentés, ainsi que du site de l’ancien siège des Services industriels, destiné à 
recevoir un important programme de logements. A l’exception de deux bâtiments 
occupés par des administrations à la rue David-Dufour, la plupart des locaux 
administratifs présents dans le quartier sont installés le long ou à proximité directe 
de la rue du Stand. De nombreux cheminements latéraux assurent également la 
connexion entre les quartiers proches et la ligne de tram.

Au bas de la rue du Stand, le tracé longe le Rhône sur une courte distance, il 
bifurque pour emprunter la rue des Deux-Ponts et traverse ensuite le rond-point 
de la Jonction.

L’arrêt Jonction se situe en limite de la ville, pratiquement au bord de l’Arve. 
La largeur de l’espace disponible permet de réaliser un arrêt dédoublé dans sa 
largeur, offrant ainsi des connexions aisées entre les nombreuses lignes de bus 
et le tram – tout en assurant le passage latéral des véhicules privés. Il y a là 
un potentiel intéressant pour requalifi er cet espace en entrée de ville, avec des 
traversées piétonnes facilitées par le fractionnement de la largeur de la chaussée.

Point de départ de tout un réseau de promenades au fi l de l’eau et vers le bois 
de la Bâtie, cet arrêt trouve également son intérêt par la desserte (même à une 
distance au-delà des 300 m) de l’Université, des dépôts TPG et de nombreux 
bâtiments dédiés à des activités tertiaires.

Questions et réponses relatives à la procédure

La législation fédérale permet, dans le cadre des procédures d’approbation de 
la concession, de ne pas localiser précisément les infrastructures. Le projet n’est 
pour l’heure qu’au stade conceptuel. Des études devraient démarrer d’ici peu et 
être fi nalisées en mai 2006.
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Ainsi le tracé dans Bernex sera défi ni ultérieurement et fera l’objet d’une 
demande complémentaire de concession.

De même, les modifi cations apportées, à la Jonction, au réseau trolleybus 
seront visibles au stade de l’approbation des plans. Mais elles constituent un seul 
concept. La demande d’exploitation est ultérieure à celle de l’infrastructure.

Questions et réponses relatives à l’infrastructure
Afi n de ne pas saturer la rue du Stand, les lignes de trolleybus doivent 

être déplacées sur le boulevard Saint-Georges. Les trams doivent bénéfi cier 
d’infrastructures larges et propres afi n de leur garantir des rayons de courbure 
important.

Questions et réponses relatives aux aménagements
Un parking d’échange (P+R) supplémentaire est prévu au-delà du village de 

Bernex. Le parking actuel arrive déjà à saturation et est occupé en large partie par 
des pendulaires du Mandement et de la Champagne.

Les sites propres ou réservés sont garantis dans le sens entrée et autant que 
possible dans le sens sortie.

Le rond-point de la Jonction et ses arrêts sont actuellement des zones sinistrées. 
Avec le déplacement de l’arrêt de tram entre la rue du Vélodrome et le pont de 
Saint-Georges, l’espace à disposition sera accru. Le réaménagement de la rue des 
Deux-Ponts est un point important de concertation entre la Ville et le Canton.

En raison de la croissance du réseau bus, trolley et tram, les TPG ne souhaitent 
pas se défaire de leur dépôt de la Jonction. Il n’y a pas de solutions de rechange et 
le site est très central et donc pratique en termes d’exploitation. Le dépôt prévu le 
long du TCMC à «En Chardon» ne pourra pas accueillir les véhicules sur pneu.

Questions et réponses relatives aux coûts budgétés
Les dépenses relatives au tram Cornavin-Onex-Bernex (TCOB) sont inscrites 

au plan fi nancier d’investissement 2004-2015 de la Ville de Genève. Près de 
12 millions sont budgétés pour l’assainissement et 36 millions pour les 
aménagements incombant à la Ville de Genève.

Vote et amendements

L’Union démocratique du centre soutient la résolution.

Les libéraux émettent quelques réserves, notamment au regard de la mixité 
des transports, à la route de Chancy et à la rue du Stand. Ils se sentent dérangés 
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par la recommandation du Conseil administratif et proposent l’amendement: 
«ainsi qu’en harmonie avec les différents modes de transport», à la place de la 
formulation: «et des mobilités douces».

Le Parti du travail souhaite un allègement de la circulation routière. Et de 
rappeler que la rue des Deux-Ponts est un désastre. Il ne votera pas l’amendement 
libéral.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) se déclare sceptique sur 
le déplacement de l’arrêt Jonction à la hauteur de la rue du Vélodrome. Et de 
souhaiter un embellissement de la rue du Stand analogue à celui de la rue de 
Lausanne et de la route des Acacias. L’amendement libéral est refusé.

Les socialistes refusent également l’amendement libéral au motif qu’il 
donnerait un signal négatif pour l’assainissement de la rue des Deux-Ponts.

Les Verts souhaitent voter la résolution en l’état sans amendement. Une 
motion pourrait être travaillée en vue de l’approbation des plans pour les points 
y référant.

Les libéraux ajoutent que le tram ne va pas diminuer le trafi c et qu’il 
compliquera passablement le problème.

Nonobstant, l’amendement libéral est refusé par 8 non (2 Ve, 1 T, 2 ADG/SI, 
3 S), 5 oui (2 UDC, 3 L) et 2 abstentions (1 R, 1 DC).

Le projet de résolution PR-455 est accepté par 10 voix (2 Ve, 1 T, 2 ADG/
SI, 3 S, 1 R, 1 DC) et 5 abstentions (2 UDC et 3 L). (Voir ci-après le texte de la 
résolution adoptée sans modifi cation.)

Premier débat

M. Olivier Norer (Ve). Je n’interviendrai pas en tant que rapporteur, afi n 
d’accélérer le débat. Néanmoins, je reviens à ce que j’ai omis de souligner tout 
à l’heure, concernant le projet de résolution PR-454, et que Monique Cahannes, 
présidente de la commission de l’aménagement et de l’environnement, a eu tout 
à fait raison de rappeler: il s’agit pour nous ce soir de voter deux résolutions pour 
donner notre accord de principe à l’extension des lignes de tramway et demander 
la concession nécessaire au niveau fédéral. Cette dernière ne comporte pas le 
tracé exact des futures lignes de tramway et n’en défi nit pas précisément les 
arrêts, elle ne décrit pas le futur concept de voirie à appliquer; néanmoins, elle 
permet d’envisager déjà des options et même d’émettre quelques inquiétudes sur 
certains points.
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Le projet de résolution PR-454 n’avait qu’une importance relative pour la 
Ville de Genève en matière de circulation et d’aménagement urbain. Mais il 
en va tout autrement pour le projet de résolution PR-455, étant donné que le 
tramway Cornavin–Onex-Bernex (TCOB) partira de Cornavin pour passer par 
le pont de l’Ile, la place de Bel-Air, la rue du Stand, la rue des Deux-Ponts, 
la route de Chancy… Cette ligne traversera donc plusieurs rues problématiques 
et emblématiques en matière de circulation à Genève – je pense surtout à la 
circulation douce.

Il ne s’agit pas de discuter ici les aménagements à proprement parler ou 
les détails relatifs à ce projet, puisque nous devons maintenant nous prononcer 
sur la demande de concession. Néanmoins, nous souhaitons émettre quelques 
inquiétudes, notamment concernant le passage du tramway dans les rues de 
Cornavin et de Coutance, ainsi que dans les tronçons envisagés à la rue de 
l’Arquebuse, puis dans la rue du Stand. La problématique qui nous inquiète – elle 
a d’ailleurs été abordée en commission par les représentants des services de l’Etat 
– est celle de la mixité du trafi c envisagée à la rue du Stand, entre autres.

En ce qui concerne les autres rues, cet aspect n’est pas encore vraiment 
précisé mais, pour la rue du Stand, on nous a affi rmé qu’il y aurait mixité du 
trafi c. Cela signifi e que le tramway, sur un espace très limité en termes de voirie, 
où les bus ont déjà de la peine à se frayer un passage, devra cohabiter avec des 
voitures, des véhicules de livraison, des taxis, des sorties de parking… Ce n’est 
pas souhaitable. Je pense que je peux sans autre reprendre les vœux émis par la 
Chambre de commerce et d’industrie de Genève, qui demande des tramways en 
site propre, une solution souhaitable pour tout le monde.

La rue du Stand est potentiellement libérable – le terme n’est peut-être pas 
bien choisi – et nous pourrions très bien implanter un tramway en site propre 
et garantir dans le quartier des conditions de circulation globales tout à fait 
satisfaisantes. Cette rue n’est pas une pénétrante majeure avec des charges de 
trafi c qui devraient se reporter sur d’autres voies ou des rues adjacentes, et nous 
avons la possibilité d’y réaliser un aménagement de qualité. Il en va de même aux 
rues de Cornavin et de Coutance.

Les Verts et, par extension – je l’espère – l’Alternative déposeront 
prochainement une résolution au sujet de la problématique de la mixité des 
transports. Si nous avons décidé de procéder ainsi, c’est pour séparer le débat 
sur la concession fédérale – qui aboutira au vote d’un principe – des questions 
afférentes à la circulation et au partage de la voirie. Ce point doit constituer un 
autre objet de discussion qui puisse donner lieu par la suite à un débat particulier au 
sein du Conseil municipal, si possible avant l’approbation des plans par l’autorité 
communale – le Conseil administratif, en l’occurrence – quand il s’agira d’entrer 
dans les détails du projet.
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Pour l’heure, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, l’Alternative 
vous invite à voter le principe de l’extension de la ligne de tramway Cornavin–
Onex–Bernex.

M. Patrice Reynaud (L). Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
comme vous le savez, je ne suis plus membre de la commission de l’aménagement 
et de l’environnement; je laisserai donc mon collègue Blaise Hatt-Arnold en dire 
davantage concernant le projet de résolution PR-455 lui-même.

Je souhaite néanmoins souligner un point. Si je ne suis plus membre de la 
commission de l’aménagement et de l’environnement aujourd’hui, j’en étais 
président lorsque celle-ci a débattu de motion M-238 intitulée «Pour une rue 
des Deux-Ponts digne du troisième millénaire!» Je rappelle que cet objet était 
en suspens à ladite commission depuis plus de trois ans, puisqu’il lui avait été 
renvoyé le 4 mars 2002; nous en reparlerons tout à l’heure en débattant du rapport 
M-238 A.

Si je prends la parole maintenant, c’est pour stigmatiser une incohérence 
fl agrante dans le discours de l’Alternative. M. Norer vient de le dire – et mon 
collègue Hatt-Arnold le répétera tout à l’heure – nous sommes inquiets face aux 
problèmes de mixité des transports posés par le projet de résolution PR-455 dont 
il est question ici. Chers collègues, vous n’êtes évidemment pas sans savoir que le 
parcours prévu pour le tramway passera par la rue des Deux-Ponts. Cette dernière 
est une pénétrante de deuxième catégorie, certes, mais une pénétrante tout de 
même. Je reconnais qu’elle pose de nombreux problèmes, notamment en raison 
de son étroitesse et de l’irrespect manifeste qui y règne vis-à-vis de l’ordonnance 
fédérale sur la protection contre le bruit (OPB).

La motion M-238 – au sujet de laquelle les libéraux se sont abstenus lors 
du vote en commission – demande la prise de mesures provisoires urgentes. 
Or celles-ci ne me semblent objectivement pas du tout compatibles avec 
l’acceptation du projet de résolution PR-455. Je regrette que le traitement des 
rapports PR-455 A et M-238 A n’aient pas été liés comme je l’avais demandé, 
mais peu importe. Je voulais simplement rendre la gauche attentive au fait que 
l’acceptation du projet de résolution amendée qu’elle est susceptible de voter ce 
soir – et qui implique le passage de la voie de tramway par la rue des Deux-Ponts 
– entraîne immédiatement et irrémédiablement une totale incohérence avec le 
vote vraisemblable de la motion M-238 dans un instant. En ce qui me concerne, 
je m’abstiendrai sur les deux objets.

Comme je l’ai souvent déploré lorsque j’étais membre de la commission de 
l’aménagement et de l’environnement ou que j’en assumais la présidence, notre 
gros problème, en matière d’aménagement, c’est que nous n’avons jamais ni de 
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vue d’ensemble, ni surtout de vision pérenne des projets. Dans ce domaine, nous 
naviguons toujours à courte vue. Or en voilà ce soir un bel exemple! En effet, le 
travail effectué depuis mars 2002 en vue d’une amélioration sensible de la rue 
des Deux-Ponts a donné des résultats que l’on apprécie ou pas, mais qui ont en 
tout cas le mérite d’exister – je veux parler de la motion M-238. Et voilà que 
nous allons maintenant accepter à la va-vite un projet de résolution incompatible 
avec cette amélioration! Je sais que nous sommes obligés de faire vite, puisque 
le Canton nous y contraint, cela est clair et net et Mme Cahannes l’a rappelé tout à 
l’heure en signalant que le rapporteur n’avait disposé que d’une nuit pour rédiger 
son rapport. Mais attention! Nous entrons là, en matière d’aménagement en ville 
de Genève, dans un champ d’incohérences totales. Cela revient strictement au 
même que de voter en même temps des plans localisés de quartier et des plans de 
site – je sais que je déborde du sujet, mais je me permets tout de même cet aparté. 
Or, juridiquement, cela n’a strictement rien à voir. 

Malheureusement, on nous amène à voter des objets incompatibles entre eux. 
Je tiens donc simplement à le signaler une fois encore: le projet de résolution 
PR-455 est susceptible de contredire grandement la motion M-238 que le Conseil 
municipal est susceptible de voter dans un instant.

M. Blaise Hatt-Arnold (L). Tout d’abord, j’aimerais remercier mon collègue 
Olivier Norer – que j’ai un peu taquiné tout à l’heure – d’avoir rédigé aussi 
rapidement les deux rapports PR-454 A et PR-455 A. Il a dû y passer la nuit…

Il est vrai que la résolution PR-455 nous implique tout autrement que la 
résolution PR-454 puisque, comme tout le monde l’a bien compris, le trajet du 
tramway présenté ici est beaucoup plus compliqué; il ne s’agit pas d’un kilomètre 
quasiment en site propre, mais d’un parcours reliant la gare Cornavin à Bernex. 
Les responsables des services municipaux et cantonaux ont eu l’amabilité de venir 
présenter le projet à la commission de l’aménagement et de l’environnement. Du 
pont de Saint-Georges à la gare, ils n’ont évidemment pas pu nous présenter 
des plans précis, car il est très diffi cile aujourd’hui d’imaginer une mixité des 
modes de transport à la rue des Deux-Ponts – vu sa largeur – puis au boulevard 
de Saint-Georges, à la rue du Stand et éventuellement sur les ponts de l’Ile où, 
apparemment, le tramway passera.

Concernant ces voies-là, il faudra organiser une très large concertation. 
J’aimerais dire ce soir au Conseil administratif et à vous-mêmes, chers collègues, 
que j’ai été interpellé, pas plus tard que la semaine dernière, par un certain 
nombre de commerçants ayant entendu dire que le Conseil municipal allait voter 
ces voies de tramway. Ils n’ont bien sûr pas compris que nous votions un accord 
de principe et qu’il ne s’agissait pas de défi nir maintenant les aménagements, et 
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ils sont naturellement tous inquiets. D’autant que M. Ferrazino leur avait annoncé 
il y a quelques années qu’il comptait rénover les ponts de l’Ile et, ce faisant, 
réaménager la place de Bel-Air.

J’insiste sur la nécessité – dans le cadre des aménagements prévus pour cette 
nouvelle ligne de tramway sur le tronçon que je viens de mentionner et où garantir 
la mixité des transports sera relativement compliqué – de faire une concertation 
auprès des uns et des autres, afi n de ne pas les inquiéter.

Je voudrais relever un autre point. Le Conseil administratif a souhaité assortir 
cette résolution d’une recommandation qu’il a lui-même rédigée pour insister, 
dans le cadre des futurs aménagements des rues concernées, sur la mobilité 
douce. Bien évidemment, cette recommandation va dans le sens de la politique du 
Conseil administratif et de la majorité du Conseil municipal… Il est très bien de se 
soucier de mobilité douce, mais j’attire votre attention, Mesdames et Messieurs, 
sur la nécessité de ne fâcher personne. Si nous soutenons une certaine forme de 
mobilité douce, nous voulons surtout maintenir la mixité des modes de transport, 
j’insiste là-dessus. Le groupe libéral a donc proposé un amendement qui consiste 
à modifi er comme suit le deuxième paragraphe de la résolution:

Projet d’amendement

Remplacer: «…et des mobilités douces» par: «…ainsi qu’en harmonie avec 
les différents modes de transport».

Nous avons déjà présenté cet amendement à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement qui l’a évidemment refusé, puisqu’elle est à majorité de 
gauche. Néanmoins, je le soumets à nouveau ce soir au plénum, en espérant qu’il 
sera accepté. Je ne me fais guère d’illusions et je suppose que tel ne sera pas le 
cas, mais il était important pour nous, Parti libéral, de souligner notre volonté de 
garantir la mixité des modes de transport.

Mon collègue Olivier Norer disait tout à l’heure que la rue des Deux-Ponts 
et la rue du Stand n’étaient pas des pénétrantes majeures. A chacun de voir si 
des voies empruntées par tous les habitants de Bernex et de cette partie de la 
campagne genevoise, lorsqu’ils viennent en ville par le Petit-Lancy et la rampe 
Quidort, ne sont pas des pénétrantes majeures… Moi, je pense qu’elles le sont et 
je suis inquiet à l’idée que les véhicules qui y passent aujourd’hui emprunteront 
plus tard les rues adjacentes.

M. Pierre Rumo (T). Le Parti du travail votera évidemment la résolution 
adoptée par la commission de l’aménagement et de l’environnement. Pour 
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nous, la rue des Deux-Ponts est un aspect important, comme l’ont relevé les 
deux préopinants libéraux, mais nous n’interprétons pas la situation de la même 
manière qu’eux. Cette rue est sinistrée depuis des décennies; offi ciellement, c’est 
même la plus bruyante de Genève. L’écrasante majorité de ses habitants subissent, 
impuissants, le grondement infernal de la circulation.

Dès lors, l’amendement proposé par le Parti libéral, qui vise l’harmonie 
entre les différents modes de transport en lieu et place de la priorité accordée 
à la mobilité douce – il revient donc à favoriser la bagnole – est inacceptable. 
J’espère que, après son refus par l’Alternative en commission, il sera rejeté ce 
soir également par les Partis radical et démocrate-chrétien, qui s’étaient abstenus 
lors du vote en commission.

En effet, il nous semble très important de favoriser les transports publics et 
notamment le tramway TCOB – nous débattrons de la rue des Deux-Ponts dans 
quelques minutes, en traitant du rapport M-238 A sur la motion intitulée «Pour 
une rue des Deux-Ponts digne du troisième millénaire!» Il ne fait aucun doute 
que nous devons favoriser les transports publics dans cette rue, et l’amendement 
libéral est un leurre qu’il faut évidemment rejeter avec la plus grande énergie.

Mme Alexandra Rys (DC). Les démocrates-chrétiens se sont toujours dits en 
faveur des transports collectifs, et ce n’est pas ce soir que nous allons démentir 
notre position. Mais cela ne veut pas dire que nous allons voter sans réserve le 
projet de résolution PR-455 dont nous sommes en train de discuter maintenant! 
En effet, il y a une constante, quand nous parlons d’aménagements permettant 
de donner plus de place aux piétons, aux vélos ou aux transports collectifs: la 
majorité du Conseil municipal et les autorités de la Ville partent du principe qu’il 
suffi t de réduire l’espace dévolu aux voitures pour que la quantité de véhicules 
en circulation diminue – pouf, comme par miracle! – et que tout aille bien! 
Malheureusement, les faits sont têtus et ce n’est pas ainsi que l’on règle les 
problèmes de circulation.

Nous voulons dire très fermement ce soir qu’il faudrait tout de même que 
les Conseils tant municipal qu’administratif commencent à réfl échir un peu aux 
véritables réalités. A l’évidence, l’arrivée du tramway à la rue des Deux-Ponts 
réduira de manière drastique l’espace dévolu aux voitures. C’est très bien. On 
peut considérer que, puisqu’il s’agit d’une rue qui compte environ 2000 habitants, 
l’assainissement sonore est indispensable.

Cependant, jusqu’à présent, nous n’avons jamais entendu les autorités nous 
dire ce qu’elles pensaient faire des voitures qui passent dans cette rue et qui, 
demain, n’y passeront plus. Nous aimerions bien qu’elles se disséminent dans 
l’air, comme ça, par enchantement! Depuis des années, les démocrates-chrétiens 
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affi rment qu’il vaut mieux convaincre que contraindre, et nous voudrions vraiment 
qu’une grande partie des citoyens, convaincus par nos efforts et nos merveilleuses 
démonstrations, adoptent les transports collectifs et la mobilité douce. Mais ce 
n’est malheureusement pas ce que nous sommes en train de constater!

Ce soir, nous accepterons ce projet de résolution, mais nous tenons à marquer 
notre désapprobation, qui frise d’ailleurs la colère. Cela fait trop longtemps que 
nous insistons sur la nécessité, si nous voulons évacuer les voitures d’un endroit, 
de réfl échir pour savoir par où les faire passer. Ce manque de réfl exion commence 
à nous énerver! Nous marquerons donc notre mécontentement en soutenant 
l’amendement des libéraux, tout en votant au fi nal ce projet de résolution, car 
les démocrates-chrétiens croient très fort au développement des transports 
collectifs.

Mais, de grâce, menons la réfl exion jusqu’au bout! La physique des fl uides 
peut aussi s’appliquer en matière de circulation… J’aimerais donc que nos 
autorités s’en préoccupent et nous présentent des projets réfl échis et aboutis. 

M. Philippe Herminjard (R). J’aimerais tout d’abord excuser le commissaire 
radical qui, lors du vote concernant le projet de résolution PR-455 par la commission 
de l’aménagement et de l’environnement, a commis une erreur d’aiguillage – 
c’est le cas de le dire, puisqu’il s’agit du tramway! – en s’abstenant, dans le 
doute. S’il a agi ainsi, c’est parce qu’il était pour la première fois remplaçant au 
sein de cette commission. Il a peut-être bien fait, mais je souhaite rétablir ce soir 
la position de mon groupe. 

Nous regrettons que l’amendement libéral, lorsqu’il a été déposé en 
commission, n’ait pas retenu l’attention de la majorité des membres de celle-
ci – c’est-à-dire de l’Alternative. Finalement, le Conseil administratif ne nous 
propose rien d’autre que de voter la tête dans le sac, ce que nous, radicaux, 
refusons de faire. On nous demande d’accepter un tracé sans savoir s’il posera 
des problèmes de circulation, notamment, en raison du fl ux de tous les modes de 
transport confondus. Mais, Mesdames et Messieurs, c’est donner notre blanc-
seing au Conseil administratif! Or je vous rappelle qu’il nous a appris à nous 
méfi er, lorsqu’il recommande l’intégration des mobilités douces.

M. Ferrazino l’a rappelé tout à l’heure: cet aspect fait partie de ses 
préoccupations et sous-entend parallèlement de mettre un frein au fl ux des 
voitures. Ma voisine de droite a eu raison de signaler que ce problème mérite 
d’être résolu, or nous sommes à des années-lumière d’une solution! Je crains fort 
que l’acceptation de l’intégration de la mobilité douce, en particulier sur certains 
tronçons comme celui de la rue du Stand, donne un fort goût de bouchon à ce 
quartier!
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Dans ces conditions imposées par l’Alternative, nous soutiendrons 
l’amendement du groupe libéral. Les radicaux sont bien entendu favorables 
aux transports publics, à conditions que ceux-ci soient intelligents. De manière 
générale, nous sommes d’accord d’approuver cette nouvelle ligne de tramway, 
mais pas à n’importe quelle condition. C’est pour cette raison, chers collègues 
– je le répète – que nous vous enjoignons de voter l’amendement libéral.

M. François Sottas (AdG/SI). Nous sommes nombreux ce soir à nous 
exprimer sur cette «simple résolution» demandant la concession fédérale pour 
la création d’une ligne de tramway. Mais il faut dire, pour resituer un peu le 
débat, que cette ligne est très importante dans la perspective de l’augmentation 
des déplacements dans notre canton. Ceux-ci vont augmenter de 40% d’ici à l’an 
2020 et je crois donc qu’il faut développer ce moyen de transport sans perdre 
de temps, et ne pas plomber ces projets de résolution PR-454 et PR-455 comme 
certains semblent vouloir le faire.

C’est votre cas, Monsieur Reynaud, quand vous mêlez le rapport M-238 A et 
la position que doit adopter le Conseil municipal concernant le projet de résolution 
PR-455. Je trouve cela dommage. En effet, les travaux menés par la commission 
de l’aménagement et de l’environnement au sujet de la motion M-238 n’avaient 
rien à voir avec le tram. La commission s’est penchée sur la problématique 
particulière de la rue des Deux-Ponts et elle a notamment demandé à ce qu’on 
diminue la circulation la journée, qu’on trouve des solutions… 

Vous vous êtes mis à deux, au Parti libéral, pour expliquer la problématique 
de la rue du Stand et de la rue des Deux-Ponts. Je répondrai à M. Hatt-Arnold 
que le problème de la pénétrante ne se posera plus, si nous résolvons celui de 
la circulation dans la rue des Deux-Ponts. Ce qui pose problème, en revanche, 
c’est le mélange des modes de transport prévu à la rue du Stand, un point que 
nous devrons résoudre avant la concrétisation du projet de la nouvelle ligne de 
tramway.

De manière générale, je crois qu’il nous faut aller de l’avant pour le 
développement du tramway à Genève et éviter de faire ce soir un vote plein de 
contradictions, comme nous avons parfois tendance à le faire. Votons donc avec 
enthousiasme le projet de résolution PR-455!

A mon avis, il est inutile de vouloir s’accrocher et promouvoir encore 
l’initiative malheureuse votée par le peuple concernant le libre choix du mode 
de transport. Nous ne l’avons pas soutenue à l’époque, et nous ne soutiendrons 
pas l’amendement des libéraux ce soir. Sur ce point, nous sommes cohérents 
en refusant de faire la promotion des moyens de transport privés. Je crois qu’il 
faut de plus en plus aller dans le sens de la mobilité douce, non par des moyens 
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contraignants mais en adoptant d’autres manières de circuler. Cessons de dire 
systématiquement qu’on a le droit d’utiliser tous les moyens de transport dans 
cette ville!

M. Olivier Norer (Ve). Je ne souhaitais pas reprendre la parole pour éviter de 
trop allonger le débat, mais le retour en séance plénière de l’amendement libéral 
déjà proposé en commission – nous l’avions sagement refusé, en son temps – 
m’oblige à me prononcer à son sujet. J’en profi terai pour corriger deux ou trois 
imprécisions en la matière que j’ai entendues dans le discours de M. Blaise Hatt-
Arnold et des libéraux.

Les Verts refuseront bien entendu l’amendement libéral, étant donné qu’il 
est tout à fait irréaliste, si l’on considère les rues dont il s’agit ici. En effet, il 
faut avoir les yeux fermés pour soutenir la présence d’un tramway, de voitures, 
de vélos et de piétons dans des rues aussi étroites que celles de Coutance, de 
Cornavin et du Stand! Il faut en outre avoir les oreilles et le nez bouchés pour 
ne pas souhaiter une réduction de la circulation motorisée dans la rue des Deux-
Ponts. L’amendement libéral est donc dénué de sens, et nous le refuserons. 

Mme Monique Cahannes (S). Mesdames les conseillères municipales, 
Messieurs les conseillers municipaux, je vous répète que nous ne votons ce soir 
que la demande de concession fédérale pour cette nouvelle ligne de tramway. 
Cependant, comme vous avez pu vous en rendre compte, ce projet de résolution 
pose déjà un certain nombre de problèmes, car la ligne de tramway TCOB aura 
une assez forte emprise kilométrique sur le territoire de la Ville. Surtout, elle 
passera par des endroits très sensibles, comme les rues du Stand et des Deux-
Ponts.

Je rejoindrai les propos de mes préopinants MM. Sottas et Rumo pour évoquer 
quelques points, dont justement la rue des Deux-Ponts. Depuis des décennies, 
elle est complètement sinistrée car extrêmement bruyante. La commission 
de l’aménagement et de l’environnement a auditionné ses habitants, lesquels 
souhaitent ardemment que des mesures soient prises pour ne plus être soumis à 
autant de bruit.

Le Parti socialiste rejettera l’amendement libéral. A mon avis, ce n’est pas 
par hasard que la droite perd systématiquement les élections dans les villes! 
C’est bien parce qu’elle n’apporte pas du tout les bonnes réponses aux problèmes 
urbains, à force de vouloir ménager la chèvre et le chou, c’est-à-dire, en gros, de 
permettre aux voitures de continuer à circuler partout, n’importe où et n’importe 
comment. Cela provoque l’asphyxie totale de la ville! 
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N’importe qui peut rester deux minutes dans une rue de Genève et constater, 
en regardant passer le fl ot des voitures, que neuf véhicules sur dix ne sont 
occupés que par leur conducteur ou leur conductrice. C’est un gaspillage énorme, 
au niveau de l’espace public! Or je rappelle que la voirie est entretenue grâce 
aux deniers publics. Cela pollue également beaucoup l’air, et n’oublions pas de 
mentionner le bruit! Au contraire, un tramway transporte beaucoup de personnes 
tout en polluant beaucoup moins.

Il faut savoir dans quelle ville on souhaite vivre! De nombreux membres de 
l’Entente – pas au sein du Conseil municipal, par défi nition, mais au sein du 
Grand Conseil – habitent dans des communes suburbaines et aimeraient venir en 
ville, jusqu’à leur lieu de travail, avec leur véhicule automobile. C’est simplement 
physiquement impossible! C’est la fameuse histoire où l’on doit mettre un litre 
et demi dans une bouteille d’un litre! Ou alors, il faut raser des rues entières 
et construire des autoroutes à la place! Je ne sais pas si certains d’entre vous, 
Mesdames et Messieurs, ont déjà eu l’occasion d’aller à Tokyo: là-bas, les 
autoroutes passent à trente centimètres des fenêtres des habitations!

Je ne crois pas que les Genevois souhaitent cela. D’ailleurs, ceux qui habitent 
en ville sanctionnent régulièrement les «solutions» proposées par la droite, 
qui n’en sont pas puisqu’elles visent toujours à ménager la chèvre et le chou. 
Nous recommandons donc l’acceptation du projet de résolution PR-455, et nous 
refuserons l’amendement du Parti libéral.

M. Marc-André Rudaz (UDC). Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux, je ne vais pas répéter ce qui a déjà été dit. Il est vrai que la voiture 
est un mal mais, malheureusement, c’est un mal nécessaire! De nombreuses 
personnes en ont besoin quotidiennement pour aller travailler – cela dépend de la 
profession que l’on exerce et des horaires qu’elle implique. Certains citoyens sont 
donc obligés d’avoir une voiture.

Quant à nous, Union démocratique du centre, nous avons été élus sur la 
base d’un programme qui prévoyait le libre choix des moyens de transport. 
Personnellement, je me déplace en tram, en bus et à pied. Je signale cependant 
que cette demande de concession fédérale crée plus de problèmes qu’elle n’en 
résout. D’accord, le tram passera, mais cela implique la suppression de 120 places 
de parking et les automobilistes rencontreront de sérieuses diffi cultés au niveau 
de la circulation routière. 

Choisir la bonne solution n’est pas si facile que cela, et je regrette beaucoup 
que la commission de l’aménagement et de l’environnement n’ait disposé que 
d’une seule séance pour se déterminer et savoir si elle était pour ou contre le 
projet de résolution PR-455. Ce n’est pas de sa faute et je remercie M. Norer 
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d’avoir si rapidement rédigé son rapport, mais je trouve que ce n’est vraiment 
pas sérieux de ne nous laisser qu’une séance pour réfl échir à un problème aussi 
important.

Quant à nous, nous n’avons pas été élus pour trahir notre électorat. Nous 
soutiendrons donc l’amendement libéral et, s’il est refusé, nous nous abstiendrons 
lors du vote de la résolution elle-même.

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. J’interviens pour 
répondre à certaines questions posées au cours de ce débat. Madame Rys, vous 
avez déclaré tout à l’heure que les démocrates-chrétiens s’énervaient devant ce 
projet de résolution. Mais vous vous énervez à tort! Je vous rappelle que l’autorité 
chargée de gérer la circulation à Genève n’est pas la municipalité, mais le Canton 
– voilà encore une caractéristique locale – contrairement à d’autres villes.

Dès le moment où l’autorité cantonale, organisatrice en matière de transports, 
propose de procéder à l’extension d’une ligne de tramway qui ira jusqu’à 
Bernex, par Onex et Lancy – 42 000 habitants et 44 000 emplois sont concer-
nés par cette zone – dès le moment où le Canton prévoit de faire passer cette ligne 
par le centre-ville pour qu’elle rejoigne l’un des pôles les plus importants des 
Transports publics genevois, à savoir la gare Cornavin, la Ville peut bien réfl échir 
une semaine, un mois ou six mois, je vois mal comment elle pourrait s’opposer 
à la décision de l’Etat, même si le préavis municipal doit être pris en compte par 
celui-ci dans le cadre de sa décision.

Sur la base de ce rappel et l’extension de la ligne de tramway TCOB étant 
presque acquise, il restait à savoir par où elle passerait. C’est sur cet aspect du 
projet que notre commune est consultée par le Canton, avant le dépôt, pour 
approbation, des plans à Berne. Je rappelle en effet que l’autorité compétente, en 
fi n de compte, c’est la Confédération, qui devra valider ces plans.

Nous avons longuement discuté pour savoir s’il fallait que le tramway passe 
par la rue du Stand plutôt que par le boulevard de Saint-Georges, par le pont de 
l’Ile plutôt que par le pont du Mont-Blanc ou le pont de la Coulouvrenière. Bref, 
ce sont des éléments de cette nature-là que nous avons examinés.

Monsieur Hatt-Arnold, vous qui recevez toujours beaucoup de coups de 
téléphone de la part de commerçants, à la veille des discussions sur certains sujets 
qui les préoccupent, donnez-leur mon numéro! Au cas où ils vous harcèleraient un 
peu trop, je me ferai un plaisir de leur répondre! Comme vous l’avez relevé, nous 
leur avions présenté un projet d’aménagement de la place de Bel-Air selon lequel 
cette dernière aurait pour caractéristique première d’être une zone de rencontre. 
Dans ce cadre, l’autorité cantonale compétente en matière d’organisation des 
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transports, qui était à l’époque l’Offi ce des transports et de la circulation (OTC) – 
devenu aujourd’hui l’Offi ce cantonal de la mobilité – avait convenu de supprimer 
les feux à la sortie de la rue du Rhône. Cette mesure visait surtout les conducteurs 
des transports publics, des taxis ou des véhicules de livraison, puisque c’est une 
rue marchande où la circulation en voiture individuelle n’est pas autorisée. Il est 
bon de le savoir, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, cela vous 
évitera peut-être une contravention…

M. André Hediger, conseiller administratif. Je les enlève, les contraventions! 
(Exclamations et rires.) 

M. Christian Ferrazino, conseiller administratif. Si jamais, mon collègue 
Hediger pourra faire quelque chose pour vous! 

Je disais que l’OTC prévoyait d’enlever les feux de circulation pour permettre 
l’aménagement d’une zone de rencontre à priorité piétonne. La place de Bel-
Air est le deuxième nœud le plus important du réseau des Transports publics 
genevois (TPG), le premier étant la gare Cornavin et le troisième le rond-point de 
Rive. Ce projet n’avait pas été bien reçu par certains commerçants, car ils avaient 
bien compris qu’une zone de rencontre à priorité piétonne favorisant le deuxième 
nœud du réseau des TPG laisserait peu de place aux véhicules individuels. Mais, 
Mesdames et Messieurs, penser qu’il faut aujourd’hui favoriser le trafi c individuel 
en direction de la place de Bel-Air est un non-sens! Au contraire, il faut bannir les 
voitures qui n’ont rien à faire à cet endroit et laisser passer les bus, les trolleybus 
et demain le tramway.

N’allez pas tout mélanger en prétendant que nous sommes en train de bannir 
la voiture partout! Pas du tout! Nous disons simplement que, au cœur de la ville, 
dès le moment où le tramway, les bus et les trolleybus doivent passer et sachant 
que le gabarit des rues n’est pas extensible à souhait, il faut tirer les conclusions 
qui s’imposent d’elles-mêmes, à moins de supprimer les trottoirs… Mais je ne 
pense pas que telle soit la solution qui est en train de mûrir dans votre esprit, 
Monsieur Hatt-Arnold! Le fait est que nous ne pouvons pas aménager à la fois un 
site propre pour le tram, des trottoirs pour les piétons et des voies de circulation 
pour les transports individuels.

M. Norer a eu raison de le souligner: l’un des problèmes du futur tram, c’est 
qu’il passera dans un site mixte banalisé – notamment à la rue du Stand – avec 
les conséquences que nous pouvons imaginer. Si le tramway est pris dans un 
embouteillage, 150 à 300 personnes seront immobilisées et non pas quelques-
unes, seules au volant de leur voiture, comme on les voit malheureusement la 
plupart du temps au centre-ville – Mme Cahannes le rappelait à juste titre.
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Pourquoi faire passer le tramway par le pont de l’Ile? Tout simplement parce 
que le pont de la Coulouvrenière est saturé! Il est tout simplement impossible, 
aujourd’hui, d’y ajouter une ligne de tramway supplémentaire. Il y en a déjà un 
nombre considérable, sans parler du trafi c individuel, et au bout du pont il serait 
impossible de parvenir à gérer les feux de circulation. Restait le pont du Mont-
Blanc. Vous comprendrez, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
que ce détour pour rejoindre la gare Cornavin depuis la rue du Stand serait 
totalement inutile et fort compliqué. Par conséquent, l’évidence s’imposait: il 
fallait faire passer la ligne TCOB par le pont de l’Ile.

Une fois posée cette nécessité, il faut essayer d’en régler les détails au mieux, 
avec les conséquences que je viens de rappeler. M. Reynaud s’étonnait tout à 
l’heure de constater que les projets étaient évolutifs. Pour ma part, je m’en réjouis 
plutôt… (Remarque.) Oui, Monsieur Reynaud, vous vous êtes étonné qu’un projet 
étudié en 2002 et revu en 2004 soit aujourd’hui, en 2006, différent de sa version 
initiale! Mais c’est que nous avons justement dû intégrer de nouveaux éléments 
comme le passage du tramway par le pont de l’Ile, dans le cadre de l’évolution 
de notre ville. En effet, une ville est un organisme vivant, qui évolue. Dans le cas 
présent, nous ne pouvons d’ailleurs que nous en réjouir, puisque l’extension du 
réseau de tramway améliorera forcément la situation de toutes les personnes se 
rendant de Bernex, Onex ou Lancy, au centre-ville.

Nous avons également suspendu momentanément le projet en cours à la rue 
des Deux-Ponts, au sujet duquel M. Reynaud voyait une contradiction entre la 
motion M-238 et le projet de résolution PR-455. Nous évoquerons cela quand 
nous en serons au point concerné de l’ordre du jour, mais votre impression n’est 
pas totalement erronée, Monsieur le conseiller municipal libéral. En effet, nous 
ne procéderons pas à des aménagements provisoires à la rue des Deux-Ponts – 
c’est ce que l’Etat nous a demandé – puisque nous savons désormais que nous 
devrons aménager cette rue en tenant compte d’un élément qui n’existait pas en 
2002 et qui est l’arrivée du tram et son passage par ladite rue. J’y reviendrai tout 
à l’heure au moment du débat sur le rapport M-238 A.

J’ajoute simplement que, dans ce cas-là aussi, le droit fédéral nous soumet 
à des exigences en matière de protection contre le bruit et la pollution de l’air. 
M. Rumo a rappelé tout à l’heure à juste titre que la rue des Deux-Ponts était 
l’une des plus bruyantes de Genève en raison du trafi c automobile. En effet, les 
valeurs limites et même, dans certains cas, les valeurs d’alarme y sont dépassées. 
Nous devons intervenir car, si nous ne le faisons pas, nous aurons l’obligation 
légale de procéder à la pose de doubles vitrages dans les appartements de tous les 
immeubles. Cela aura un coût et entraînera une utilisation totalement irrationnelle 
des deniers publics, puisque nous pouvons nous éviter une telle dépense en prenant 
des mesures beaucoup plus raisonnables comme la limitation du trafi c automobile 
qui, nous l’espérons, permettra d’atténuer les problèmes de bruit.
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Nous venons de mener un long débat sur la rue des Deux-Ponts et la circulation 
au centre-ville, mais ce que doit faire le Conseil municipal ce soir, par le biais du 
préavis demandé dans le cadre du projet de résolution PR-455, c’est simplement se 
déclarer pour ou contre le point de vue de la municipalité. Mesdames et Messieurs 
les libéraux, j’ose espérer que, même si votre amendement est refusé – ce qui est 
logique, et vous vous y attendez – vous voterez néanmoins ce préavis favorable, 
qui s’inscrit dans la volonté du Canton, partagée par le Conseil administratif, de 
développer largement le réseau des tramways en ville de Genève.

M. Philippe Herminjard (R). Je voudrais simplement répondre aux pro-
pos de Mme Cahannes – vous lui transmettrez les miens, Madame la prési-
dente. Elle voudrait laisser croire que la droite municipale oppose la voiture à 
la mobilité douce, c’est-à-dire, en défi nitive, au vélo. Eh bien non, Mesdames 
et Messieurs de l’Alternative! C’est totalement faux! Il s’agit vraiment là d’une 
mauvaise lecture du message exprimé ce soir par la minorité de droite du Conseil 
municipal.

En fait, nous demandons simplement un véritable dialogue, sans dogmes. 
Nous pensons qu’il ne faut pas donner la priorité soit à la mobilité douce, soit 
à la voiture, mais bien au contraire faire preuve d’ouverture d’esprit face aux 
problèmes qui nous sont posés. Prenons l’exemple de la rue des Deux-Ponts. 
M. Ferrazino en parle comme si c’était la première fois, mais j’entends parler 
depuis dix ou quinze ans des problèmes de bruit, qui sont depuis longtemps 
insupportables pour les habitants de cette rue! Et je m’étonne qu’on n’ait encore 
rien fait pour les résoudre. J’ai quelques idées à ce sujet, mais ce n’est pas l’heure 
d’en débattre. Je crois néanmoins que les responsabilités sont largement partagées 
par l’Alternative.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, la priorité ne va ni au 
vélo ni à l’auto, mais à une complémentarité entre les moyens de transport. En 
fonction de la faisabilité du projet dont il est question ici, nous admettons que ce 
sera évidemment aux transports publics d’être prioritaires. Ensuite, il nous faudra 
analyser les différentes possibilités en matière de circulation pour ne pas exclure 
l’un ou l’autre des moyens de transport. Mesdames et Messieurs les membres de 
l’Alternative, s’il vous plaît, faites preuve d’un peu d’ouverture d’esprit! Pourquoi 
vouloir seulement la mobilité douce? Il faut promouvoir les transportS avec un 
grand S pour le pluriel, afi n d’être tous solidaires.

M. Patrice Reynaud (L). Je souhaite faire deux remarques préliminaires. 
Monsieur Ferrazino, vous avez proposé à M. Hatt-Arnold de confi er votre numéro 
de téléphone aux commerçants, mais je me permets de vous signaler – et cela 
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vaut également pour votre collègue M. Hediger – que vous êtes sans doute trop 
souvent aux abonnés absents… En effet, il est évident que le contact entre les 
commerçants, les artisans et vous-même n’est pas satisfaisant. 

Je passe à ma deuxième remarque, que je n’exprime d’ailleurs pas pour la 
première fois. Monsieur Ferrazino, vous avez une propension marquée à faire dire 
aux gens ce qu’ils n’ont pas dit, notamment en ce qui me concerne. A la fi n de 
votre intervention de tout à l’heure – mais j’en reparlerai quand nous débattrons 
du rapport M-238 A et de la rue des Deux-Ponts – vous avez dit que, au vu de 
l’évolution du projet, la motion M-238 était aujourd’hui incompatible avec le 
projet de résolution PR-455. C’est exactement ce que vous avez dit. Peut-être me 
suis-je mal exprimé mais, en l’occurrence, j’avais dit la même chose que vous!

Revenons maintenant à l’amendement libéral. Je ne voudrais pas répéter tous 
les propos de mon préopinant radical, mais nous revoilà comme toujours dans la 
même confrontation – elle n’est même plus ubuesque mais ridicule, aujourd’hui 
– entre les pro-voitures et les anti-voitures. Or la situation est très simple, puisque 
la population s’est prononcée par votation en faveur du libre choix des modes 
de transport. Je sais que M. Sottas ne s’en réjouit pas particulièrement, mais 
je vois qu’il prendra la parole juste après moi et je pense qu’il dira quelques 
mots à ce sujet. Que l’on aime ou pas l’idée de ce libre choix des modes de 
transport, peu importe, il s’agit d’un principe constitutionnel actuellement en 
vigueur. Je ne sais pas s’il serait à nouveau accepté aujourd’hui dans le cadre 
d’une deuxième votation à ce sujet, mais toujours est-il qu’il fi gure actuellement 
dans la Constitution.

L’amendement libéral refusé en commission et redéposé tout à l’heure par 
M. Hatt-Arnold, il faut bien le comprendre, n’est pas tombé du ciel comme 
cela! Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, je vous suggère de 
le relire dans son contexte: «Le Conseil municipal recommande de rechercher 
une intégration urbaine adaptée, respectueuse notamment du site et en harmonie 
avec les différents modes de transport…» Cet amendement ne va pas plus loin 
que cela. Il n’y est nullement question de favoriser tel ou tel mode de transport, 
mais de trouver une solution qui soit «en harmonie avec les différents modes de 
transport», quels qu’ils soient et tels qu’ils existent aujourd’hui.

Malheureusement, Mesdames et Messieurs de la gauche, il y a un mode de 
transport que vous ne pouvez pas encore totalement extirper de votre vie et de 
votre vue: la voiture! Je suis navré, mais c’est ainsi! Je répète une fois de plus 
que notre amendement n’a pas pour objectif de supprimer la mobilité douce et 
les possibilités offertes aux citoyens de se déplacer en tram, en bus, à vélo, etc. Il 
s’agit simplement de trouver une solution équilibrée et harmonieuse. Réfl échir à 
l’urbanisation sans évoquer les problèmes de transport, ce n’est que de l’anarchie 
pure et dure! Notre amendement ne fait que demander au Conseil administratif de 
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prendre position – ce qu’il ne manquera pas de faire – en ayant réfl échi en toute 
connaissance de cause aux problèmes que posent la rue des Deux-Ponts et le tracé 
de la nouvelle ligne de tramway.

La position de l’Alternative, quant à elle, a un objectif politique très clair 
que j’entends fort bien: pas de voitures du tout! Mais il se trouve qu’une telle 
volonté se heurte à un léger problème: en l’état actuel des choses, ce n’est tout 
simplement pas possible, constitutionnellement parlant.

M. François Sottas (AdG/SI). L’objet de la discussion est maintenant devenu 
l’amendement libéral, auquel nous sommes évidemment opposés. Mesdames et 
Messieurs les libéraux, Mesdames et Messieurs de la droite, nous parlons ici en 
public, devant les caméras de TV Léman bleu, pour le Mémorial, et je pense que 
nous ne pouvons pas perpétuellement mentir à la population – pour une fois, 
c’est moi qui la prends à témoin! – et affi rmer qu’on pourra continuer de rouler 
en ville, alors que l’augmentation du trafi c prévue d’ici à 2020 est de 40%! Il 
ne faut pas prendre les gens pour des imbéciles! A mon sens, il est dommage de 
continuer à promouvoir l’erreur qu’a représentée le vote du libre choix du mode 
de transport, cet objet constitutionnel évoqué par M. Reynaud tout à l’heure.

Pour en revenir à la ligne de tram qui nous occupe, une partie du tracé sera 
mixte, mais je pense que ce ne sera le cas que durant un certain temps. En effet, les 
choses évoluent: je rappelle qu’il y a quelques années le tramway ne circulait pas 
en site propre dans les Rues-Basses. Tous les véhicules y faisaient la queue, les 
tramways étaient pris dans les embouteillages. Je crois même qu’à une certaine 
époque il y avait une voie de circulation unique. De même, la rue de Carouge était 
aménagée différemment il y a quelques années, comme la rue de la Terrassière, 
etc.

Dans le cas du projet de résolution PR-455, il faut dans un premier temps se 
préoccuper du passage du tramway et ensuite adapter la circulation des autres 
modes de transport. Je rappelle au passage que de moins en moins d’habitants 
du centre-ville possèdent un véhicule privé. C’est notamment aux endroits où 
passent des lignes de tramway que les gens commencent à renoncer à la voiture 
– et quand ils en ont besoin, ils en louent une ou s’adressent à Mobility.

Il est donc important de garder à l’esprit que les choses évoluent dans le bon 
sens quand on crée des transports publics performants. Si la population devait 
à nouveau voter aujourd’hui, je pense qu’elle serait convaincue de la nécessité 
de refuser le libre choix du mode de transport, contrairement à ce qu’elle 
a malheureusement accepté il y a quelques années. La population réfl échit 
différemment et elle sait qu’il faut aller dans une autre direction. Nous refuserons 
donc l’amendement libéral, bien entendu.
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M. Gérard Deshusses (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et les 
conseillers municipaux, la constitutionnalité passe aussi par les ordonnances 
fédérales sur la protection de l’air et la protection contre le bruit. M. Herminjard 
a raison de parler de solidarité et d’ouverture d’esprit – vous lui transmettrez, 
Madame la présidente. Il est évident que, tant que faire se peut, il faut favoriser 
les intérêts des uns et des autres. Or l’intérêt de la collectivité, Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, consiste à pouvoir vivre dans un climat 
agréable où la qualité de l’air soit suffi samment bonne.

Nous n’échapperons pas au respect des ordonnances fédérales en la matière. 
Nous sommes ici en milieu urbain – et par ces termes je ne défi nis pas seulement 
la rue des Deux-Ponts, où la situation est effectivement dramatique. Je rappelle 
que notre commune, par l’intermédiaire du conseiller administratif Ferrazino – 
mais nous pouvons saluer l’action du Conseil administratif dans son ensemble 
– a établi un plan exposant exactement où nous en sommes dans la lutte contre 
le bruit, et les travaux qui restent à faire. Auparavant, le délai de réalisation était 
2003-2005, il a passé à 2012 et ce sera peut-être 2017… 

D’un côté, il y a le poids fi nancier des travaux à effectuer; de l’autre, il y 
a les conditions de santé de notre population. Nous pouvons bien nous dire 
que, tant que nous n’y sommes pas obligés et que nous n’en avons pas les 
moyens, nous ne faisons pas ces travaux, mais ce serait se moquer de la santé 
des gens! Or celle-ci devient de plus en plus précaire – il suffi t de remarquer 
l’augmentation des maladies pulmonaires dans nos cités – et n’a pas fi ni d’empi-
rer.

Nous pouvons promouvoir l’harmonie entre tous les modes de transport, doux 
ou pas, mais il arrivera un moment où il faudra bien prendre des mesures drastiques! 
Pour ma part, j’entends qu’elles soient adoptées bien avant que nous y soyons 
contraints car, ce jour-là, il sera trop tard! Il faudra alors payer non seulement 
les travaux, mais également les fi ches de santé de l’ensemble des citoyens qui 
se retourneront contre la collectivité. Leur réaction aussi sera constitutionnelle 
– vous transmettrez cette information à M. Reynaud, Madame la présidente. En 
effet, les collectivités seront rendues responsables de l’état de santé des citoyens 
malades. Personne ne songe encore à la facture que cela représentera, mais pour 
ma part je pense qu’elle sera énorme.

Par conséquent, nous ne voterons évidemment pas l’amendement libéral ce 
soir, car nous sommes solidaires des générations qui vivent maintenant dans notre 
ville et de celles qui y vivront demain. Notre cité ne s’arrête pas à la rue des 
Deux-Ponts ni aux frontières de notre commune: elle comprend également toutes 
les agglomérations qui nous entourent, c’est-à-dire – pour défi nir ses limites à la 
manière américaine – que le bassin genevois n’est qu’une seule et même grande 
ville. 



6161SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Proposition: concession pour l’extension des lignes de tramway,

section Cornavin-Onex-Bernex

M. Marc-André Rudaz (UDC). Je serai bref. M. Deshusses a parlé de la 
santé de la population, et je voudrais dire que, pour ma part, mon plus mauvais 
souvenir à Genève est celui de l’appartement que j’avais loué dans une rue où 
passait un tramway. Je n’y suis resté qu’une semaine, tellement cela faisait du 
bruit et tellement cela vibrait! J’espère que la situation s’est améliorée depuis 
lors, mais je peux vous dire, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, 
que j’ai immédiatement demandé à déménager dans un autre appartement, car je 
ne parvenais pas à dormir avant 1 h du matin.

Deuxième débat

Mis aux voix, l’amendement de M. Hatt-Arnold est refusé par 34 non contre 
30 oui.

M. Pierre Rumo (T). Madame la présidente, nous demandons l’appel 
nominal pour le vote de la résolution.

La présidente. Etes-vous suivi par quatre conseillers municipaux au moins, 
Monsieur Rumo? (Plus de quatre conseillers municipaux lèvent la main.) C’est 
le cas, nous votons donc à l’appel nominal.

Mise aux voix à l’appel nominal, la résolution est acceptée sans opposition (45 oui et 21 abstentions).

Ont voté oui (45):

Mme Ariane Arlotti (AdG/SI), M. Sébastien Bertrand (AdG/SI), Mme Nicole 
Bobillier (S), M. Simon Brandt (R), M. Roberto Broggini (Ve), M. Mathias 
Buschbeck (Ve), Mme Monique Cahannes (S), M. David Carrillo (S), Mme Mar-
guerite Contat Hickel (Ve), M. Olivier Coste (S), M. Marc Dalphin (Ve), M. Yves 
de Matteis (Ve), M. Gérard Deshusses (S), M. Guy Dossan (R), M. Alain Dupraz 
(T), Mme Hélène Ecuyer (T), Mme Véronique Elefant-Yanni (HP), M. François 
Gillioz (Ve), Mme Béatrice Graf Lateo (S), M. René Grand (S), Mme Catherine 
Hämmerli-Lang (R), M. Roman Juon (S), Mme Sarah Klopmann (Ve), Mme Ruth 
Lanz Aoued (AdG/SI), M. Jean-Charles Lathion (DC), M. David Metzger (S), 
M. Jacques Mino (AdG/SI), Mme Anne Moratti Jung (Ve), M. Olivier Norer 
(Ve), M. Robert Pattaroni (DC), Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve), Mme Annina 
Pfund (S), M. Thierry Piguet (S), M. Patrice Reynaud (L), M. Lionel Ricou 
(DC), M. Jean-Charles Rielle (S), M. Eric Rossiaud (Ve), M. Pierre Rumo (T), 
Mme Alexandra Rys (DC), Mme Odette Saez (DC), M. François Sottas (AdG/
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SI), Mme Marie-France Spielmann (T), Mme Martine Sumi-Viret (S), Mme Gisèle 
Thiévent (AdG/SI), M. Christian Zaugg (AdG/SI). 

Se sont abstenus (21):

Mme Laurence Andersen (L), M. Alexis Barbey (L), M. Sylvain Clavel (UDC), 
M. Roland Crot (UDC), Mme Linda de Coulon (L), Mme Nathalie Fontanet (L), 
M. Eric Fourcade (HP), M. Jean-Marc Froidevaux (L), M. Jean-Marie Hainaut (L), 
Mme Nelly Hartlieb (UDC), M. Blaise Hatt-Arnold (L), M. Philippe Herminjard 
(R), M. Eric Ischi (UDC), M. André Kaplun (L), Mme Florence Kraft-Babel (L), 
M. Georges Queloz (L), M. Pascal Rubeli (UDC), M. Marc-André Rudaz (UDC), 
M. Frédy Savioz (UDC), M. Vincent Schaller (L), M. Armand Schweingruber 
(L). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (13):

M. Didier Bonny (DC), M. Alain Comte (T), M. Alpha Dramé (Ve), M. Jean-
Louis Fazio (S), Mme Vera Figurek (AdG/SI), M. Guy Jousson (T), M. Pierre 
Maudet (R), M. Jean-Pierre Oberholzer (L), M. Jean-Pierre Oetiker (UDC), 
M. Jean-Luc Persoz (L), Mme Sandrine Salerno (S), Mme Nicole Valiquer Grecuccio 
(S), M. René Winet (R). 

Présidence:

Mme Catherine Gaillard-Iungmann (AdG/SI), présidente, n’a pas voté.

La résolution est ainsi conçue:

RÉSOLUTION

Vu l’article 4, alinéa 4, de la loi sur le réseau des transports publics du 
17 mars 1988;

vu la demande de concession d’infrastructure ferroviaire pour l’extension des 
lignes de tramway section Cornavin-Onex-Bernex présentée en décembre 2005 
par les Transports publics genevois à l’Offi ce fédéral des transports,

le Conseil municipal préavise favorablement le projet de modifi cation du 
plan du réseau sur rail annexé à la loi sur le réseau des transports publics, avec 
l’adjonction de la section Cornavin-Onex-Bernex.

Il recommande de rechercher une intégration urbaine adaptée, respectueuse 
notamment du site et des mobilités douces, de respecter les normes de l’ordonnance 
fédérale sur la protection contre le bruit.
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12. Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
pétitions chargée d’examiner la pétition intitulée «Buvette 
toute l’année au parc Bertrand» (P-149 A/B)1.

 A. Rapporteur de majorité: Mme Catherine Hämmerli-Lang.

La pétition a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil muni-
cipal le 12 octobre 2005. La commission des pétitions s’est réunie, sous la pré-
sidence de M. Jean-Pierre Oberholzer, les 28 novembre 2005, 23 janvier et 
6 février 2006. Nous remercions Mme Olivia Di Lonardo pour la prise des notes 
de séances.

Texte de la pétition
(Voir annexe.)

Séance du 28 novembre 2005 
Audition de Mme Kupper-Yilmaz et de M. Payne, pétitionnaires

Depuis deux ans, Mme Kupper-Yilmaz exploite une petite buvette à côté de 
la pataugeoire du parc Bertrand. C’est avec l’aide de la Délégation à la jeunesse 
qu’elle a commencé son activité. Elle y vend des boissons, des glaces et des 
gâteaux. Cette buvette connaît un succès grandissant, bien qu’il y ait quelques 
problèmes d’infrastructure. En effet, il y a quelques problèmes d’eau potable et 
d’électricité; s’il y en a pour les appareils, c’est aléatoire. Il est souhaité que ces 
fl ux soient plus sécurisés.

Il est dit que la population demande que la buvette soit ouverte toute l’année 
ou, si cela pose trop de problèmes, tout au moins de Pâques à fi n octobre. Cette 
année, il a fait beau jusqu’en novembre et des clients ont appelé Mme Kupper-
Yilmaz pour lui demander de tenir la buvette ouverte plus longtemps.

M. Payne, en tant qu’utilisateur du parc Bertrand, soutient la démarche de 
Mme Kupper-Yilmaz. Il trouve que cela est bien pour les enfants et leurs parents et 
que, par ailleurs, le petit chalet ne nuit pas au paysage.

Discussion
Quelles sont les démarches faites pour s’occuper de cela? En 2004, Mme Kup-

per-Yilmaz était en relation avec la Délégation à la jeunesse qui gérait les chaises 

1 Commission, 2546.
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longues alors qu’elle-même vendait des boissons. Elle a alors élaboré un projet 
et, ensuite, acheté le petit chalet; la Ville de Genève, quant à elle, a mis l’empla-
cement à sa disposition.

Quel genre d’autorisation possède Mme Kupper-Yilmaz et quel type de rede-
vance paie-t-elle? Vu qu’elle collabore avec la Délégation à la jeunesse, elle lui 
envoie sa comptabilité et celle-ci lui dit ce qu’elle doit faire des revenus. Elle n’a 
pas de contrat, mais une simple lettre l’autorisant à tenir la buvette. C’est pour-
quoi elle souhaite obtenir des assurances plus concrètes.

Mme Kupper-Yilmaz a-t-elle une autre activité? Elle est mère au foyer.

Qu’est-ce qui a incité Mme Kupper-Yilmaz à ouvrir cette buvette? Mère de 
deux enfants et utilisatrice du parc, elle a constaté le besoin ressenti par plusieurs 
personnes. Elle a fait une consultation aux archives et, constatant que rien n’inter-
disait d’ouvrir une buvette dans le parc, elle a établi un projet qu’elle a adressé à 
M. Tornare. C’est de cette façon qu’elle est entrée en relation avec la Délégation 
à la jeunesse et qu’elle a ainsi travaillé bénévolement l’an passé.

Quels sont ses revenus? Mme Kupper-Yilmaz ne gagne pas grand-chose, car 
elle pratique des prix modérés. Sur trois mois, la recette était de 19 000 francs et, 
après déduction de toutes les dépenses (y compris l’achat du chalet), il ne restait 
plus que 4000 francs. Si ses investissements ont été amortis, en revanche son tra-
vail personnel ne l’a pas été.

Y a-t-il des problèmes de sécurité? Une fois, au mois de septembre, la serrure 
a été cassée, mais il n’y avait rien à voler. C’est du vandalisme, mais elle n’a pas 
contracté d’assurance.

Le Service d’hygiène a donné l’autorisation de fonctionner moyennant quel-
ques petites modifi cations.

Est-ce que le chalet est toujours au même emplacement? Il est répondu affi r-
mativement. Il ne serait pas possible de le déplacer. Mme Kupper-Yilmaz a entre-
pris cette démarche afi n d’obtenir un contrat et de disposer d’infrastructures adé-
quates afi n d’ouvrir toute l’année.

Le texte de la pétition ne fait pas mention de demandes relatives aux infras-
tructures. Mme Kupper-Yilmaz signale que les toilettes posent problème dans ce 
parc, car les nouvelles sont fréquemment en panne. De plus, il serait judicieux, 
pour les enfants, d’avoir une petite douche lorsqu’ils sortent de la pataugeoire.

Après le départ des pétitionnaires, une discussion s’engage sur la suite à don-
ner à la pétition. Certains commissaires ne sont pas d’accord sur la manière de 
procéder de Mme Kupper-Yilmaz, mais ils trouvent que l’idée en elle-même est 
bonne. Si l’on admet cette façon d’agir, il n’y a pas de raison que d’autres n’en 
fassent pas autant. Il faut que les mêmes conditions soient imposées à tous sur le 
domaine public.
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Il est demandé qu’une copie du legs soit fournie à la commission.

L’audition de M. le maire et de son collaborateur de la Délégation à la jeu-
nesse, M. Deuel, est votée.

Séance du 23 janvier 2006
Audition de M. Manuel Tornare, maire, et de M. Sami Kanaan, directeur adjoint 
du département des affaires sociales, des écoles et de l’environnement (M. Deuel 
étant souffrant suite à un accident)

M. Kanaan explique que la pétitionnaire tient cette buvette à la suite d’une 
initiative personnelle spontanée, qui s’est greffée sur l’opération chaises longues. 
Cette expérience a vite été appréciée par les personnes fréquentant le parc. En 
2005, la pétitionnaire a demandé de pouvoir poursuivre l’expérience et cela lui 
a été accordé. Elle a demandé d’installer une cabane et aujourd’hui elle souhaite 
la pérenniser.

Si cette buvette répond à un besoin de la population, le fait de la pérenniser 
pose différents problèmes, sans compter qu’un précédent serait créé et que l’on 
entrerait dans une logique de fermage. Il est possible d’entrer en matière, mais ces 
diverses questions devront être préalablement résolues.

M. Tornare relève que ces remarques sont tout à fait pertinentes sur le plan 
politique. La cabane a été acceptée sous l’insistance de la pétitionnaire et du quar-
tier, mais la pérennité de cette installation ne doit pas créer de précédent, ni être 
contraire au principe d’ouverture des marchés, car si l’on fait droit aux vœux des 
pétitionnaires, une exception serait créée.

Le maire ajoute que, par le passé, certains magistrats ont procédé de la sorte, 
comme c’est le cas aux Cropettes où il y a une buvette. Pour le maire, le principe 
doit passer avant les personnes, sinon on tombe dans l’arbitraire. De plus, il sou-
ligne que, au 23 janvier 2006, la pétitionnaire n’a toujours pas rendu les comptes 
2005. 

Discussion
Un contrat a-t-il été signé avec la pétitionnaire? Une redevance a-t-elle été 

acquittée?

M. Kanaan répond que cela s’est fait sur une base ad hoc avec la Délégation à 
la jeunesse, avec un contrat oral. Une redevance n’a pas été prévue; en revanche, 
si l’installation devait être pérennisée, il faudrait en prévoir une.

Que dit le legs de Mme Bertrand concernant un débit de boissons dans le 
parc?
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M. Tornare répond que cette interdiction ne concerne que le bâtiment et pas 
le parc, mais il vérifi era. Le bâtiment ne peut être affecté qu’à une crèche ou à 
une école, il doit en tout cas être destiné aux seuls enfants. Le maire rappelle que 
ces testaments étaient inspirés de l’esprit du temps. Vers la fi n du XIXe siècle, il y 
avait de douloureux problèmes avec l’alcool. Aujourd’hui, on parlerait certaine-
ment plus du tabagisme et de la drogue.

Au parc La Grange, de nombreuses personnalités genevoises veillent au res-
pect des vœux de M. William Favre, afi n d’assurer la pérennité du legs. En revan-
che, le testament de M. Gustave Revilliod n’a, quant à lui, jamais été respecté, 
mais ce n’est pas pour autant qu’il faille en faire autant avec la famille Bertrand.

Certains commissaires s’étonnent que la pétitionnaire, après une année de 
collaboration avec la Délégation à la jeunesse, puisse installer sa cabane. C’est là 
un précédent à d’autres installations de ce genre.

M. Tornare répond que, dans le cas où la situation actuelle serait pérennisée, 
il y aurait des critères très stricts. Du côté de la place de la Fusterie, il y a des 
commerces qui ne disposent pas d’autorisations et les citoyens constatent qu’il y 
a des exceptions à certains endroits.

M. Kanaan indique qu’il y a une augmentation de la fréquentation des parcs 
et que c’est heureux. Cela suscite des besoins et des demandes particulières. S’il 
faut s’adapter à cette nouvelle gestion, aux Bastions par exemple, il a fallu refuser 
certaines manifestations. M. Kanaan ne tient pas à multiplier les buvettes dans les 
parcs. M. Tornare tient à respecter l’obligation d’ouvrir les marchés.

Qu’en est-il de la concurrence concernant la buvette et les commerces aux 
alentours du parc?

Le petit chalet nécessite certaines infrastructures, car, s’il n’est pas appro-
visionné en eau, il l’est en électricité. M. Tornare souhaite une évaluation com-
plète, ce type de buvette pouvant avoir des effets collatéraux pour les commerces 
voisins. Aux Cropettes, la buvette a créé l’animation et tous les commerces en 
bénéfi cient. Il en a été de même aux Eaux-Vives avec les petits-déjeuners offerts 
aux sans-abri; le monde attire le monde. Il est évident que, si le projet est repris, 
il faudra alors imposer des règles plus strictes.

Une commissaire pense que d’admettre des installations à titre précaire est 
vraiment dangereux, car il y a toujours des demandes supplémentaires qui s’y 
greffent, jusqu’à la revendication d’un droit acquis. Il est plus prudent d’autoriser 
des installations qui peuvent s’enlever.

Concernant la possibilité d’ouvrir cette buvette toute l’année, M. Tornare est 
catégorique: c’est exclu, car elle est liée à l’opération chaises longues.
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Un commissaire avoue avoir de la peine à savoir où se situe la Ville et le 
magistrat dans cette affaire. D’un côté, il y a le social et, de l’autre, M. Tornare 
dit qu’il va être ferme. Quelles sont les attentes de la Ville?

M. Tornare relève qu’il s’agissait, dans ce cas, de quelque chose de spon-
tané. Il en est allé de même avec la Terrasse, aux Pâquis, où l’autorisation a été 
octroyée par MM. Moutinot et Cramer, conseillers d’Etat. Ce projet a été réalisé 
dans le même esprit de spontanéité, il y a eu des problèmes d’hygiène, le projet a 
été rediscuté et pérennisé, mais sans ouverture du marché.

Il va falloir évaluer les besoins, déterminer si c’est une nécessité que d’avoir 
une buvette, et en rediscuter avec la pétitionnaire. Mais elle devrait comprendre 
qu’elle ne peut pas instrumentaliser le domaine public de la sorte et le Conseil 
administratif devra être plus attentif à ce genre d’initiative.

Est-ce que cette personne possède une patente?

M. Tornare répond que les seules conditions posées ne concernaient que ce 
qu’elle pouvait vendre.

M. Kanaan ajoute que la patente coûte cher et qu’elle prend du temps, mais 
qu’il est facile de trouver quelqu’un qui en met une à disposition. Tout est 
parti d’une initiative liée aux chaises longues, c’était une expérience. Le 
même problème s’est posé avec la Maison du Bout-du-Monde, la maison a été 
squattée pendant dix ans, il y a eu une discussion, puis il a été dit que c’était ter-
miné. 

Séance du 6 février 2006
Discussion et vote

Le président annonce avoir reçu la convention de legs de Mme Bertrand, datant 
de 1937, dans laquelle il y a deux points qu’il a pu relever comme pertinents: 
d’une part, l’article 9 qui interdit le débit de boissons alcooliques et, d’autre part, 
l’article 10 qui demande de ne pas tolérer de manifestations bruyantes. Mais il 
n’y a pas de prescription interdisant une cabane. (Voir annexe.)

Une commissaire rappelle que la pétitionnaire a pour intention de se trouver 
un travail et souhaite savoir ce que signifi e l’expression: «être dans le besoin»?

Le président lui répond qu’il s’agit du fait qu’elle est à la recherche d’un 
emploi (être dans le besoin signifi e: être en état de privation – dénuement, gêne, 
indigence, misère, pauvreté – ce que la pétitionnaire n’est pas).

Un commissaire fait remarquer que le chalet fait plaisir aux personnes qui fré-
quentent le parc et il demande alors pourquoi on le refuserait.
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Un autre commissaire relève que, en allant dans le sens du préopinant, on 
demandera aussi que, dans l’accord, on règle la question de l’exigence d’une 
patente, du respect de l’hygiène et des toilettes. On entre dans un contexte où il 
faut augmenter les frais. Il trouve sympathique l’initiative personnelle, mais elle 
est illégale et il faudrait donc la régulariser afi n que ce ne soit plus un travail que 
la pétitionnaire s’est créé elle-même. En admettant cela, on crée un précédent et 
rien ne dit que certains n’en fassent pas autant dans d’autres parcs.

Si le besoin est réel et qu’une possibilité de vente existe, cette dernière ne 
devrait être faite que sous la maîtrise de la Délégation à la jeunesse, pour autant 
que cela ne concerne que des boissons. Les commerces des alentours du parc sont 
ouverts, même le dimanche, pour la restauration.

Un commissaire déclare qu’il s’agit d’une expérience de proximité qui démon-
tre un besoin. Le magistrat a eu une politique sociale et il faudrait lui recomman-
der d’aller jusqu’au bout de ce projet. 

Un commissaire image la situation. L’été, il faudrait, pour les jeunes, proposer 
d’autres services tels que vendre des espadrilles à la mode, tout le monde serait 
preneur, il crée ainsi un besoin. Cela est un peu caricatural, mais il faut savoir ce 
que l’on veut pour ce parc, à savoir si on laisse le parc dans l’état d’esprit pour 
lequel il a été légué. La personne qui l’a donné à la Ville de Genève souhaitait 
qu’il reste un vrai parc.

Une commissaire explique que cette personne s’était déjà adressée à la mai-
son de quartier, qui a refusé d’entrer en matière et qu’il en a été de même avec 
M. Deuel. Elle a alors essayé de se greffer sur l’opération chaises longues et a 
placé tout le monde devant le fait accompli.

Au vu de toute cette discussion, le président met au vote la proposition de 
renvoi de la pétition au Conseil administratif. Cette proposition est refusée par 
7 non (1 R, 1 DC, 3 L, 2 UDC) contre 7 oui (2 S, 2 Ve, 2 AdG/SI, 1 T) et une 
abstention (S).

La commission vous recommande donc, Mesdames et Messieurs les 
conseillers(ères) municipaux(ales), de classer la pétition.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) annonce un rapport de 
minorité.

Annexes mentionnées
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28 février 2006

 B. Rapporteur de minorité: M. Christian Zaugg.

Que demande cette pétition?

Pour l’essentiel, qu’une expérience tout a fait positive, soutenue par de nom-
breux parents et encouragée par la Délégation à la jeunesse, mais limitée aux 
seuls mois d’été, puisse se poursuivre tout au long de l’année. Le petit chalet 
du parc Bertrand permet, en effet, aux parents des enfants qui s’ébattent dans la 
pataugeoire ou qui utilisent les installations de jeux situées tout autour de pouvoir 
se détendre et d’échanger quelques propos, attablés entre connaissances autour 
d’une boisson fraîche et/ou d’un sandwich. On trouve, d’ailleurs, dans la plupart 
des grands parcs de notre ville des buvettes ou des restaurants de ce type; pen-
sons au Jardin botanique, au Jardin anglais, aux Cropettes ou à la promenade des 
Bastions. Le parc Bertrand n’en avait pas et ce vide a été comblé. Il n’y a donc là 
rien que de plus normal.

Constatant que de nombreuses personnes se retrouvaient régulièrement près 
des jeux, Mme Macide Kupper-Yilmaz a eu la présence d’esprit de proposer, il 
y a trois ans, dans le cadre de l’opération dite des chaises longues, la création 
provisoire d’une buvette près de la pataugeoire. M. le maire, Manuel Tornare, a 
donc mandaté la Délégation à la jeunesse qui a fi xé quelques critères permettant 
à l’expérience de se dérouler dans de bonnes conditions.

Cette opération – et les 380 personnes qui ont signé cette pétition le mon-
trent bien – a été un succès et, du point de vue de la minorité de la commission, 
il convient donc de lui accorder une certaine pérennité en essayant de contourner 
les quelques obstacles juridiques ou réglementaires qui pourraient empêcher cette 
ouverture, durant toute l’année, au parc Bertrand.

Classer une pétition, c’est prendre acte du fait qu’un problème est résolu ou 
dépassé. La minorité de la commission considère que ce n’est pas le cas en ce qui 
concerne l’avenir de cette buvette et c’est la raison pour laquelle elle demande au 
Conseil administratif de bien vouloir remettre le métier sur le tapis et d’étudier 
la possibilité de répondre au désir des nombreuses personnes qui ont à cœur de 
développer cet intéressant projet social.

La minorité de la commission des pétitions vous invite donc, chers-ères collè-
gues, à refuser les conclusions du rapport de majorité et à renvoyer cette pétition 
au Conseil administratif.
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Mme Catherine Hämmerli-Lang, rapporteur de majorité (R). Mesdames 
et Messieurs les conseillers municipaux, le problème soulevé par la pétition 
P-149 ne porte pas sur l’implantation à demeure d’une buvette au parc Bertrand 
sur la base d’une autorisation en bonne et due forme, mais sur la prolongation de 
l’ouverture à bien plaire, toute l’année – et non pas seulement durant les beaux 
jours – de ladite buvette.

Il ne vous a pas échappé, à la lecture de mon rapport, que la pétitionnaire 
s’est greffée à l’action «chaises longues» pour vendre des boissons aux usagers 
du parc Bertrand. La majorité de la commission des pétitions, si elle peut tolérer 
cet état de fait, n’entend toutefois pas – tout comme notre maire – donner un 
préavis favorable à l’extension de cette activité. En effet, maintenir l’ouverture de 
cette buvette douze mois sur douze reviendrait à reconnaître de facto une activité 
commerciale non autorisée. Nous courrions alors le risque que s’implantent 
d’autres activités allant à l’encontre de la fi nalité des parcs publics, qui doivent 
demeurer des lieux de détente et de ressourcement grâce à la quiétude qu’ils 
offrent aux habitants et aux visiteurs de notre ville.

L’expérience de l’année 2005 a montré la complexité de la situation, par 
rapport aux commerçants du quartier entre autres et par rapport aux autorisations, 
tant au niveau de l’occupation que de l’exploitation. M. le maire nous expliquera 
la suite de l’affaire, car suite il y a. Nous vous recommandons donc, Mesdames 
et Messieurs les conseillers municipaux, d’accepter les conclusions du rapport de 
majorité P-149 A, c’est-à-dire le classement de cette pétition.

M. Christian Zaugg, rapporteur de minorité (AdG/SI). Mesdames les 
conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, de quoi est-
il question? Une initiative personnelle, dans le cadre de l’opération «chaises 
longues», a conduit le département de notre maire Manuel Tornare à mettre 
en place, avec le concours de la Délégation à la jeunesse, une buvette au parc 
Bertrand, à côté de la pataugeoire et des jeux destinés aux enfants.

Cette buvette, qui n’est pour le moment ouverte que durant les mois d’été, a 
été en quelque sorte victime de son succès, et près de 400 utilisateurs – ici des 
mamans, des personnes âgées, là des joggers – nous demandent, et donc vous 
demandent, de bien vouloir ouvrir ladite buvette tout au long de l’année.

De tels établissements existent un peu partout dans nos parcs: aux Cropettes, 
au Jardin botanique, aux Bastions ou au Jardin anglais, et on ne voit pas très bien 
pourquoi il n’y aurait pas une buvette du même type au parc Bertrand.

Tout cela ne devrait donc pas poser de grands problèmes, hormis quelques 
petits aménagements logistiques ou réglementaires, mais je ne doute pas un 
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instant que M. Tornare saura, avec la compétence qu’on lui connaît, nous arranger 
tout cela d’ici l’été prochain.

Je vous invite donc, chers collègues, à donner une suite favorable à cette 
pétition, en votant les conclusions du rapport de minorité.

Premier débat

M. Roland Crot (UDC). Je ne suis pas tout à fait d’accord avec mon collègue 
de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants). Je veux bien louer la 
gentillesse de M. le maire, mais je rappelle que cette dame – la pétitionnaire 
– occupe presque illicitement cet emplacement. Elle n’a déclaré aucun bénéfi ce, 
aucun chiffre d’affaires pendant deux ans, et voilà qu’elle mentionne un bénéfi ce 
de 4000 francs pour les mois d’été où elle ouvre son établissement. Nous ne 
croyons nullement à la réalité de ce montant. Aussi notre groupe se permettra-t-il 
de classer cette pétition. 

M. Jean-Charles Lathion (DC). Le Parti démocrate-chrétien soutient les 
personnes qui respectent les lois, c’est-à-dire les commerçants, les cafetiers, les 
restaurateurs, les marchands de glaces qui demandent des patentes – et qui les 
paient! – pour exercer une activité.

Dans le cas présent, il s’agit d’un dérapage de l’administration. La démarche 
de cette dame est très sympathique, elle fait copain-copain avec la Délégation à la 
jeunesse dans le cadre de l’opération «chaises longues», elle installe sa cabane au 
parc Bertrand, et voilà: un peu plus tard, elle demande au Conseil municipal de 
pérenniser cette action. Mais quid de tous ceux qui respectent les lois et qui font 
l’effort de demander des patentes? Pour nous, ce glissement administratif n’est 
pas admissible.

Le rapporteur de minorité plaide pour la cause sympathique – mais est-
elle aussi sympathique que cela pour tous les commerçants qui suivent la voie 
normale en demandant des patentes et en suivant les règlements? A mon sens, 
nous ne pouvons pas admettre ces dérives, car cela reviendrait à accepter des 
cas qui constitueraient des précédents. Il n’y a pas de raison que n’importe quel 
citoyen installe sa cabane, avec tous ses ustensiles, à un endroit propriété de la 
Ville de Genève, et vogue la galère! Au bout d’un moment, on nous met devant 
le fait accompli et le Conseil municipal doit abdiquer devant ces situations! Je 
crois que notre Conseil existe pour faire respecter les règles. C’est ce que nous 
demandons au maire, raison pour laquelle nous refuserons le rapport de minorité 
et nous vous demandons, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, de 
classer cette pétition. (Applaudissements.)
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M. Gérard Deshusses (S). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, le groupe socialiste rejoint tout à fait les propos de 
M. Lathion. En effet, l’initiative de cette dame est extrêmement sympathique, 
cela ne fait pas l’ombre d’un doute; mais elle a constaté un besoin et a décidé d’y 
répondre seule, c’est bien là que son attitude nous pose un problème!

Des lois existent, et nous nous trouvons ici devant un fait accompli qui présente 
quelques inconvénients, outre le fait qu’il y a transgression de la loi. En effet, 
cette activité n’est pas contrôlée et nous n’avons aucune garantie particulière en 
matière de respect de l’hygiène. Or nous avons de nombreuses craintes à ce sujet, 
et avec raison.

S’agissant de répondre aux besoins, cette dame vend des boissons non 
alcoolisées qui paraissent bien inoffensives, mais les gens n’ont pas seulement 
besoin de boissons sucrées et d’eaux minérales. Nous pouvons parfaitement 
imaginer que les papas, les mamans, les grands-papas, les grands-mamans et 
toutes les personnes qui se baladent dans le parc Bertrand – je signale au passage 
que, le dernier week-end où il faisait beau, elles étaient des milliers dans ce 
parc, que je fréquente régulièrement – soient fumeurs et veuillent acheter des 
cigarettes, ou aient envie de boire une bière! Il peut aussi y avoir des gens qui ont 
besoin d’un T-shirt ou de crème pour bronzer; en effet, on bronze fort bien au parc 
Bertrand! Il peut donc y avoir toutes sortes de besoins, peut-être moins faciles à 
justifi er qu’un simple verre d’eau ou de limonade. 

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, le groupe socialiste 
demande lui aussi le classement de la pétition P-149. Nous ne pouvons pas 
aller dans le sens de cette brave dame, quand bien même le besoin qu’elle a cru 
ressentir parmi ses concitoyennes et concitoyens est réel. Il faut probablement 
faire quelque chose, Monsieur le maire, mais en procédant dans le bon ordre, c’est-
à-dire en commençant par faire un appel d’offres pour régulariser la situation et 
délivrer une patente à la personne qui se chargera de gérer ce commerce. Il s’agira 
également de défi nir très précisément quels articles y seront vendus.

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Mesdames et Messieurs les conseillères et 
conseillers municipaux, les Verts plaideront la cause de l’initiative sympathique, 
tout en rejoignant l’avis des préopinants en ce qui concerne le respect des 
règlements. En effet, pour nous, il s’agit d’une question de principe, et je vous 
renvoie à ce sujet au rapport de majorité. Notre maire, Manuel Tornare, s’est 
largement exprimé sur cette question en commission. Il ne s’agit pas de créer 
des précédents ou une exception, ce qui serait profondément injuste pour tous les 
autres commerçants et les personnes qui respectent les règles. 

Néanmoins, nous les Verts, nous pensons que cette initiative reste sympathique, 
pleine d’idées, et rencontre l’adhésion de la population. Nous sommes d’avis 
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qu’elle est utile, surtout durant les beaux jours. Evidemment, il faut trouver le 
moyen de la soutenir de manière réglementaire, dans le respect des lois et de 
la procédure d’obtention des patentes. Par exemple, nous apprécions beaucoup 
les initiatives dynamiques comme celle de la Terrasse des Pâquis ou de la Barje 
au quai des Forces-Motrices. Ces buvettes nous tiennent à cœur et répondent 
particulièrement bien aux besoins de la population.

Dans le rapport de minorité, il est question de «contourner quelques obstacles 
juridiques ou réglementaires». C’est une plaisanterie! Ce n’est pas possible et 
on ne peut pas soutenir cela! En outre, l’ouverture de cette buvette toute l’année, 
à notre avis, complique considérablement la situation, notamment sur le plan 
du respect de l’hygiène. Tous ces éléments fi gurent dans le rapport de majorité 
– l’un des rares rapports à être rédigés très clairement, et nous en remercions 
Mme Catherine Hämmerli-Lang. C’est pourquoi les Verts proposent la recom-
mandation suivante, que je vais lire:

Projet de recommandation

«Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de favoriser ce type 
d’initiative dans les parcs où de telles installations sont possibles durant la période 
estivale et pour autant que les réglementations en vigueur soient respectées.»

Si cette recommandation était acceptée, nous voterions le rapport de mino-
rité.

M. Alexis Barbey (L). Je ne voudrais pas surenchérir, après tant de prises de 
position avec lesquelles le groupe libéral est tout à fait d’accord – naturellement 
pas celle de Mme Perler-Isaaz et des Verts, mais plutôt celles des Partis socialiste 
et démocrate-chrétien.

Le Parti libéral pense lui aussi que l’initiative privée est une bonne chose, 
mais qu’elle doit respecter les lois, et cela de manière suffi samment ordonnée 
pour éviter que cela ne tourne au grand n’importe quoi! C’est ce que nous avons 
tout lieu de craindre, quand nous considérons l’historique de cette affaire au parc 
Bertrand. A mon avis, la proposition des Verts ne va pas du tout dans le bon sens, 
qui consisterait à clore cette affaire et à faire respecter les lois existantes.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Nous ne sommes pas favorables non plus à 
la recommandation des Verts, car elle est incitative. Actuellement, quelqu’un qui 
prend une initiative doit suivre la voie normale et respecter les règles en vigueur. 
Des règlements existent, ils contribuent à la bonne marche de notre société. 
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Prétendre apprécier toutes les initiatives pirates que pourrait prendre la population 
et vouloir les examiner de manière sympathique, comme le proposent les Verts 
avec démagogie, n’est vraiment pas admissible. Mesdames et Messieurs, nous 
devons purement et simplement classer cette pétition. Cela facilitera également 
la vie du Conseil administratif qui, sinon, sera rapidement confronté à une foule 
de demandes de ce type. 

Nous ne pouvons pas dire à la population: «Mesdames et Messieurs, innovez, 
installez votre petit matériel là où il vous plaira, adressez une pétition au Conseil 
municipal qui examinera tout cela, et vogue la galère!» Non, il y a des règlements, 
ils sont là pour être appliqués, point fi nal! Sinon, le Conseil municipal ne sert à 
rien!

M. Gérard Deshusses (S). L’amendement du groupe des Verts nous laisse 
un peu perplexes. En effet, il revient à permettre à chacun d’occuper un espace 
public et de déclarer ensuite au Conseil administratif: «Voilà! J’ai constaté qu’il 
y avait un besoin particulier dans tel type de population et dans tel quartier, je 
vous propose l’arrangement suivant.» Ce n’est pas ainsi qu’il faut agir! Le groupe 
socialiste pense qu’il appartient au Conseil administratif – et en particulier au 
maire – de déterminer les besoins de la population et d’y répondre. Dans le cas 
présent, un appel d’offres doit être lancé. Si d’aventure une citoyenne ou un 
citoyen a une proposition à faire, le maire sera à l’écoute; je crois qu’il saura 
tendre l’oreille et trouver la solution idoine, le cas échéant.

M. Manuel Tornare, maire. Mais qu’avez-vous, ce soir, Mesdames et 
Messieurs? Je ne reçois que des compliments de votre part! Je vous en remercie…

Je maintiens ce que j’ai dit lors de mon audition devant la commission des 
pétitions, le 23 janvier dernier; cela fi gure d’ailleurs dans le rapport. Monsieur 
Barbey, je ne crois pas que cette situation tourne au n’importe quoi, comme vous 
le dites. La pétitionnaire a fait preuve d’une grande spontanéité, et nous sommes 
en quelque sorte victimes du succès de l’opération «chaises longues» lancée 
en 2001 – avant Paris-Plage, je vous le rappelle! Vu son succès, cette opération 
continuera cet été. A Baby-Plage – dans le cadre des politiques transversales au 
sein du Conseil administratif – nous installerons, en parallèle avec les «Yeux de 
la ville», des chaises longues, un petit port privé, une buvette… Vous verrez, ce 
sera certainement un grand succès!

Nous avons également lancé une opération, en collaboration avec le 
département de Patrice Mugny, qui fait appel aux bibliothèques municipales. 
C’est ainsi que l’opération «chaises longues» a permis – et permettra encore – à 
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de nombreux citoyens et citoyennes de se délasser dans ces chaises en lisant des 
ouvrages empruntés dans les bibliothèques municipales.

Bien évidemment, vu le succès que je viens de décrire brièvement, nous 
n’avons pas pu éviter que des particuliers se greffent à notre initiative et marchent 
– au sens propre comme au sens fi guré – sur nos plates-bandes. La pétitionnaire 
dont il est question ici ne doit pas être stigmatisée, et je pense que ce serait 
vraiment injuste de la montrer du doigt. Comme l’a dit habilement Christian 
Zaugg, elle a voulu lancer une initiative, et celle-ci a été appréciée dans le quartier 
du parc Bertrand.

En revanche, il faut être ferme sur les principes. Comme vous le savez, 
Mesdames et Messieurs, le Conseil administratif a décidé il y a quelques mois 
que tous les fermages sans exception – j’insiste là-dessus – dépendraient du 
département de Pierre Muller. Je pense par exemple aux fermages des Halles de 
Rive, et à d’autres. En effet, il est nécessaire qu’un seul département soit chargé 
de leur gestion. Voilà donc un premier principe à mon avis incontournable.

J’en viens au deuxième. Vous connaissez ma philosophie politique, Mesdames 
et Messieurs les conseillers municipaux: comme beaucoup d’entre vous, je pense 
qu’il est nécessaire de lancer des appels d’offres pour faire jouer la concurrence. 
Si ces propos étonnent certains libéraux, c’est qu’ils me connaissent très mal et me 
caricaturent comme des Danois! (Exclamations.) Mais trêve de plaisanterie…

M. Lathion a eu raison de dire qu’on ne peut pas s’emparer du domaine public 
comme cela! Certains artistes l’ont déjà fait dans le passé. Souvenons-nous du 
fameux «Bisou» sur les quais: cette sculpture avait engendré toute une polémique 
au cours de laquelle Mme Burnand et d’autres – je crois que ce fut aussi le cas 
de Pierre Muller – avaient dénoncé l’attitude de son auteur. Dans le cas présent, 
une personne a installé une buvette dans une cabane au parc Bertrand, et elle 
aimerait la gérer à longueur d’année. Mais ce n’est pas possible, et nous le lui 
avons dit. J’ai demandé au directeur de mon département, Philippe Aegerter, de 
la convoquer pour le lui signifi er, et nous le lui avons également répété à maintes 
reprises de manière offi cieuse. Elle est donc au courant.

Par ailleurs, comme l’ont dit certains conseillers municipaux et conseillères 
municipales qui ont pris la parole tout à l’heure, dans le cas d’un appel d’offres 
et du choix d’un fermier pour un établissement, qu’il fonctionne de manière 
temporaire ou à l’année, nous devons pouvoir exercer un contrôle ferme sur 
les prix pratiqués et, surtout, sur le respect des mesures d’hygiène. Il s’agit là 
d’une question de santé publique. Dans le cas qui nous occupe, il est vrai que ces 
contrôles n’ont été que diffi cilement effectués, et de manière aléatoire.

Cela dit, je tiens à donner l’information suivante, qui rassurera M. Zaugg. 
Avec la Délégation à la jeunesse, nous avons promis à la pétitionnaire d’essayer 
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de lui procurer un petit job pour cet été, afi n qu’elle puisse tout de même gagner 
sa vie – mais dans le respect de tous les principes que je viens de rappeler. En 
outre, nous avons demandé à la Maison de quartier de Champel, vu le grand 
succès remporté par cette buvette, de pérenniser cette initiative tout en respectant 
lesdits principes. Mais nous ne pouvons permettre qu’une seule personne, sur sa 
propre initiative, s’empare du domaine public.

Je rassure enfi n Mme Hämmerli-Lang: nous ne fonctionnariserons pas la 
pétitionnaire. Nous allons simplement essayer, dans le cadre des activités de 
la Délégation à la jeunesse, de lui trouver momentanément un travail qui lui 
convienne. Il faut quand même reconnaître qu’elle a lancé une activité intéressante, 
même si elle ne peut être pérennisée en tant que telle.

M. Alexis Barbey (L). Monsieur le maire, je tiens à vous dire que, si nous 
sommes d’accord avec votre position de fond en ce qui concerne cette affaire, 
nous ne le sommes absolument pas sur la forme telle que vous venez de la décrire. 
A mon sens, trouver un petit job – comme vous le dites – pour cette personne, 
qui s’est moquée des règlements et qui y a été de sa petite initiative privée, n’est 
pas du tout une bonne manière de résoudre le problème. Que va-t-il se passer, 
maintenant? Désirez-vous que tous les chômeurs de Genève qui n’arrivent 
pas à trouver un emploi viennent dresser leur échoppe sur la place Neuve ou 
devant votre bureau? Votre manière de traiter la pétitionnaire est certes gentille et 
humaine, mais il n’est vraiment pas raisonnable de gérer cette crise ainsi, je tenais 
à ce que vous le sachiez!

M. Manuel Tornare, maire. Cher Monsieur, je vous rappelle que nous avons 
fait exactement la même chose, dans le cas de la buvette des Cropettes, pour un 
monsieur qui s’exprime tous les jours dans la Tribune de Genève cette semaine, et 
qui était responsable d’une association de chômeurs. Nous avons là aussi tenté de 
trouver des solutions pour une personne un peu marginale ayant besoin d’aide sur 
le plan social. Vous pouvez contester cette démarche ou la qualifi er de «gentille» 
mais, pour ma part, je la juge plutôt sociale. Il est vrai que nous ne pouvons pas 
assumer toute la misère et la précarité qui sévissent à Genève, mais à mon avis 
nous devrions considérer que la pétitionnaire a lancé une initiative louable et en 
tenir compte.

Je n’ai pas agi autrement, lorsque la Ville a récupéré la Maison du Bout-du-
Monde, devenue aujourd’hui la Maison Saint-Exupéry. Là aussi, des personnes 
occupaient les lieux – je pense notamment au Nomades Café – sans avoir passé 
par un appel d’offres ni une ouverture de marché. Or nous avons trouvé une 
solution et nous l’avons négociée avec elles. Le mérite de notre démarche, c’est 
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que nous pouvons maintenant fréquenter cette maison, ce qui était impossible 
avant 1999 et mon arrivée à l’exécutif, car elle était alors squattée. Vous devriez 
donc reconnaître que, à un moment donné, l’intelligence est une question 
d’adaptation… C’est pourquoi nous essayons de trouver des solutions à certains 
problèmes en n’étant pas trop psychorigides, comme certains…

Deuxième débat

Mise aux voix, la recommandation de Mme Perler-Isaaz est refusée par 37 non 
contre 13 oui (15 abstentions).

Mises aux voix, les conclusions de la commission demandant le classement de la pétition sont acceptées par 
59 oui contre 5 non (2 abstentions).

13. Réponse du Conseil administratif à la motion de M. Alain 
Marquet, acceptée par le Conseil municipal le 19 avril 2000, 
intitulée: «Affectation des locaux de Landis et Gyr» (M-92)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal demande au Conseil adminsitratif:

– de continuer la négociation avec l’association Mottattom en vue d’établir un 
contrat de prêt à usage valable jusqu’à la réalisation du plan localisé de quar-
tier;

– d’examiner la possibilité de répondre aux demandes des associations à la 
recherche de locaux;

– d’inviter l’association Mottattom à collaborer avec les associations qui ont 
auparavant demandé à utiliser ce lieu (notamment le Centre international de 
percussion (CIP) et l’Aumônerie genevoise œcuménique pour requérants 
(Agora);

– de présenter au Conseil municipal une évaluation de la situation d’ici à une 
année.

1 «Mémorial 157e année»: Développée, 4276.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

La négociation entreprise par la Ville de Genève avec l’association Mottattom 
a débouché le 1er décembre 2004 sur la signature d’un contrat de prêt à usage, 
qui a commencé le 1er janvier 2005 avec échéance fi xe au 31 décembre 2008. Le 
contrat de prêt à usage concerne le bâtiment sis au numéro 20 de l’avenue Giu-
seppe-Motta, dont la Ville de Genève est propriétaire.

Compte tenu du fait que ce bâtiment est compris dans le périmètre du plan 
localisé de quartier N° 28748 adopté le 30 octobre 1996 par le Conseil d’Etat, le 
contrat est volontairement limité à une durée de quatre ans. De plus, le contrat, 
qui ne prévoit aucune clause de renouvellement tacite, comprend une disposi-
tion dérogatoire en cas de concrétisation du plan d’affectation en vigueur. Cette 
exception précise que «l’emprunteur s’engage à restituer le bâtiment de manière 
anticipée, propre et libre de tout équipement matériel particulier non agréé for-
mellement par le prêteur, moyennant un préavis de trois mois pour la fi n d’un 
mois, si des travaux conformes à un plan localisé de quartier en force devaient 
être entrepris sur l’emplacement du bâtiment avant l’échéance contractuellement 
prévue».

Depuis l’existence du plan localisé de quartier en force, une seule réalisation a 
eu lieu: un bâtiment administratif situé le long de la rue du Grand-Pré. Aucune 
négociation avec Mottattom n’a été nécessaire pour permettre son édifi cation.

A l’heure actuelle, un projet de modifi cation très partielle (N° 29352) du plan 
d’affectation N° 28748 a été voté le 17 mai 2005 favorablement par le Conseil 
municipal à l’unanimité et devrait être adopté tout prochainement par le Conseil 
d’Etat. Cette modifi cation, qui affecte au logement le bâtiment B, projeté au nord-
ouest de la nouvelle rue Chandieu, a pour but de rééquilibrer les affectations sur 
l’ensemble du périmètre concerné par le plan d’affectation.

Parallèlement, les constructeurs privés envisagent d’étendre leurs intentions 
d’aménagement à d’autres parcelles directement contiguës au plan en procédant 
à de nouveaux échanges d’affectation. Selon la procédure adoptée, ce projet com-
plémentaire est susceptible de conduire à une modifi cation supplémentaire du 
plan d’affectation de 1996.

En défi nitive et au vu de ces derniers événements, la durée de quatre ans fi xée 
par le contrat de prêt à usage en faveur de Mottattom permet une mise en œuvre 
progressive et réaliste du réaménagement de ce secteur de la Ville de Genève.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Christian Ferrazino
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14. Réponse du Conseil administratif à la motion de la commis-
sion sociale et de la jeunesse, acceptée par le Conseil muni-
cipal le 10 septembre 2003, intitulée: «Pour la participation 
de la Ville de Genève aux mouvements Slow Food et Slow 
Cities» (M-262)1.

TEXTE DE LA MOTION

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif:
– à octroyer une subvention pour l’aide au démarrage des activités d’un Convi-

vium Slow Food à Genève, dès que celui-ci sera offi ciellement constitué en 
association et en fera la demande;

– à mettre en place, dans les réseaux sociaux, scolaires, culturels et sportifs où 
la Ville de Genève est présente, de larges et fréquentes campagnes d’informa-
tion et de sensibilisation sur le bienfait, pour la santé, de manger lentement, et 
pour l’environnement, de consommer des produits de saison et des aliments 
venant de la région proche, ayant un lien avec la biodiversité, la tradition et le 
terroir;

– à collaborer avec l’Etat (et toute association intéressée), en particulier en se 
joignant au groupe mis en place par le Département de l’intérieur, de l’agri-
culture et de l’environnement sur la «souveraineté alimentaire», à mettre en 
place un label valorisant les produits du terroir de «Genève et sa région»;

– à participer à la redéfi nition du cahier des charges et à la promotion du label 
«Ambassadeurs du terroir», mis en place par l’OPAGE, en encourageant les 
restaurants et les autres établissements publics, sur le modèle de la «Four-
chette verte», à utiliser des produits de saison et du terroir, tout en mettant à 
leur carte, régulièrement, un menu illustrant la tradition culinaire de Genève 
et de sa région;

– à octroyer une subvention à Pro Specie Rara pour lui permettre de poursuivre 
et de développer son travail de préservation et de développement de la biodi-
versité, dans le droit fi l de la riche tradition maraîchère genevoise.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Octroyer une subvention pour l’aide au démarrage des activités d’un Convi-
vium Slow Food à Genève, dès que celui-ci sera offi ciellement constitué en 
association et en fera la demande

Le Convivium Slow Food de Genève a été créé en 2003 (http://www.slow-
food-geneve.ch/). Cette association à but non lucratif organise des manifestations 

1 «Mémorial 161e année»: Rapport, 1801.
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à caractère culturel, gastronomique et didactique ainsi que des cours de forma-
tion au goût et à la connaissance des produits alimentaires, etc. Le Convivium 
Slow Food de Genève n’a pas soumis de demande de subvention à la Ville de 
Genève. Par conséquent, une subvention pour l’aide au démarrage ne se justifi e 
plus actuellement. 

Mettre en place, dans les réseaux sociaux, scolaires, culturels et sportifs où 
la Ville de Genève est présente, de larges et fréquentes campagnes d’infor-
mation et de sensibilisation sur le bienfait, pour la santé, de manger lente-
ment, et pour l’environnement, de consommer des produits de saison et des 
aliments venant de la région proche, ayant un lien avec la biodiversité, la 
tradition et le terroir
1. Réseaux sociaux: Service social

Le Service social ne prévoit pas de «campagnes» d’information, mais est 
attentif – notamment au sein des clubs d’aînés – à la qualité et la diversité des 
aliments qu’il se procure, ainsi qu’au cadre dans lequel se déroule le repas. Pour 
les clubs sociaux, le Service social commande les repas auprès des Hôpitaux uni-
versitaires de Genève qui veillent à leur équilibre alimentaire. En ce qui concerne 
l’alimentation, ce service met également l’accent sur la prévention auprès des 
aînés. En effet, les personnes âgées, souvent seules, négligent leur alimentation. 
C’est pour cette raison que de nombreuses activités sont organisées autour des 
repas pour les aînés (dans les clubs ou à l’extérieur). 

Dans certains projets d’actions communautaires, des actions de sensibilisa-
tion sont menées, par exemple à:
– Saint-Jean: goûters pour les enfants et les adolescents incluant des produits 

frais, des fruits, etc.;
– Plainpalais: l’Unité d’action communautaire a monté, avec Pro Juventute, 

des ateliers destinés aux personnes disposant de petits budgets. L’objectif: 
apprendre à ce public à faire des achats et à cuisiner des mets équilibrés et peu 
coûteux. 

2. Réseaux scolaires: Service des écoles et des institutions pour l’enfance
Le Service des écoles et institutions pour l’enfance met en place des actions 

et des projets dans les restaurants et cuisines scolaires de la Ville de Genève (plus 
de 4000 repas par jour), qui sont aussi destinés à la promotion d’une alimentation 
plus «consciente»:

2.1 Adoption du label «Fourchette verte» junior 
Les associations de cuisines et restaurants scolaires sont encouragées à 

adopter le label Fourchette verte junior. Actuellement, six restaurants scolaires 
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(sur 39) l’ont obtenu et quatre autres en ont fait la demande et sont en attente 
de labellisation. Le label Fourchette verte a pour but de prévenir l’apparition de 
certaines maladies (certains cancers, obésité, maladies cardiovasculaires) par 
la promotion d’une alimentation saine (équilibre alimentaire) consommée dans 
un environnement respecté (sans fumée, hygiène et tri des déchets). Le label ne 
répond pas exactement aux mêmes objectifs que Slow Food, mais il se rapproche 
de l’idée de l’alimentation comme agent de santé.

2.2 Agriculture durable: expérience pilote de restaurant scolaire bio
Depuis mai 2004, les cuisines scolaires du quartier de Saint-Gervais proposent 

des repas dont les aliments proviennent en grande majorité de productions biolo-
giques (60 à 80%). L’expérience a été étendue au restaurant scolaire des Ouches 
depuis la rentrée 2005. Il est diffi cile d’envisager sa généralisation compte tenu 
de la diffi culté d’approvisionnement en produits bio sur Genève et dans la région 
proche. Actuellement, le fournisseur principal est Bio-Service (entreprise basée 
à Neuchâtel s’approvisionnant dans la Suisse entière et à l’étranger). Le surcoût 
(+ 30% sur le prix des marchandises) représente également un frein. Les autres 
restaurants scolaires proposent tous les jours du pain de production bio. 

2.3 Promotion du goût
Dans le cadre de la semaine du goût (15-25 septembre 2005) en Suisse, les 

restaurants scolaires labellisés Fourchette verte ont proposé des repas articulés 
autour de «la pomme de terre bonne à tout faire». Il s’agit d’un produit du terroir, 
un aliment de saison et de nombreuses variétés et préparations peuvent être pro-
posées. Les enfants des écoles du canton inscrits aux activités surveillées (GIAP) 
ont dégusté durant cette semaine des goûters à base de tartines salées et sucrées 
afi n de valoriser le pain.

2.4 Parcours du goût
Un parcours du goût a été proposé par le Service des écoles et institutions 

pour l’enfance durant la fête du développement durable 2005. Ce petit parcours 
entendait sensibiliser le public, et les enfants en particulier, à certains sens mis à 
contribution lorsque nous mangeons. 

2.5 Soutien aux visites de fermes
Le Service des écoles et institutions pour l’enfance soutient fi nancièrement 

les classes souhaitant participer au projet «L’école à la ferme».

Le Conseil administratif encourage le Service des écoles et institutions pour 
l’enfance à renforcer les actions déjà entreprises et à intégrer des informations sur 
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Slow Food dans ses différents supports: site internet, brochures d’informations 
aux parents, formation des cuisiniers, etc.

Ce service devrait également organiser des événements hors restaurants sco-
laires, par exemple lors de manifestations festives de quartier ou dans les écoles 
où le «Bien manger» ainsi que la consommation de mets du terroir seraient à 
l’honneur. En effet, le restaurant scolaire reste un lieu un peu «fonctionnel» où 
le temps est compté, d’où la diffi culté de prôner Slow Food dans un contexte où 
deux services doivent être organisés entre 12 h 15 et 13 h 30.

3. Réseaux culturels: département des affaires culturelles
En ce qui concerne les réseaux culturels de la Ville de Genève, deux cas de 

fi gure existent:

i. Les cafétérias et restaurants situés dans les édifi ces culturels gérés directe-
ment par le département des affaires culturelles (DAC) (soit le Musée d’art 
et d’histoire, le Musée Ariana, le Victoria Hall, le Grand Théâtre, le Muséum 
d’histoire naturelle, les Conservatoire et Jardin botaniques, l’Alhambra et 
le Grütli). Ils sont tous des fermages de la Gérance immobilière municipale 
(GIM). Dans le texte du bail fi gure un article relatif au développement durable 
(Agenda 21, produits du commerce équitable, produits du terroir). C’est donc 
la GIM qui est chargée de faire valoir les produits du terroir dans les établis-
sements de la Ville1 (voir ci-dessous). 

ii. Les bars situés dans des édifi ces culturels qui appartiennent à la Ville, mais 
qui sont gérés indirectement par des subventionnés (par exemple la Comédie, 

1 Liste des établissements en fermage:
- Café-Restaurant Alhambar 
- Restaurant Le Lacustre
- Café-Restaurant des Bastions
- Restaurant La Perle du Lac
- Café-Restaurant de l’Hôtel-de-Ville
- Chalet du Bois-de-la-Bâtie
- La Potinière (Jardin anglais)
- Old Cottage (Monument Brunswick)
- Buvette de l’Ile Rousseau 
- Restaurant des Halles de l’Ile
- Buvette du Casino-Théâtre
- Buvettes, bars, restaurants du Grand Théâtre
- Bar de la Comédie 
- Bar du Victoria Hall
- Café-Restaurant du Grütli
- Cafétéria du Muséum d’histoire naturelle
- Restaurant Le Barocco au Musée d’art et d’histoire
- Buvette du Musée Ariana
- Cafétéria de l’Auberge de jeunesse
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le Nouveau Théâtre de Poche, Am Stram Gram, le Casino-Théâtre, etc.). Une 
lettre a été envoyée par M. Patrice Mugny, conseiller administratif, le 23 mai 
2005 à chaque institution culturelle subventionnée par la Ville de Genève. La 
lettre les invite à faire valoir les produits locaux et donne une liste de réfé-
rences cantonales pour la promotion des produits du terroir (label) ainsi que 
les coordonnées de la personne responsable du label «Genève région – Terre 
avenir» au sein du Service cantonal de l’agriculture. Le DAC a donc déjà 
œuvré dans le sens de la motion pour ce qui est de la promotion des produits 
locaux.

4. Gérance immobilière municipale
La GIM a inséré dans les cahiers des charges pour les fermages et les baux 

à ferme un article suggérant aux fermiers de promouvoir les produits du terroir 
genevois et de sa région, ainsi que les produits répondant aux normes du com-
merce équitable, comme l’avait demandé le Conseil administratif (extrait du 
Conseil administratif du 24 septembre 2003):

«Obligations du fermier

»Le fermier est tenu d’avoir constamment un choix suffi sant de mets et de 
boissons alcoolisées et non alcoolisées, chaudes et froides, de bonne qualité. La 
carte des mets et des vins sera soumise à la bailleresse, laquelle entend promou-
voir les produits du terroir genevois et de sa région, ainsi que les produits répon-
dant aux normes du commerce équitable (jus d’orange, thé, bananes, miel, etc).»

5. Réseaux sportifs
Le Service des sports, à travers ses 10 buvettes-restaurants ouvertes au public 

(Vernets, Varembé, Bout-du-Monde, Vessy, jeu de quilles et boulodrome de la 
Queue-d’Arve, stade de Richemont, Frontenex, Tennis-Club Drizia, bains des 
Pâquis), a passé des conventions avec les cafetiers et buvetiers qui les gèrent. 
Les plus importants de ces établissements sont en cours de transfert à la GIM. 
En conséquence, les obligations des fermiers seront établies par la GIM (voir ci-
dessus).

6. Fête du développement durable
Le Convivium Slow Food de Genève est invité chaque année à participer à la 

fête du développement durable. A noter que la promotion des produits de saison, 
du terroir, respectueux de l’environnement, l’alimentation saine, l’éducation au 
goût (voir ci-dessus), la sauvegarde de la biodiversité sont des thèmes qui sont 
présentés lors de la fête. 



6190 SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Motion: participation aux mouvements Slow Food et Slow Cities

Collaborer avec l’Etat (et toute association intéressée), en particulier en se 
joignant au groupe mis en place par le Département de l’intérieur, de l’agri-
culture et de l’environnement sur la «souveraineté alimentaire», à mettre en 
place un label valorisant les produits du terroir de «Genève et sa région»

Le groupe de travail sur la «Souveraineté alimentaire» a été créé dans le cou-
rant 2001 sous l’égide de l’ancien Département de l’intérieur, de l’agriculture et 
de l’environnement (DIAE) et du Service de l’agriculture. La mission et la com-
position de ce groupe seront redéfi nies dans le cadre de la nouvelle législature, 
vraisemblablement en 2006. Il conviendra, à ce moment-là, d’évaluer l’opportu-
nité, pour la Ville de Genève, de participer à ses travaux. 

Le groupe est à l’origine de la création du label «Genève région – Terre ave-
nir» (www.terre-avenir.ch) qui valorise les produits agricoles de «Genève et sa 
région». Cette marque de garantie identifi e les produits agricoles genevois en 
tant que tels sur les étals des commerces, afi n de permettre aux consommateurs 
de choisir leurs biens alimentaires en toute connaissance de cause. Elle favorise 
ainsi l’agriculture de proximité pour une meilleure traçabilité et une diminution 
des transports, vise à renforcer la souveraineté alimentaire du canton de Genève, 
et cherche à promouvoir des conditions équitables de travail.

Depuis 2001, d’autres actions ont été réalisées par le groupe de travail, notam-
ment:

– la création du Club Terre Avenir;

– la conclusion d’un partenariat avec la grande distribution;

– la formulation d’un cadre légal défi nissant la politique agricole du canton, en 
vue de promouvoir les produits agricoles genevois (loi sur la promotion de 
l’agriculture entrée en vigueur le 1er janvier 2005 – M 205 – et son règlement 
d’application M 205.01).

La mise en valeur et la commercialisation des produits agricoles genevois 
sont assurées, notamment par une collaboration au niveau régional (M 205.01). 

A participer à la redéfi nition du cahier des charges et à la promotion du 
label «Ambassadeurs du terroir», mis en place par l’OPAGE, en encoura-
geant les restaurants et les autres établissements publics, sur le modèle de 
la «Fourchette verte», à utiliser des produits de saison et du terroir, tout en 
mettant à leur carte, régulièrement, un menu illustrant la tradition culinaire 
de Genève et de sa région

Le label «Ambassadeurs du terroir genevois» est un label qualité et pro-
ximité créé en 1997. Depuis lors, une charte a été établie pour l’obtention du 
label. Actuellement, sur les 1200 établissements affi liés à l’Association des 
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cafetiers et des restaurateurs genevois, 40 proposent le label «Ambassadeurs du 
terroir genevois». A ce jour, aucun fermage de la Ville de Genève ne bénéfi cie 
du label. 

Toutefois, la Ville de Genève est active dans la promotion des produits du 
terroir à travers ses réseaux sociaux, scolaires et culturels. La Gérance immobilière 
municipale encourage et suggère l’utilisation des produits locaux à ses fermiers 
(voir ci-dessus). A noter également que les jus de pomme de production genevoise 
sont proposés en lieu et place des jus de fruits exotiques lors des réceptions 
organisées par la Ville de Genève. 

Enfi n, le magazine Vinum, qui promeut le label, est diffusé chaque année 
auprès de tous les établissements affi liés à l’Association des cafetiers et des 
restaurateurs genevois y compris auprès des fermages de la Ville de Genève. 

Octroyer une subvention à Pro Specie Rara pour lui permettre de poursui-
vre et de développer son travail de préservation et de développement de la 
biodiversité, dans le droit fi l de la riche tradition maraîchère genevoise

L’antenne romande de Pro Specie Rara est représentée par les Conservatoire 
et Jardin botaniques de la Ville de Genève. Cette fondation vit partiellement des 
subventions de la Confédération helvétique et de dons privés. 

Pro Specia Rara n’a pas demandé de subvention à la Ville de Genève depuis le 
lancement de la motion M-262. En revanche, un soutien lui est fourni sous forme 
de prestation en nature par la Ville de Genève. Il s’agit de la mise à disposition 
d’un bureau dans les locaux des Conservatoire et Jardin botaniques (cf. budget, 
subventions en prestations en nature). 

Le Conseil administratif examinera la demande de subvention de Pro Specie 
Rara le cas échéant.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Christian Ferrazino

M. David Carrillo (S). J’interviens très brièvement, puisque nous arrivons 
à la fi n de cette séance. Je remercie le Conseil administratif d’avoir répondu à la 
motion M-262. Il y est question d’une philosophie qui sous-tend une hygiène de 
vie et une alimentation saine, et je voulais faire remarquer qu’il faudrait peut-être 
réfl échir davantage à certaines actions concrètes. Ainsi à la piscine des Vernets, 
nous pouvons voir des publicités incitant à boire des boissons fortement sucrées 
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contenant de la caféine et du gaz carbonique… – je ne vais pas citer de marques… 
Je voudrais donc savoir si une réfl exion est menée à ce sujet et quand ces publicités 
pour des thés très sucrés ou des boissons américaines bien connues seront-elles 
enlevées une fois pour toutes.

15. Réponse du Conseil administratif aux conclusions de la com-
mission des sports et de la sécurité, acceptées par le Conseil 
municipal le 29 novembre 2005, sur la pétition intitulée: «Afi n 
que soient augmentées et améliorées les possibilités d’esca-
lade en salle, sportive et tout public, au centre sportif de la 
Queue-d’Arve» (P-111)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-111 au Conseil administratif avec 
les recommandations suivantes:

Constatant:

– le succès grandissant de l’escalade en salle;

– le besoin de parois supplémentaires;

– la diffi culté de maintenir dans la même salle des sports de balle et une activité 
d’escalade,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier, en collabo-
ration avec l’Etat et d’autres communes, une solution d’aménagement d’une salle 
affectée à l’escalade et, le cas échéant, à d’autres activités sportives compatibles.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

Construit par étapes successives, le mur de grimpe du centre sportif de la 
Queue-d’Arve arrive aujourd’hui effectivement à saturation. Situé dans une salle 
polyvalente, il ne peut toutefois être agrandi sans porter préjudice aux autres 
sports qui s’y pratiquent également.

1 Rapport, 3255.
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L’objectif du Service des sports est de répondre à la forte demande des grim-
peurs en créant un nouveau site. Celui-ci pourrait d’ailleurs accueillir des acti-
vités développées par la Délégation à la jeunesse qui est aussi à la recherche de 
locaux.

Compte tenu des limites imposées par le budget de la Ville de Genève, la 
construction d’un nouveau bâtiment ne semble guère envisageable. La solution 
résiderait donc plutôt dans l’aménagement d’un bâtiment vide existant.

Destiné aux entraînements, ce nouveau site de grimpe ne nécessiterait pas 
un grand confort (par exemple en matière de chauffage) ni de locaux annexes, le 
coût d’aménagement d’une salle indoor restant modique. Les manifestations avec 
public continueraient de s’organiser au centre sportif de la Queue-d’Arve.

La Ville de Genève étudie actuellement la reprise du bâtiment d’Edipresse 
situé au Bois-des-Frères. Cet emplacement serait particulièrement intéressant 
pour y aménager un mur de grimpe, puisque sa proximité avec le centre sportif 
du Bois-des-Frères en faciliterait la gestion (vestiaires et prise des inscriptions au 
centre sportif, contrôle d’accès par le personnel en place, etc.). 

Parallèlement à cette démarche, la collaboration du Département cantonal des 
constructions et des technologies de l’information – qui comprend le domaine du 
sport – a été sollicitée.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret André Hediger

M. Mathias Buschbeck (Ve). Je remercie le Conseil administratif de donner 
suite à la pétition P-111. Malheureusement, il signale à la fi n de sa réponse: «La 
Ville de Genève étudie actuellement la reprise du bâtiment d’Edipresse situé 
au Bois-des-Frères. Cet emplacement serait particulièrement intéressant pour 
y aménager un mur de grimpe…» Bref, on nous dit qu’une mesure pourrait 
être prise, mais nous aurions préféré entendre qu’une mesure a été prise! Nous 
souhaitons être mis au courant quand ce sera le cas.
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16. Réponse du Conseil administratif aux conclusions de la com-
mission des pétitions, acceptées par le Conseil municipal le 
27 juin 2005, sur la pétition intitulée: «Pour la fermeture défi -
nitive de la rue des Voisins et de la rue Jean-Violette (périmè-
tre place Saint-François)» (P-124)1.

TEXTE DES CONCLUSIONS

Le Conseil municipal renvoie la pétition P-124 au Conseil administratif en 
lui demandant, au vu du fait que les rues du secteur sont aménagées de manière 
différente, d’étendre la modération du trafi c à l’autre partie de la rue des Voisins, 
permettant ainsi un maillage piéton et cycliste.

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’ensemble des tronçons des rues Jean-Violette et des Voisins situé à l’inté-
rieur du périmètre Saint-François est actuellement en zone 30 km/h et comprend 
un grand nombre de places de stationnement en zone bleue pour les habitants.

Afi n de donner la priorité aux piétons tout en maintenant la circulation et afi n 
de conserver le maximum de places de stationnement, il est prévu de modérer 
le trafi c de ces rues en cul-de-sac, en les classant en zone de rencontre avec une 
vitesse limitée à 20 km/h.

Rendre piétonniers ces tronçons de rues n’aurait de sens que si les places de 
stationnement y étaient supprimées. Or cela n’est pas envisageable dans un quar-
tier très habité déjà démuni en places de type «zone macaron».

Les arguments de la pétition aspirant à la fermeture à la circulation de ces 
deux rues portent sur le fait que les trottoirs actuels sont trop étroits pour le croi-
sement des poussettes et piétons. Or l’aménagement en zone de rencontre per-
mettra de répondre favorablement à ce problème, car de tels aménagements pré-
supposent la suppression des trottoirs, en faveur d’un traitement de sol unifi é de 
façade à façade. La zone de rencontre améliorera la qualité de la vie urbaine par 
le biais du traitement architectural de ces rues.

Les pétitionnaires se réfèrent à l’opportunité qui avait été donnée lors de la 
fermeture de la rue par le biais des aménagements éphémères «Les yeux de la 
ville» en 2004 de jouer dans la rue, de se rencontrer, de se retrouver. La future 
zone de rencontre offrira une partie de ces avantages en donnant la priorité aux 
piétons sur les autres usagers.

1 Rapport, 614.
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La continuité des cycles réclamée est réalisée par la rue Prévost-Martin, puis-
qu’un contresens cyclable existe. Par ailleurs, un arrêté de circulation a été pris 
par l’Offi ce cantonal de la mobilité le 13 janvier 2006, instaurant un contresens 
cyclable sur la portion de la rue des Voisins comprise entre la rue des Sources et 
la rue Leschot.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Christian Ferrazino

M. Mathias Buschbeck (Ve). Les Verts tiennent à signaler qu’ils sont 
extrêmement déçus de la réponse du magistrat. Il s’agit ici d’un quartier où les 
habitants demandent une modération de la circulation, la fermeture de rues, la 
pose d’une chaîne, et le Conseil administratif leur répond en proposant une zone 
de rencontre, avec des aménagements lourds qui coûteront plusieurs centaines 
de milliers de francs. Tout cela pour conserver quelques places de stationnement 
dans un quartier qui, lors de chaque votation, demande de diminuer la circulation 
et l’emprise du trafi c motorisé, et d’installer des zones piétonnes. Nous 
avons l’impression que le magistrat ne veut pas entendre, et cela nous déçoit 
passablement. 

17. Réponse du Conseil administratif à la question écrite du 
15 février 2006 de M. Simon Brandt, intitulée: «Fermage de la 
Potinière» (QE-215)1.

TEXTE DE LA QUESTION

Plusieurs médias locaux se sont fait l’écho du changement de fermier à la Poti-
nière, lequel aurait bénéfi cié de facilités par rapport au règlement en vigueur.

Une dérogation a-t-elle été accordée lors du changement de fermier?

Qui est le repreneur du fermage?

1 Annoncée, 5310.
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RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’unique actionnaire de la société La Potinière SA a informé la Ville de 
Genève qu’il souhaitait vendre sa société afi n de se libérer de l’exploitation de 
cet établissement.

La Ville de Genève avait la possibilité d’utiliser son droit de préemption dont 
elle disposait pour le cas où l’acquéreur de la société – le nouvel actionnaire – 
devait ne pas convenir au bailleur.

Plusieurs professionnels de la restauration se sont intéressés à l’acquisition de 
cette société afi n de pouvoir exploiter l’établissement. En date du 29 novembre 
2005, l’actuel actionnaire a fait savoir à la Ville de Genève qu’un contrat de vente 
de la société La Potinière SA avait été conclu demandant à la Ville de Genève 
qu’elle se détermine quant à l’exercice de son droit de préemption dans un délai 
de trente jours. La Ville a accepté de répondre dans ce délai.

Après avoir rassemblé les renseignements commerciaux habituels et rencon-
tré le futur acquéreur afi n de prendre connaissance de son concept d’exploitation 
et de lui rappeler les obligations contractuelles y relatives, la Ville de Genève a 
décidé de ne pas exercer son droit précité.

Dès lors, aucune facilité ou dérogation n’a été accordée au nouvel actionnaire 
unique et le repreneur du fermage n’est autre que La Potinière SA.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Pierre Muller

M. Simon Brandt (R). Je souhaite recevoir un complément d’information à 
la réponse du Conseil administratif, selon laquelle «la Ville de Genève a décidé de 
ne pas exercer son droit précité», c’est-à-dire son droit de préemption par rapport 
à un changement de fermage. Dans les faits, il y a tout de même eu une sorte de 
dérogation. Je constate également qu’est laissée sans réponse la deuxième partie 
de ma question, à savoir qui est le repreneur du fermage, c’est-à-dire l’actuel 
titulaire de la Potinière?

18. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Propositions des conseillers municipaux
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19. Interpellations.

Néant.

20. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 23 h.

SÉANCE DU 4 AVRIL 2006 (soir)
Interpellations – Questions écrites
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